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LISTE DES ACRONYMES - GLOSSAIRE 9

Contexte réglementaire de l’évaluation environnementale

État initial de l’environnement

À l’échelle européenne
À l’échelle nationale
À l’échelle régionale
À l’échelle locale

Production d’énergie locale

Consommation d’énergie locale

À l’échelle locale

Qualité de l’air

Lignes directrices de l’OMS

Nouvelle directive européenne sur la qualité de l’air

À l’échelle régionale
À l’échelle locale

Détail par polluant par secteur d’activité

Dioxyde d’azote

Études à l’échelle d’une agglomération

Leviers d’actions du PDM

Objectifs de qualité recommandés par l’OMS

Plan de Prévention au Bruit dans l’Environnement (PPBE)
PPBE de l’Indre

Plan d’exposition au bruit (PEB)

Qualité de l’air et santé
Liens entre qualité de l’air et climat local
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Documents de gestion de l’eau

de l’assainissement

Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floris tique (ZNIEFF)

Artificialisation des sols à l’échelle du SMT

Démarche d’élaboration du PDM
Présentation des scénarios d’étude

Analyse des incidences du PDM sur l’environnent et mesures 

tégiques et plan d’actions

Facteurs d’influence sur les impacts environnementaux

Incidences sur la qualité de l’air

Analyse des émissions d’oxydes d’azote (NOx)
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Incidences sur l’artificialisation des sols

Synthèse de l’évaluation environnementale des actions du PDM

Incidences de la mise en œuvre du PDM sur les habitats et les éspèces communautaires
Mesures environnementales d’évitement et de réduction

Incidences de la mise en œuvre du PDM sur les habitats et les éspèces communautaires

nces de la mise en œuvre du PDM sur les habitats et les éspèces communautaires
Mesures environnementales d’évitement et de réduction

Articulation de l’évaluation environnementale avec les 

SCoT de l’Agglomération Tourangelle

PPA de l’Agglomération Tourangelle (2024)

Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE)
PPBE de l’Indre

Programme d’actions

re (en cours d’élaboration)

Méthodologie d’élaboration de l’évaluation environnementale

Méthode relative à l’analyse des enjeux acoustiques
Méthode relative à l’analyse des enjeux de consommation d’espaces naturels et 
Méthode de calcul des émissions de GES et d’analyse des enjeux de qualité de l’air

–
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ITOIRE DU SCOT DE L’
L’AGGLOMERATION TOUR

: SCOT DE L’AGGLOMER

DE L’AGGLOMERATION 

: SCOT DE L’AGGLOMER
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e de l’Environnement et
l’Énergie

L’Ae rend un avis public sur les projets soumis à études 
d’impact, et sur les documents de planifications soumis à 

sa mise en œuvre sur le territoire
de Touraine (SMT) est l’AOM sur le secteur d’étude. 

Conservatoire d’Espaces Naturels

Centre d’études et d’Expertise sur les Risques, la 
Mobilité et l’Aménagement

Mesure de l’effet d’un gaz sur le climat, pondéré par son PRG 

Document d’Orientation et d’Objectifs

Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement

Déclaration d’Utilité

visant à intégrer l’environnement 
dans l’élaboration d’un projet, ou d’un document de 

Étude d’Impacts Environnementaux

gré à la procédure d’EE d’un projet, d’un plan ou 

d’éviter les atteintes à 
l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être 

notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits

l’atmosphère terrestre, phénomène appelé effet de serre

Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat

rincipal organe international chargé d’évaluer le changement 

l’Environnement

Institut national de l’information géographique et 
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Mesure d’Accompagnemen

Mesure d’Évitement

Défini l’altitude en référence

Oxydes d’azote, dioxyde d’azote

Orientations d’Aménagement et de Programmation

Projet d’Aménagement et de Développement 

Projet d’Aménagement Stratégique

Plan d’Exposition au Bruit

Pôle d’Échanges Multimodal

Plan Local de l’Habi

Plan Local d’Urbanisme

Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Plan Local d’Urbanisme 
d’urbanisme

d’un PLUm.

Plan de Protection de l’Atmosphère

Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement

lan de Prévention des Risques d’Inondation

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
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Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 

Syndicat Mixte de l’Agglomération Tourangelle

Fixe les objectifs de réduction d’émissions de GES à l’échelle 
de la France, jusqu’en 2050. Les objectifs sont déclinés par 

Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires

d’énergie, 
de l’air et d'adaptati

Station d’Épuration

Servitude d’Utilité Publique

Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et 
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 

Partie 1 - Introduction et présentation 
du contexte du Plan de Mobilité
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas présent, il s’agit du 

 
–

c’est le cas du territoire du SMT

 

 

s enjeux liés à l’aménagement et à 

, à l’état initial, c’est dire l’état actuel de l’environnement Cette description de l’état 
initial de l’environnement sur le territoire du PDM doit servir de référence pour dans un second 
analyser et améliorer les impacts de la mise en place d’un nouveau plan de mobilité au sein du SMT. Il consiste à 

Le PDM comprend un diagnostic, une stratégie, un programme d’actions et un dispositif de suivi et d’évaluatio
PPllaann  ddee  MMoobbiilliittéé  ddooiitt  ffaaiirree  ll’’oobbjjeett  dd’’uunnee  éévvaalluuaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee..  
en parallèle de la démarche d’élaboration du Plan de Mobilité. C’est une démarche progressive et itérative 
d’intégration proportionnée des enjeux environnementaux pour aboutir au plan d’actions du moindre impact 

Articulation entre la démarche d’élaboration du PDM et son analyse environnementale

) sont proposées dans l’évaluation environnementale afin de minimiser, voire supprimer les 
impacts négatifs d’un projet, plan ou programme

 

Créé en 2018, le Syndicat des Mobilités de Touraine assure les compétences d’une Autorité Organisatrice de la 
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 deux cours d’eau en Est erritoire concernée par le risque d’inondation ;
 
 

 

 

D’autre part, le territoire est compact, il concentre l’essentiel de sa population et de ses emplois dans un ovale 
d’environ 10k
l’accueil d’une importante population étudiante

 

 une périphérie étalée et peu dense qui regroupe environ 63’000 habitants, dispersés sur les dix
restantes, principalement au Nord et à l’Ouest ;

 une part de la tranche d’âge 15
 

En termes d’emplois, le SMT regroupe environ 155
on, les emplois sont concentrés sur le cœur urbain (7 communes) 

rassemblant environ 85% des emplois. Quelques zones d’emplois sont présentes sur les autres communes du SMT, 

ue, avec une attractivité de l’aire urbaine de Tours de plus de 500’000 
habitants et de nombreux pôles générateurs de déplacements. Le territoire constitue à l’échelle régionale le premier 
bassin d’emplois, le premier pôle universitaire avec près de 34'000

 

Tours. Le château de Villandry apparait en effet comme le pôle d’attractivité majeur à l’échelle du SMT avec environ 
350’000 à 400’000 visiteurs par an. D’autres sites et évènements a
comme notamment le Parc des Expositions ou encore la Fête Foraine de Tours. Le tourisme d’affaires est également 
bien présent à Tours puisqu’il représente environ 40% de la clientèle des hôtels du territoire.

 

 
 ’état initial de l’environnement et des enjeux du territoire

• 
ci incluent le climat, la qualité de l’air, la santé publique, le bruit, l’énergie et l

spécifique et les objectifs fixés aux différentes échelles territoriales, et dresse un bilan de l’état 

• 
l’échelle globale du PDM, mais importantes pour une analyse plus détaillée et locale. Ces 

le patrimoine et le paysage, et enfin l’artificialisation des sols.
• 

r les orientations stratégiques du PDM et d’assurer la prise en compte des 

 : cette partie présente la démarche d’élaborati
du PDM, ainsi que les différents scénarios d’études 

 : Analyse des incidences sur l’environnement et mesures envisagées
• 
• ences du PDM sur les thématiques identifiées à l’état initial.
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• La section 13 présente les mesures prises par le PDM, c’est dire son plan d’action, afin de tendre 
vers des mobilités plus durables et moins impactantes sur l’environnement

 
 : Articulation de l’EE avec les plans et programmes. Cette partie liste et présente les documents 

d’urbanismes qui doivent être pris en compte dans le PDM, et ceux avec lequel il doit être compatible 

 : Méthodologie d’élaboration de l’EE
 

ces du PDM sur l’environnement. 

disponibles à l’échelle exacte du territoire couvert par le PDM. Ainsi, dans ce rapport, les résultats de l’état initial 
présentés sont donnés à l’échelle disponible la plus approprié – si possible, sinon à l’échelle de Tours Métropole 

Syndicat Mixte de l’Agglomération Tourangelle, du département …

Ensuite, certains indicateurs peuvent également être différenciés suivant le secteur d’activité qui en est à l’origine
C’est le cas notamme

Les secteurs d’activités sont différenciés suivant la catégorisation SECTEN

 

 

Plus d’informations sur la méthodologie ODACE dans le rapport suivant Bilan de l’inventaire des émissions de polluants à effet sanitaire et gaz à effet de 
rre, Lig’Air, Version v4.1, octobre 2023

Plus d’informations sur la catégorisation SECTEN dans le document suivant –
–



– –

 de l’évaluation environnementale

Le PDM doit faire l’objet d’une évaluation environnementale conformément à l’article R122
l’environnement. C’est l’objet du présent document.

Cette évaluation environnementale se fait en parallèle de la démarche d’élaboration du PDM. C’est une 
démarche progressive et itérative d’intégration proportionnée d
plan d’actions du moindre impact environnemental.

Conformément à l’article R122 20 du code de l’environnement, le rapport environnemental, qui rend compte de 

 
 

 
si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en œuvre, les principaux 

mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, 

 

 

 
• eess  iinncciiddeenncceess  nnoottaabblleess  pprroobbaabblleess  ddee  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  ppllaann

• 

• 
 

• 

• 
• 

 
 

• 

• 

 

 
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Partie 2 - État initial de 
l’environnement
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, périodes de fortes chaleurs qui ont durées plus d’une dizaine

ndant rarement sous les −10 °C (dernière occurrence en 

–

 a température moyenne annuelle s’élève à 
 a température moyenne minimale annuelle s’élève à 
 mal enregistré s’élève à 
 la température moyenne maximale annuelle s’élève à 16,6 °C
 le record de température maximal enregistré s’élève à 40.8 °C (25 juillet 2019).

le mois le plus froid de l’année est janvier
en moyenne. L’amplitude thermique 

est caractéristique de l’influence 

–

–

ce qui n’était jamais arrivé entre 1973 et 2010).
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 
 
 

–

Il n’y a pas d’évolution marquée sur l’intensité 

2021) d’après –

de l’Ouest/Sud
Ils s’intensifient légèrement en hiver (environ 4j/mois) et 
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MétéoFrance propose des projections climatiques à l’échelle régionale pour l’évolution des températures, 
cts sur l’humidité des sols, le chauffage et la climatisation 

climatologues. Ils s’accordent à mettre en avant une augmentation globale des températures, ainsi qu’une évolution 

Gaz à Effet de Serre (GES) jusqu’en 2100

 
l’augmentation des températures serait de 4°C à 6.5°C en moyenne globale, 

 P 4.5 : scénario COP21 (Accord de Paris) avec stabilisation à l’horizon proche et diminution des émissions de 
GES ; l’augmentation des températures en 2100 serait de 2°C en moyenne globale, 

 de baisse des GES ; l’augmentation des 

Sur la région Centre Val de Loire, les projections montrent tout d’abord la poursuite du réchauffement régional

: Projections suivant différents scénarios de l’évolution de la température moyenne sur la région Centre Val de 

Val de Loire varie largement d’une année à l’autre, variabilité qui 
persistera au cours du XXIe siècle. Indépendamment de cette variabilité, les projections climatiques n’indiquent que 
peu d'évolution des cumuls annuels d'ici la fin du XXIe siècle, et ce, quel que soit le scénario d’émissions cons
Des tendances plus marquées se dessinent à l’échelle des saisons (contrastes saisonniers), avec une légère 
augmentation des précipitation l’hiver une diminution l’été.
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l’évolution des précipitations annuelles sur la région Centre Val de 

que l’humidité moyenne du sol en fin de siècle pourrait correspondr
d’aujourd’hui.

: Projections de l’évolution de l’humidité des sols sur la région Centre Val de Loire (Source

À l’échelle plus locale, MétéoFrance mets à disposition égale
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De plus, les vagues de chaleur, c’est

À l’inverse, les jours de gel qui vont devenir plus rares (passage de 34 jours par an en moyenne sur la période 1976
2005 à seulement 22 jours à l’horizon 2050).

Globalement et en l’état des connaissances, il en ressort qu’à la fin du siècle, la saison de sécheresse estivale a 
r le début de l’automne (septembre) voire à débuter de manière précoce (mai) et à 

intensifier les vagues de chaleur (plus nombreuses, plus intenses et plus longues). L’augmentation des précipitations 
sur les mois d’hiver permettrait la recharge des nappes 
diminution des précipitations estivales. Une diminution importante de l’humidité du sol est également à prévoir. 

 conflits d’usages
 santé : pollution de l’air, allergies, risques cardio respiratoire (chaleur/air) risques infectieux et de 

 biodiversité : fracturation des milieux, disparition ou déplacement d’espèces animales et végéta
(pollinisateurs, arbres…), peuplement invasif, attaques de ravageurs

 
 réseaux d’énergie, de transport, l’habitat et les services : difficultés d’accès à l’eau potable, paralysie des 

des stations d’épuration, inconfort d’été dans les bâtiments
 L’économie

d’approvisionnement.

 

Les enjeux à prendre en compte dans l’établissement du plan d’actions du PDM sont les suivants

 
ddiimmiinnuuaanntt  ll’’uussaaggee  ddeess  ccaarrbbuurraannttss  

rréédduuiissaanntt  ll’’aauuttoossoolliissmmee
 

 

Le territoire subit le changement climatique sans être particulièrement touché par rapport à d’autres 
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 À l’échelle européenne

objectif d’efficacité énergétique de 9 % à l’horizon 2030, par rapport aux projections du scénario de référence 2020 

fossiles. Par conséquent, en mai 2022, la Commission a proposé d’augmenter encore les objectifs contraignants 
d’efficacité énergétique de l’UE de 9 % à 13 % par rapport au scénario de référence 2020 (750 Mtep en 
consommation finale d’énergie et 980 Mtep en consommation d’énergie primaire, respectivement).

iioonn  ffiinnaallee  dd’’éénneerrggiiee  ddee  ll’’UUEE  ddee  1111,,77  %%  dd’’iiccii  22003300
ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’éénneerrggiiee  pprroojjeettééee  ppoouurr  22003300
oobbjjeeccttiiff  ddee  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’éénneerrggiiee  pprriimmaaiirree  ddee  999922,,55  mmiilllliioonnss  ddee  ttoonnnneess  ééqquuiivvaa
ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’éénneerrggiiee  ffiinnaallee  ddee  776633  MMtteepp d’ici 2030.

critiques comme le bâtiment, l’industrie e

’

 À l’échelle nationale 

 PPrrooggrraammmmaattiioonn  pplluurriiaannnnuueellllee  ddee  ll’’éénneerrggiiee  ((PPEEEE))
l’ensemble des ressources énergétiques du pays en cohérence avec les objectifs de long terme

 

Le 21 avril 2020, deux décrets d’application de la SNBC 2 et de la PPE 2 ont été publiés. Ils fixaient les objectifs 

– –

Consommation d’énergie primaire

d’énergie finale

Consommations d’énergies primaires des énergies fossiles

30% par rapport à l’année de référence 2012 40% en 2030 par rapport à l’année de référence 

production d’électricité, 38% de la consommation 

chaleur et de froid à l’horizon 2030.

Part du nucléaire dans la production d’électricité

d’électricité à l’horizon 2025. production d’électricité à l’horizon 2035.

Le plan climat français lancé en 2017, poursuit l’objectif de parvenir à la neutralité carbone dès 2050. Dans ce cadre, 

être davantage encouragées. C’est pourquoi, le gouvernement, qui entend supprimer les freins éventuels qui 
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 À l’échelle 

à l’échelle 

 
 

 ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’éénneerrggiieess  ccoouuvveerrttee  ppaarr  llaa  pprroodduuccttiioonn  rrééggiioonnaallee  dd’’éénneerrggiieess  rreennoouuvveellaabblleess  eett  

 À l’échelle locale

est le document de référence à l’échelle loc

 rree  dd’’aauu  mmooiinnss  3300%%  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  éénneerrggééttiiqquuee  dduu  tteerrrriittooiirree  eennttrree  22001122  eett  22003300
secteurs d’activité (résidentiel, tertiaire, industrie, etc.) et notamment par le secteur des transports, dont la 
mobilité carbonée a pour but d’être réduit

 CCoouuvvrriirr  aauu  mmooiinnss  2200  %%  ddee  nnoottrree  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’éénneerrggiiee  ppaarr  uunnee  pprroodduuccttiioonn  dd’’éénneerrggiiee  iissssuuee  dd’’uunnee  ssoouurrccee  
. Pour cela, tous les types d’installations doivent

 
• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22003300,,  rréédduuiirree  ddee  22

• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22005500,,  rréédduuiirree  ddee  5555%%  lleess  ccoonnssoommmmaattiioonnss

 
• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22003300,,  aauuggmmeenntteerr  ddee  2200%%  llaa  pprroodduuccttiioonn  dd’’éénneerrggiiee  rreennoouuvveellaabbllee
• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22005500,,  aauuggmmeenntteerr  ddee  6655%%  llaa  pprroodduuccttiioonn  dd’’éénneerrggiiee  rreennoouuvveellaabbllee

 Production d’énergie locale

Lig’Air (ODACE)

 

La production d’énergies renouvelable sur le territoire du SMT représente 450,2 GWh en 2022 (données ODACE), 
soit 2,5 fois plus que la production d’EnR en 2009. Cela représente 36,1% de la production d’EnR et de récupération 
du département d’Indre

: Production d’énergie renouvelable et de récupération par filière sur le territoire du SMT (Source

énergie thermique). Sur le territoire, il n’y a aucune 
production d’énergie éolienne et hydraulique.

entre la production d’énergie renouvelable et non renouvelable, il faut remonter à 

22001177,,  llaa  pprroodduuccttiioonn  rreennoouuvveellaabbllee  llaa  mmééttrrooppoollee  ddee  TToouurrss  ss’’ééllèèvvee

de la chaleur et de l’électricité renouvelable

 

LLaa  pprroodduuccttiioonn  ttoottaallee  dd’’éélleeccttrriicc dd’’eennvviirroonn  33
L’analyse du PCAET explique la faible part de production par le solaire photovoltaïque (moins de 
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: Production annuelle d’électricité sur TMVL (Source

 

Concernant l’injection de biogaz sur TMVL, celle ci s’élevait à 
. Cette production provient de l’unité de méthanisation de la STEP de Tours.

 

Enfin, la production de chaleur est la production d’énergie la plus import

 
 
 
 
 

 

cours d’approbation) dresse une estimation des potentiels de développement pour chaque 
type d’énergie renouvelable et de récupération

. À l’exception de l’hydroélectricité qui reste marginale, les 

(données 2017) d’énergies 

 Consommation d’énergie locale

Lig’Air (ODACE), PCAET TMVL

diminuées depuis 2008. La baisse entre 2008 et 2020 est de 17,3%, cependant, bien que 2020 soit l’année la plus 
récente pour laquelle Lig’Air a publié ci n’est pas la plus représentative à cause du 

rraappppoorrtt  àà  ll’’aannnnééee  22000088

Les énergies fossiles (produits pétroliers et gaz naturel) sont à l’origine de plus de la moitié de la consommation 
368 GWh en 2019, soit 64,8%). Ce taux n’a pas baissé dep

consommation d’électricité constitue le premier poste de consommation d’énergie, avec 1
(29,4%). Les énergies renouvelables (hors consommation d’électricité) 

Il est nécessaire de renforcer les mesures pour la transition énergétique sur le territoire, car peu d’évolution 
n’est observable depui
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: Consommation d’énergie sur le territoire du SMT par type de production (Source

En s’intéressant aux consommations énergétiques par secteur d’activité, il est 

 
 
 
 

L’évolution temporelle montre une diminution des consommations d’énergie
l’industrie, ÀÀ  ll’’eexxcceeppttiioonn  dduu  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss

: Consommation d’énergie sur le territoire du SMT par secteur d’activité (Source

s émissions de GES sont dus à l’utilisation de produits 

 

, la production d’énergie renouvelable est en constante 
8 (à l’exception de l’année 2020, qui est une année singulière à cause de la crise du COVID). 

hydrauliques et éoliennes ne sont pas déployables sur le territoire. Cela reste en dessous de l’objectif du PCAET de 

La part des énergies fossiles utilisées au sein du territoire reste élevée (64,8% en 2019), et la tendance n’est pas à 

Les consommations sont en légère baisse sur tous les secteurs d’activité à l’exception des transports routiers, pour 
lesquels la consommation énergétique est assez stable depuis 2008. L’ac
transports routiers, dans l’optique de respecter les objectifs fixés par les documents supérieurs (SRADDET, PCAET –

est un levier d’action important sur les consommations d’énergie, car c’est le 

atteindre les objectifs de la SNBC, et sa déclinaison à l’échelle d
ffaauutt  ééggaalleemmeenntt  rréédduuiirree  lleess  ccoonnssoommmmaattiioonnss  dd’’éénneerrggiiee

2030. L’agglomération va devoir continuer et accentuer les efforts de réduction 
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usieurs actions pourraient être mises en place dans le PDM pour parvenir à diminuer l’impact énergétique du 

 
grâce au développement des modes doux et des transports collectif, déploiement d’un parc roulant électrique, 

 
 s ou d’autres façons de se déplacer (covoiturage, autopartage) en zones péri 

 une optimisation de l’approvisionnement des marchandises en lien avec l’agglomération et 

 

 

Le changement climatique est un phénomène de réchauffement de l’atmosphère qui engendre, entre autres, des 
dérèglements météorologiques et d’autres manifestations climatiques considérées comme irrégulières sur une 

quence, puissance ou encore localisation d’événements exceptionnels). Il est expliqué 
siècle, suivi par l’augmentation du 

également mettre en lumière d’autres sources de GES comme la production d’énergie à partir des carburants 
fossiles et l’agriculture.

L’adaptation au changement climatique conduit à prendre des mesures d’atténuation en diminuant les rejets de 

tenant compte de l’effet d’îlot de chaleur en milieu urbain.

 

 

Les différents dispositifs mis en œuvre à l’heure actuelle en faveur de la lutte contre le changement climatique ont 
us pour base commune le Protocole de Kyoto, signé le 11 décembre 1997. Il est ratifié par l’Union Européenne, 

au nom de l’Europe des 25, le 2 mai 2002. Le Protocole de Kyoto est entré en vigueur en France le 16 février 2005. 

ll’’eennsseemmbbllee  ddee  ll’’UUnniioonn  EEuurrooppééeennnnee 88%%  dd’’éémmiissssiioonn  ddee  GGEESS  eenn  22001122  ppaarr  rraappppoorrtt qui l’a réparti par pays 

 

émissions de gaz à effet de serre, le « 3x20 » à l’horizon 2020 et llee  ««  ffaacctteeuurr  44  »»  àà  ll’’hhoorriizzoonn  22005500. À l’échelle de 
l’Europe, le dispositif s’appelle le « Programme européen sur le changement climatique (PECC) ». En 2008, sous la 

e, l’Union Européenne adopte le Paquet Climat Energie auquel se rattache l’objectif du « 
» (réduction de 20% des émissions de GES, 20% d’énergie renouvelables dans le bouquet énergétique global 

et augmentation de 20% de l’efficacité énergétique, le tout d’ici à 2020). En France, il s’agit du 
NNaattiioonnaall  qquuii  ssee  ffiixxee  ccoommmmee  oobbjjeeccttiiff  uunnee  ddiivviissiioonn  ppaarr  44  ddeess  éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  àà  ll’’hhoorriizzoonn  22005500

 

 a Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE)
 

carbone » qui correspond aux volumes totaux d’émissions de GES et qui 
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Le 21 avril 2020, deux décrets d’application de la SNBC 2 et de la PPE 2 ont été publiés. Ils fixaient les objectifs 

– –

Neutralité carbone à l’horizon 2050 (équilibre sur 

 

Le SRADDET décline à l’échelle régionale les objectifs nationaux et internationaux sur différentes thématiques, 

 uunnee  rréédduuccttiioonn  ddee  5500  %%  ddeess  éémmiissssiioonnss  gglloobbaalleess  ddee  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  sseerrrree  dd’’iiccii  22003300 6655  %%  dd’’iiccii  22004400
8855  %%  dd’’iiccii  22005500

 RRéédduuiirree  ddee  110000  %%  lleess  éémmiissssiioonnss  ddee  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  sseerrrree  dd’’oorriiggiinnee  éénneerrggééttiiqquuee  eennttrree  22001144  eett  22005500
d’étape une réduction de 

 PPoouurr  llee  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss,,  rréédduuiirree  lleess  éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  dd’’oorriiggiinnee  éénneerrggéétt

 À l’échelle locale

Le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) est le document de référence à l’échelle locale qui fixe les objectifs 

 
 sur le territoire entre 2018 et 2030, à l’aide de puits de carbone (naturels et 

technologiques), et en limitant l’artificialisation des sols.
 RRéédduuiirree  ll’’eemmpprreeiinnttee  ccaarrbboonnee  dduu  tteerrrriittooiirree  àà  55  ttoonnnneess  ééqq
 

 

• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22003300,,  rréédduuiirree  ddee  3355%%  lleess  éémmiissssiioonnss

• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22005500,,  rréédduuiirree  ddee  7755%%  lleess  éé

 

 

l’année 2020 à cause de la crise du COVID. L’année de référence utilisée dans ce rapport sera donc 2019, bien que 

ss’’éélleevvaaiieenntt  ddoonncc  àà  11

Le lien entre consommation d’énergie et émissions de GES est fort car une grande majorité des GES sont produits 
ette corrélation n’est pas complètement linéaire, 

énergies sont plus carbonées que d’autres

à développer au maximum (en parallèle d’une baisse des consommations énergétiques) : il s’agit de 

Au regard des sources d’énergie à l’origine des émissions, le résultat est plus parlant encore que les consommations 
d’énergie. 
rreessppoonnssaabblleess  dd’’eennvviirroonn  8800%%  ddeess  éémmiissssiioonnss

car elles sont moins carbonées que les énergies fossiles. La part de l’utilisation de 
l’électricité représente environ 8% des émissions totales.

dessous rappelle également que l’énergie et les GES sont étroitement liés
de GES d’origine non énergétiques ne représentent que 5% des gaz à effet de serre émis.

: Émissions nettes de GES par source d’énergie sur le territoire du SMT (Source
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esures pour la transition énergétique sur le territoire, d’autant plus que le 
graphique précédent montre que la part des émissions de GES provenant des énergies fossiles n’a pas changé depuis 

énergétique utilisé. Ces deux efforts sont à coupler afin d’atteindre les objectifs fixés dans les documents supérieurs.

D’après la base de données ODACE, presque 90% des émissions 

d’azote (environ 2%). À noter que ces chiffres ne représentent pas les émissions directes, mais les émissions en 

En s’intéressant à l’impact de chaque secteur d’activité sur les é
principaux postes d’émissions sont les mêmes que les principaux postes de consommations d’énergie

 
 
 
 

L’évolution temporelle montre une diminution des 
’industrie ÀÀ  ll’’eexxcceeppttiioonn  dduu  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss  rroouuttiieerrss,,  llee  sseeuull  sseecctteeuurr  

d’activité

par secteur d’activité (Source

 

Les émissions de GES peuvent être équilibrées à l’échelle du cycle du carbone grâce au stockag

Certains changements d’usage ou de pratiques agricoles favorisent le stockage de carbone dan
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une diminution du stock de carbone. Le sol joue le rôle de puit ou d’émetteur de carbone, principalement sous 

l’atmosphère. L’objectif est donc d’optimiser leur capacité de fixation du carbone 

cadre des Nations unies sur les changements climatiques, l’accord de Paris de 2015, le Pl
de la France et le développement d’initiatives telles que , confirment l’importance de la séquestration 
carbone dans la lutte contre le changement climatique, en ciblant l’objectif d’un équilibre entre les émissions de 

d’origines anthropiques et la capacité de séquestration des sols et des forêts. Ce que l’on appelle la neutralité 

l’effet est permanant.

émissions de GES compensées par l’UTCATF sont aux alentours de 

qui ont pu être stockées grâce aux changements d’affectation des sols. 

: Émissions de GES stockées par l’UTCATF sur le territoire du S

 changement d’affectation des sols
 l’utilisation de la biomasse pour substituer les énergies fossiles
 l’utilisation de matériaux biosourcés

22001188,,  llee  ttoottaall  ss’’ééllèèvvee  ddoonncc  àà
des consommations en 2050 et de l’évolution du mix énergétique, le gain GES est estimé à 

 

d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon
réduire drastiquement l’empreinte carbone du territoire par habitant, tout secteur confondu 

l’impact carbone d’un habitant est d’environ 8 à 9 tCO
: Lig’Air, INSEE) LL’’oobbjjeeccttiiff  dduu  PPCCAAEETT  

 

et tertiaires. Ces efforts se poursuivre afin d’atteindre les objectifs français, et ceux déclinés à l’échelle des 

nn’’oonntt  ppaass  ddiimmiinnuuéé

Les émissions de GES sont principalement causées par l’utilisation de produit 
ansports. Ce secteur représente ainsi un levier d’action intéressant pour diminuer les émissions 

à l’échelle globale du territoire.
ddiimmiinnuuttiioonn  ddee  ll’’uussaaggee  ddeess  vvééhhiiccuulleess  tthheerrmmiiqquueess

. Ces changements d’habitudes nécessiteront 
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 que l’énergie électrique locale soit produite de manière déca
 
 

Par ailleurs, le domaine de la mobilité étant un secteur d’émissions de GES exclusif (pas de potentialité de stockage 

 Qualité de l’air

 

 
l’essence, le fuel, le 

 
 
 ’emploi d’herbicides, fongicides et insecticides.

a dégradation de la qualité de l’air est une des 
t de l’automobile et des véhicules motorisés. La combustion de 

fonction de leur nature mais aussi et surtout de leur concentration dans l’air 

D’après les nombreuses études épidémiologiques, biologiques ou toxicologiques désormais disponibles, les effets 

 

 
 
 

). Dans l’air, le SO

 
 
 

es ici ont un diamètre moyen inférieur à 10 µm (PM10). Les particules d’origine anthropique proviennent 

 OOxxyyddeess  dd’’aazzoottee  ((NNOOxx)) : monoxyde d’azote (NO), dioxyde d’azote (NO ) par l’action des 

Les oxydes d’azote (NO) émanent de toutes les combustions à haute températur



– –

L’ozone (O des d'azote, composés organiques volatils…), qui sont 

En matière d’exposition à ces différents polluants, le phénomène de pollution de proximité (exposition directe et 

 Lignes directrices de l’OMS

En septembre 2021, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a publié de nouvelles recommandations pour les 
principaux polluants de l’air, plus ambitieuses que les normes de qualité de l’air réglementaires de l’Union 

efforts notables à fournir pour atteindre les seuils préconisés, l’OMS a proposé des o
faciliter l’amélioration progressive de la qualité de l’air et donc l’obtention progressive, mais significative, 

d’avantages en termes de santé de la population

**Moyenne de la concentration moyenne quotidienne maximale d’O tifs où la concentration moyenne d’O

: l’exposition annuelle et l’exposition pendant un pic saisonnier sont des expositions à long terme, tandis que l’exposition 

leurs n’ont pas de portés réglementaires (ni dans le droit européen, ni dans le droit français), mais sont 

 

Les GES, comme le dioxyde de carbone (CO₂) et le méthane (CH₄), ne sont généralement pas toxiques aux 
concentrations présentes dans l’atmosphère, mais ils contribuent au réchauff

Les effets sont donc uniquement globaux, et les impacts ne dépendent pas de l’environnement dans lequel 

En revanche, les polluants atmosphériques tels que les oxydes d’azote (NOx) ou les particules fines (PM) af

l’environnement, les conditions météorologiques, les phénomènes de concentrations, et beaucoup d’autres 

 

 

QQuuaalliittéé  ddee  ll’’AAiirr

s de l’Organisation 

L’ensemble de ces valeurs a été repris dans le
la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur l’environnement. Le décret du 12 novembre 2003 relatif à l'ozone 

polluants dans l’air, avec des vale recommandations de l’OMS mises à jour en 2021 (plus 

Courant l’année 2024, un projet de mise à jour des seuils limites de concentrations de polluants 
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 Nouvelle directive européenne sur la qualité de l’air

final issu de l’accord politique provisoire conclu le 20 février 2024 entre les représentants du Parlement européen 
et le Conseil de l’UE dans le cadre de négociations en trilogue avec les représentants de la Commission, 
proposition de directive révisant la directive 2008/50/CE relative à la qualité de l’air. (dans le cadre du plan d'actions 

aauuxx  ccaarrtteess  eett  iinnffooggrraapphhiieess  ssuuiivvaanntteess  ppoouurr  uunnee  vvuuee  àà  ll’’éécchheellllee  ddééppaarrtteemmeennttaallee  eett  dduu  mmoonnddee))..

le type de norme qui s’applique à ces quatre po
valeurs limites de concentration, c’est dire le type de norme de qualité de l’air la plus contraignante.

é de l’air dans les villes. Les 
normes de qualité de l’air seront réexaminées d’ici le 31 décembre 2030 et au moins tous les cinq ans par la suite, 
et plus souvent si de nouvelles évolutions scientifiques, telles que les lignes directrices révisées de l’Or
mondiale de la santé (OMS) en matière de qualité de l’air, le justifient.

Le tableau suivant regroupe les nouvelles normes, les anciennes, et les seuils recommandés par l’OMS.

e la qualité de l’air (Source

En complément de l’évolution des normes de qualité de l’air 

 
 
 

 

 
pour la santé découlant d'une mauvaise mise en œuvre de la directive.

pour s’adapter aux nouvelles normes européennes.

 

Pour chacun des polluants mesurés dans le cadre de la surveillance de la qualité de l’air, il existe des quantités 
édures d’information et la mise en place de mesures visant la diminution la plus rapide 

possible de la concentration en polluants dans l’atmosphère.

 : un niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n’est pas réalis
des mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé humaine et de l’environnement 

 : un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné et fixé afin d’éviter, de 
ir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement dans son ensemble ;

 
connaissances scientifiques afin d’éviter, de prévenir ou
l’environnement dans son ensemble ;

 

nécessaires l’émission d’informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des 

 
l’ensemble de la population ou de dégradation de l’environnement, justifiant l’intervention de mesures 
d’urgence.

D’INFORMATION

SEUILS D’ALERTE

 
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D’INFORMATION

SEUILS D’ALERTE

: L’AOT 40 (exprimé 

œuvre

 

 

D’INFORMATION

SEUILS D’ALERTE

 À l’échelle régionale

des objectifs à l’échelle de de la région Centre Val de Loire concernant les 
’atteindre les objectifs 

tifs pour la qualité de l’air sur la région Centre Val de Loire (Source
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 À l’échelle locale

fixe les objectifs de qualité de l’air
oobbjjeeccttiiffss,,  qquuii  rreepprreennnneenntt  lleess  rreeccoommmmaannddaattiioonnss  ddee  ll’’OOMMSS
dioxyde d’azote, les particules fines, et l’ozone, sont les suivants 

 

 RRéédduuiirree  aauu  mmooiinnss  dd’’uunn  ttiieerrss  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  22001188 lleess  éémmiissssiioonnss  ddee  ddiiooxxyyddee  dd’’aazzoottee

 rréédduuiirree  lleess  éémmiissssiioonnss  dd’’oozzoonnee

 

des Territoires, le Plan de Protection de l’Atmosphère s’applique également sur 
en termes de qualité de l’air sont

: Objectifs sur la qualité de l’air à l’horizon 2030 (Source

 
PCAET TMVL, Lig’Air (ODACE et INTERQUAL’AIR)

 

Pour mener ses missions d’évaluation de la qualité de l’air, d’alertes lors d’épisodes de pollution et de sensibilisation, 
Lig’Air (Association de surveillance de la qualité de l’air dans l
plusieurs stations de mesures de surveillance de la qualité de l’air sur le territoire de Tours Métropole Val de Loire. 

» ont pour objectif de suivre l’expositio

vise à quantifier les niveaux en périphérie de l’agglomération. Enfin, la station de mesure de typologie «

Aucune station n’est présente sur la communauté de communes de 
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: Lig’Air)

Les niveaux de pollution permettent de calculer un indice de qualité de l’air, visible sur le site Lig’Air, qui s’échel

delà des mesures des niveaux de concentration, Lig’Air fourni également des modélisations des concentration 

Enfin, l’organisme propose aussi un
énergétiques et production d’énergie renouvelable, par l’intermédiaire de la base de données ODACE. 

 

dioxyde d’azote).
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sur toute l’agglomération (cf carte de concentrations 

Au contraire, le dioxyde d’azote lui est en grande partie 

l’OMS, ce qui 
doivent continuer, voire s’intensifier, afin d’atteindre les objectifs du 

PCAET de TMVL (qui s’accorde sur l’OMS).

 
 

L’estimation des polluants atmosphériques lleess  ccoommppoossééss  lleess  pplluuss  éémmiiss  àà  ll’’éécchheellllee  

Dans le cadre du PDM, il convient de s’intéresser plus particulièrement 

’est 
Cette réduction est d’autant plus significative que 

, contrairement aux émissions d’oxides d’azote qui ont augmenté en valeur relative
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 Détail par polluant par secteur d’activité

dessous montrent l’évolution entre 2008 et 2020 de 
nnées ODACE produite par Lig’Air



– –
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Ce qu’il faut retenir de ces graphiques, c’est que 
CC’’eesstt  llee  ccaass  ééggaalleemmeenntt  ppoouurr  llee  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss

polluants du territoire. En effet, à l’exception du dioxyde de soufre, de l’ammoniac et des composés organiques 

u’une partie très minoritaire par rapport aux autres 
des transports est à l’origine d’une part non 

(polluants mesurés en continu par les stations de Lig’Air, et pour lesquels des modélisations de concentrations sont 

lleess  ooxxyyddeess  dd’’aazzootteess
, car elle s’élève à Les oxydes d’azotes 

 

Lig’Air
Elles sont disponibles sur la plateforme INTERQUAL’AIR

ces polluants sur l’année 2019 Ces cartes ont été réalisées à l’échelle des 
; elles n’englobent donc pas la totalité du territoire du SMT.

 d’azote

. Dans le centre urbain de l’agglomératio
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: INTERQUAL’AIR)

: INTERQUAL’AIR)

 

tout le territoire du SMT. La concentration est également plus élevé sur les grands axes routiers, mais l’écart avec 

: INTERQUAL’AIR)

: INTERQUAL’AIR)
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et des axes routiers qui montent en concentrations jusqu’à 15

: INTERQUAL’AIR)

: INTERQUAL’AIR)

 

CEREMA, ADEME, Lig’Air

rapidement en fonction de l’environnement. 

C’est ce qui sera étudié dans le 

dangereux dans l’atmosphère, ce qui

mesures en conditions réelles sur le site à l’étude. C’est pourquoi il existe moins d’études permetta
documenter l’effet des modifications de circulation sur les concentrations de polluants. Néanmoins, quelques 

 

l’utilisation du logiciel de modélisa
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a publié en 2021 une note complémentaire pour clarifier les modalités d’utilisatio

congestion avec des phases d’accélération et de décélération, à la fois en urbain, interurbain et autoroute. Les 

ateurs d’émissions), il faut surtout rappeler que llee  pprreemmiieerr  ffaacctteeuurr  iinnfflluueennççaanntt  lleess  éémmiissssiioonnss  nn’’eesstt  

ppaass  llaa  vviitteessssee  mmaaiiss  ll’’aaccccéélléérraattiioonn. Autrement dit, un trafic « heurté » ou congestionné est bien plus émissif qu’un trafic 
bain, les phases d’accélération ne peuvent être évitées

ralentissements et en conséquence accélérations. L’enjeu est donc de limiter l’intensité de ces phases d’accélération 
(limitation des vitesses autorisées) et d’apaiser la co

IIll  rreessssoorrtt  ddoonncc  ddee  cceess  ccoonnssiiddéérraattiioonnss  qquu’’oonn  nnee  ppeeuutt  ppaass  ccoonncclluurree  qquuee  ddeess  vviitteesssseess  lliimmiittééeess  àà  
nnéécceessssaaiirreemmeenntt  pplluuss  nnééggaattiivveess  eenn  tteerrmmeess  dd’’éémmiissssiioonnss  qquuee  ddeess  vviitteesssseess  àà  5500  kkmm//hh..

d’accélération/décélération est bien plus présents dans des km/h qu’à 30

La seconde figure représente l’énergie utilisée par le véhicule pendant les différentes phases en conditions réelles
accélération, freinage, vitesse constante et à l’arrêt, et démontre que la phase d’a
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km dans un contexte urbain (c’est
réaccélérations). Elles montrent que la consommation d’énergie accrue pour atteindre des vitesses éle

’il qu’une voiture en particulier 

qu’il n’y ait pas de consensus clair sur l’effet de la limitation des vitesses en zone urbaine.
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la qualité de l’air autour de ces grands axes. Ce phénomène a été étudié par des mesures réelles de concentration 
l’effet positifs a été démontré dans certains cas

 
 RN 124 à l’ouest de Toulouse 
 

aauu  ccœœuurr  ddee  cciirrccuullaattiioonn
en s’éloignant de l’axe

e tableau suivant donne une estimation qualitative des impacts sur la qualité de l’air des différents 

PPA Tours / Concentrations et émissions en zone 30, Lig’air, 11/2007
: Zones 30 / Simulation de l’impact des aménagements urbains sur la qualité de l’air, Lig’air, 11/2008

 

 

Une étude de l’ADEME en 2014 fait une synthèse bibliographique 
en ville, et ces effets sur la qualité de l’air. Elle conclue que contrairement aux axes rapides, 

 
 géométrie des bâtiments qui facilite (circulation d’air) ou empêche (ex

 
 

type dos d’âne ont tendance à augmenter les effets d’accélération en comparaison aux chicanes et sont donc à 
l’origine d’émissions plus importantes

 
 

routes, qui ont donc moins d’influence 

dd’’eeffffeett

ssuurr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr. Les études actuelles indiquent un manque d'effet notable à petite échelle, d’où la nécessité de
recherches à plus large échelle pour comprendre pleinement l'impact potentiel d’une généralisation des zones 30.

: PPA Orléans / Concentrations et émissions en zone 30, Lig’air, 
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aarraammèèttrreess  sseemmbblleenntt  ffaavvoorriisseerr  lleess  éémmiissssiioonnss  ssuupppplléémmeennttaaiirreess  eett  dd’’aauuttrreess  aauu  ccoonnttrraaiirree  

 

 
 brusques (dos d’ânes, feux, stops) afin 

 
• 

• Pour les rues à proximité d’une école, l’établissement contraint la circulation de façon plus 
importante qu’une limitation de vitesse et impose ainsi sa propre autorégulation du trafic

 

 Études à l’échelle d’une agglomération

grande échelle sur l’effet sur la qualité de l’air du passage d’un centre urbain à 
ette mesure n’est généralement pas prise dans le seul but d’améliorer la qualité de l’air, et possède de 

 ddeess  rriissqquueess  dd’’aacccciiddeennttss  ggrraavveess
pour un piéton d’être tué par une voiture est 

chances de survie d’un choc à 50 km/h sont de 20% seulement, contre 90% à 30 km/h (OMS, 2004).
la mise en place des limitations à 30 km/h, 
la fois du nombre d’accidents et de leur gravité

tesse, illustrant la réduction du risque d’accident (Source

 

difficile d’évaluer uniquement l’effet du passage à 30

. Cela peut s’expliquer par deux principales raisons
• 

• les vitesses maximales et moyennes diminuent, ce qui encourage également à utiliser d’autres 

 
4,5 décibels. Or, une baisse du niveau de bruit de 3 dB donne l’impression que le nombre 

 MMeeiilllleeuurr  ppaarrttaaggee  ddee  ll’’eessppaaccee  ppuubblliicc la réduction de la vitesse permet un meilleur partage de l’espace public : 
listes et automobilistes, mais également parce qu’une 

toutes sortes d’utilisations socialement utiles 

 un axe urbain limité à 30 km/h peut écouler plus de trafic qu’à 50 km/h. C’est
qu’un nombre plus impo

 

nn’’eexxiissttee  ppaass  dd’’ééttuuddee  àà  ggrraannddee  éécchheellllee  ddéémmoonnttrraanntt  lleess  eeffffeettss  dd’’uunn  ppaassssaaggee  àà  3300
uunnee  aagggglloomméérraattiioonn  oouu  uunn  cceennttrree  uurrbbaaiinn,,  nnoottaammmmeenntt  ssuurr  lleess  iimmppaaccttss  ssuurr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr
directs sur l’atmosphère restent à démontrer, il apparaît qu’à long terme, cceettttee  mmeessuurree  ccoouuppllééee  àà  dd’’aauuttrreess  aaccttiioonnss

. La qualité de l’air n’est pas le 
premier facteur qui mène à l’adoption d’une zone limitée à 30
l’air pour autant. De plus
rréédduuccttiioonn  ddeess  nnuuiissaanncceess  ssoonnoorreess,,  ddeess  rriissqquueess  dd’’aacccciiddeennttss  ggrraavveess,,  dduu  vvoolluummee  ddee  ttrraaffiicc  rroouuttiieerr … 

ÀÀ  lloonngg  tteerrmmee,,  lliimmiitteerr  llaa  vviitteessssee  àà  3300  kkmm//hh  ddaannss  llee  ccœœuurr  ddeess  aagggglloomméérraattiioonnss  ppeeuutt  ss’’iinnttééggrreerr  àà  dd’’aauuttrreess  mmeessuurreess  ppoouurr  

ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt..

 

Depuis 2008, la qualité de l’air est en constante amélioration sur le secteur du SMT, avec des émissions, notamment 

atmosphériques routiers (particules fines et dioxyde d’azote) respectent les valeurs réglementaires dans la majorité 

qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  ggéénnéérraallee  rreessppeecctt
rreeccoommmmaannddaattiioonnss  ddee  ll’’OOMMSS
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ddeess  ggrraannddss  aaxxeess  ddee  cciirrccuullaattiioonn  ddaannss  llee  cceennttrree  ddee  ll’’aagggglloomméérraattiioonn

L’enjeu du PDM résidera à assoir les objectifs de réductions des émissions de GES et des polluants du secteur des 

 
et sécurisées (piétonnes et cyclables) de manière harmonisée à l’échelle du territoire

 

 

 mmuuttaattiioonn  dduu  ppaarrcc  aauuttoommoobbiillee  vveerrss  ll’’ééll
systèmes de production d’électricité décarbonée, développement d’IRVE, aides financières à l’acquisition de 

L’efficacité des différentes me
de Lig’Air

 

données d’une enquête mobilités certifiée Cerema (EMC²) réalisée en 2019. Celui

comprendre les dynamiques du territoire et les leviers d’actions pour réduire les impacts environnementaux des 

 

Tout d’abord, il est important de comprendre que c n’a
environnement. Le DEEM détaille les facteurs de consommations et les facteurs d’émissions en fonction du mode 

: c’est dire qu’un indicateur est calculé (kg de polluant émis par

 
 
 
 
 
 
 

dessous montre les facteurs d’émission pour chaque mode de transport

: Facteurs d’émi

Facteurs d'émissions par mode de transport 

Energie 
(kWh/km)

GES 
(gCO2e/km)

NOx 
(mg/km) PM (mg/km)

Autres transports collectifs 17 55 290 31

Transports collectifs inter-
urbains 20 64 370 18

Transports collectifs urbains 30 85 580 14

Voiture 59 186 330 10

Il apparaît que les mobilités douces n’ont aucun impact (l’impact de la construction des vélos et autres appareils 

de transport consommant le plus d’énergie et rejetant également le plus de GES pour 1

ci sont plus lourds, et ont un phénomène d’inertie plus conséquent, ce qui favorise les 
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optimisation des TC, les facteurs d’émissions des polluants atmosphériques par personnes peuvent devenir plus 

émettent bien moins de particules et oxydes d’azote qu’un bus classique. Ce sont également des pistes 
d’amélioration pour limiter les nuisances sur la qualité de l’air.

nn’’oonntt
iimmppaacctt  ssuurr  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt

C’est un levier d’action très important qu’il ne fau

 

Cette étude montre que tous les déplacements n’ont pas le même impact sur l’environnement, ce sont notamment 
– ils engendrent plus d’émissions et de consommations 

d’énergie. Le graphique suivant montre les émissions 

les principales sources d’émissions. LL’’iiddééaall  sseerraaiitt  ddee  ddiimmiinnuueerr  lleess  ddiissttaanncceess  ddeess  ttrraajjeettss
tt  rreessppoonnssaabblleess  dd’’eennvviirroonn  4400%%  ddeess  éémmiissssiioonnss  eett  

En ramenant les facteurs d’émissions par type de trajet, il apparaît que pourtant, faire des plus grands trajets réduit 
l’impact d’un trajet quand on le pondère par kilomètre (voir tableau ci

: Facteurs d’émissions pour chaque classe de distance de déplacement sur le SMT (Source

Facteurs d'émissions par mode de transport 

Energie 
(kWh/km)

GES 
(gCO2e/km)

NOx 
(mg/km) PM (mg/km)

<500m 81,8 249,9 477,2 22,7

0,5-1km 68,9 218,1 401,8 13,9

1-2km 65,0 204,1 355,2 14,2

2-3km 64,7 199,9 341,0 13,5

3-5km 59,8 192,5 332,9 13,7

5-10km 53,9 169,2 306,7 13,5

10-25km 49,1 155,4 294,4 11,9

>25km 45,4 143,6 263,3 11,1
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que les émissions par kilomètre des petits trajets en voiture sont plus élevées. Cela s’explique car le 

ll’’oobbjjeeccttiiff  dduu  PPDDMM  eesstt  dd’’aaccccoommppaaggnneerr  uunnee  ttrraannssiittiioonn  dd

pour les personnes valides, par le biais des mobilités douces (vélo ou marche), soit par l’intermédiaire des

 Leviers d’actions du PDM

 : l’origine et la destination du trajet sont au sein du SMT
 : l’origine ou la destination du trajet est au sein du SMT (mais pas les deux)
 : ni l’origine ni la destination du trajet n’est compris dans le périmètre du SMT. Néanmoins, le 

déplacement nécessite de traverser le territoire d’étude. 

sur des trajets de transit (passant par le SMT sans que ce périmètre ne soit l’origine ni la destination du trajet), 
l’impact des déplacements internes n’est pas négligeable pour autant, comme le montre la figure ci
ddééppllaacceemmeennttss  iinntteerrnneess  ccoonnssttiittuueenntt  uunn  lleevviieerr  dd’’aaccttiioonn  iimmppoorrttaanntt  ddaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd’’uunn  tteerrrriittooiirree  dduurraabbllee  aavveecc  ddeess  

e qu’une grande partie des émissions (tou

L’analyse des mobilités et de leurs impacts environnementaux permet également de noter de très fortes inégalités 

ns et émissions au sein de la population du SMT. Ils montrent notamment qu’une petite partie de la 
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 
 
 
 

d’impact environnemental dans leur déplacement, son
qui peuvent être dans les secteurs ruraux ou périurbains (peu d’alternatives). 

Un des objectifs du travail sur le PDM sera d’identifier les populations qui sont les plus émettrices afin de c

sur l’environnement. 



– –

 

 

Le bruit est défini par l’Académie française comme un « son ou ensemble de sons qui 

l’individu qui n’est pas directement mesurable. La musique de l’un étant souvent le bruit de son voisin, chaque 

fonctionnement de l’organisme, de même que des effets psychiques qui peuvent affecter sa santé. L’impact du bruit 

LL’’uunniittéé  llaa  pplluuss  ccoouurraammmm qui caractérise l’intensité d’un bruit à un 

compte de la sensibilité de l’oreille humaine plus importante entre 

d’exposition sont des formes indirectes de contrôle du bruit, en regardant non pas la source mais l’élément (individu, 
logement…) concerné.

à un son pratiquement imperceptible (Po = 20 micropascals). Du fait de l’utilisation de cette échelle logarithmi
lleess  ddéécciibbeellss  nnee  ss’’aaddddiittiioonnnneenntt  ppaass  ddee  ffaaççoonn  aarriitthhmmééttiiqquuee
s’ajoutent, le niveau augmente de 3 décibels.

1100))  ppoouurr  aavvooiirr  ll’’iimmpprreessssiioonn  dd’’uunn  bbrruuiitt  22  ffooiiss  pplluuss  ffoorrtt..

e de l’oreille humaine (Source

CC’’eesstt  mmuullttiipplliieerr  ll’’éénneerrggiiee  
CC’’eesstt  ffaaiirree  vvaarriieerr  llaa  sseennssaattiioonn  aauuddiittiivvee

l faut tendre l’oreille.

ou distraire l’attention.

de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées y compris le bruit de l’activité objet du 

: Niveau sonore, en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.

 : Niveau sonore équivalent pondéré A, c’est à dire un niveau sonore 

énergie acoustique que l’ensemble des niveaux sonores mesurés s

 : pression acoustique de référence (20 μPa)
 
 
 

Les niveaux sonores peuvent être calculés sur n’importe quelle période, notamment sur des périodes de la journée 

 : il s’agit du niveau de bruit LAeq calculé sur la période de jour (entre 6h et 18h)
 Le (ou Levening) il s’agit 
 : il s’agit du niveau de bruit LAeq calculé sur la période 
 

 

’Environnement

 

La directive cadre 2002/49/CE (retranscrite à l’article L.572 2 du Code de l’environnement) sur l’évaluation et la 
gestion du bruit dans l’environnement met en place plusieurs objectifs :

 its excessifs au moyen de plans d’action
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 
 faire en sorte que l’information et la participation du public soient au cœur du processus ;
 collecter des données harmonisées à l’échelle communautaire, portant sur des indicateurs co
 –

obligatoire la réalisation d’une carte de bruit et un 
2 du code de l’environnement)

 

 
 

 

 

L’arrêté du 5 mai 1995 présente les création d’une infrastructure nouvelle

 

 

L’indice de bruit caractérisant la période

 

: Bruit d’une infrastructure nouvelle

6 Ces valeurs sont supérieures de 3 dB(A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade, dans le plan d'une fenêtre ouverte, dans 
les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. Il convient de tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d'autres 
réglementations qui sont basées sur des niveaux sonores maximaux admissibles en champ libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes. 

–– ––

Dans le cas où une zone respecte le critère d’ambiance sonore modérée seulement pour la période nocturne, c’est 
e 55 dB(A) qui s’applique pour cette période.

 

ttrraannssffoorrmmaattiioonn  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  eexxiissttaannttee  ssiiggnniiffiiccaattiivvee

contribution à terme sans travaux) s’appliquent les seuils suivants

–

: Bruit d’une infrastructure modifiée (période diurne)

≤
≥

≤ 65

≥

≥

7 Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB(A). 
8 Le niveau sonore ambiant initial est le niveau existant sur le site toutes sources sonores confondues (y compris la route dans son état initial). 
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≥

d’action sociale

≤ 

≤ 65

d’action sociale

≤ 60

≤ 65

Établissements d’enseignement (à 
l’exclusion des ateliers bruyants et des 

≤ 60

≤ 65

–

: Bruit d’une infrastructure modifiée (période nocturne)

≤
≥

≤ 60

≥

≥

d’action sociale

≤ 

≤ 60

et des niveaux de bruit de l’état initial.

 Objectifs de qualité recommandés par l’OMS

L’Organisation Mondiale de la San

9 Le niveau sonore ambiant initial est le niveau existant sur le site toutes sources sonores confondues (y compris la route dans son état initial). 

 
• À l’intérieur des bâtiments en niveaux moyens :
 22h) à l’intérieur des logements (pièce de vie) ;
 22h) à l’intéri
 22h) à l’intérieur des salles de repos des crèches ;
 22h) à l’intérieur des salles recevant des malades ;
 
• ÀÀ  ll’’eexxttéérriieeuurr
 

 

• À l’intérieur des bâtimen
 45dB(A) en niveau de crête le jour à l’intérieur des salles de repos des crèches (LAmax)

 
• À l’intérieur des bâtiments en niveaux moyens
 6h) à l’intéri
 6h) à l’intérieur des salles recevant des malades.
• ÀÀ  ll’’eexxttéérriieeuurr
 6h) à l’extérieur des logements devant les fenêtres des chambres à coucher 

• À l’intérieur des bâtiments en niveau de crête
 45dB(A) en niveau de crête la nuit à l’intérieur des logements (chambre à coucher) (LAmax) ;
 40dB(A) en niveau de crête la nuit à l’intérieur des salles recevant des malade
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 Plan de Prévention au Bruit dans l’Environnement (PPBE)

Si les cartes du bruit permettent d’identifier les secteurs d’intervention prioritaires (zones sensibles, 
à protéger…), les PPBE définissent les mesures/actions à mettre en œuvre. Leur objet principal est d’optimiser sur 
un plan stratégique, technique et économique les actions à engager afin d’améliorer les situations critiques et 

L’autorité en charge du plan doit s’assurer de l’accord des autorités compétentes pour décider et mettre en œuvre 
les mesures retenues. Les projets de PPBE sont transmis au Préfet pour arrêt et font l’objet d’une consultation 

 Plan de Prévention au Bruit dans l’environnement (PPBE) du département de l’Indre
échéance est en cours d’instruction, et plus précisément en 

 
 Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome de 

 Prévenir les effets du bruit sur l’environnement.
 
 
 Protéger les zones calmes lorsqu’elles sont identifiées.

 l’Indre

des infrastructures de l’État dans l’Indre

s’applique sur la période 2024

–

–

–

km d’autoroutes, 3

La directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnemen
pas d’objectif quantifié. Sa transposition dans le Code de l’environnement français fixe des valeurs imites (par type 

compétence est transférée depuis le département d’Indre
Le kilométrage total des routes déclassées vers TMVL s’élève à 286 km.
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–

, c’est

cumulé de ces voies s’élève à 153 km.

– –

 
 
 l’incitation et le développement du covoiturage
 la réalisation d’aménagements cyclables
 l’isolation acoustique

 

rs Métropole Val de Loire (TMVL) est l’une des 22 métropoles françaises, catégorie qu’elle a intégrée en mars 

s l’Environnement. L

l'Environnement et modifiant le code de l'urbanisme et le code de l’en
ayant abouti à l’élaboration d’un plan d’actions, qui sera évolutif et révisé tous les 5 ans.
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deux en un » de l’agglomération et des voies du réseau routier métropolitain 

: l’Irlande (vols 
saisonniers), l’Angleterre (5 fois par s
semaine). Il dessert des villes françaises comme Marseille. L’aéroport de Tours Val de Loire est le seul aéroport de 

). L’analyse de celles
d’identifier les secteurs les plus problématiques en termes d’exposition des populations aux bruits sur 24h et de 

l’agglomération. LLeess  bbrruuiittss  iimmppaaccttaanntt  lleess  hhaabbiittaannttss  ddee  TTMMVVLL  ssoonntt  dd’’oorrii
industries n’impactent aucun habitant au



– –

 

La cartographie vise à déterminer les secteurs exposés au bruit (état actuel et prospectif). Il s’agit d’évaluer les 

de loisirs, voisinage…) ne sont pas obligatoires.

Les cartes du bruit en agglomération concernent l’ensemble des voies. Elles

 fournir des données sur l’exposition des populations
 
 servir de base à l’élaboration des plans d’action (PPBE).

(charges de trafic, vitesses, relief et caractéristiques des sites, conditions météo…). Le législateur précise que les 

l’indicateurs du niveau sonore LAeq est moyenné sur une journée est également pondéré pour afficher des malus 
: c’est l’indicateur Lden. En effet, la pondération s’élève à +5dB(A) sur les heures du soir 

À l’échelle du terri

 LLeess  ccaarrtteess  ddee  bbrruuiitt  ssttrraattééggiiqquueess  dduu  ddééppaarrtteemmeenntt  ddee  ll’’IInnddrree

 ll’’éécchheellllee  ddee  TToouurrss  mmééttrrooppoollee  ((rrééaalliissééee  eenn  22001199))..

– –

– –

tourangeau. Le territoire est traversé par plusieurs autoroutes qui sont empruntés à l’échelle nationale, permettant 

À l’échelle de TMVL, les cartes stratégiques de bruits cumulés sont présentées ci
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–

–

 

de bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part 
et d’autre de chaque infrastructure classée, dans lequel les prescriptions d’isolem
Dans le département de l’Indre

 
 
 
 
 Arrêté concernant la ligne de tramway de l’agglomération de Tours.

La largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre des infrastructures de transports ainsi que 
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: Prefecture d’Indre

: Prefecture d’Indre
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DDeess  pprreessccrriippttiioonnss  eenn  mmaattiièèrree  dd’’iissoolleemmeenntt  aaccoouussttiiqquuee  ss’’aapppplliiqquueenntt  aauuxx  ccoonnssttrruuccttiioonnss  nneeuuvveess  llooccaalliissééeess  ddaannss  lleess  ccoouullooiirrss  
: bâtiments d’habitation, établissements d’enseignement, bâtiments de santé, de 

et d’action sociale, bâtiments d’hébergement à caractère touristique.

 Plan d’exposition au bruit (PEB)

Le plan d’exposition au bruit (PEB) est un instrument juridique destiné à maîtriser l’urbanisation autour des 

Le PEB vise à éviter que de nouvelles populations ne soient exposées aux nuisances sonores générées par l’activité 
l’aérodrome considéré. Ainsi, il réglemente l’utilisation des sols aux abords des aérodromes en vue d’interdire 

ou d’y limiter la construction de logements, dans l’intérêt même des populations, et d’y prescrire des types 
d’activités peu sensibles au bruit ou plus compatibles avec le voisinage d’un aérodrome.

Le PEB délimite 4 zones de bruit aux abords de l’aérodrome. 

 : c’est la zone comprise à l’intérieur de la courbe d’indice Lden 70
 : c’est la zone comprise entre la courbe d’indice Lden 70 et la courbe dont l’indice peut 

 
à une valeur de l’indic

 : elle est comprise entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50. 

sont définies des règles d’urbanisation spécifiques, et notamment des interdictions visant 
à protéger la population d’une exposition trop forte au bruit.

Le PEB de l’aérodrome de Tours a été approuvé par arrêté préfectoral le 11 décembre 2012. La carte de zonage du 
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B de l’aérodrome de Tours

 

 un niveau de 55 dB(A) est considéré comme le début de l’inconfort,
 
 un niveau de 68 dB(A) est considéré comme insupportable par une majorité d’individus qui entreprennent des 

travaux d’insonorisation ou déménagent. 

D’après une étude nationale, les personnes à faibles revenus sont proportionnellement q

 
 

 la présence d’un poids lourd ou d’une mobylette augmente d’environ 10 dB(A) le niveau acoustique, ce qui 
signifie qu’un seul poids lourd ou une seule mobylet

 

Il existe une relation logarithmique entre débit et niveau de bruit. C’est à dire que plus le débit augmente et plus le 

À titre d’exemple, rajouter 10 000 véhicules/jour sur une voie qui en écoulait 5 000 entraîne une augmentation du 
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La vitesse du flot de circulation est un paramètre essentiel dans l’émission acoustique d’un trafic. Son influence varie 

ville, la vitesse influe peu sur le niveau sonore, c’est surtout le régime moteur, donc le caractère fluide ou 

L’émission sonore du trafic est alors davantage sensible aux variations de la vitesse qu’aux variations du débit.

vitesse et n’a quasiment plus d’effet à partir de 50 km/h.

sentiel de l’émission sonore des véhicules. 

 

’agglomération Tourangelle ccoonntteenniirr  eett  oorriieenntteerr  ll’’aacccceessssiibbiilliittéé  dduu  tteerrrriittooiirree  aaffiinn  ddee  
lliimmiitteerr  ll’’eexxppoossiittiioonn  ddee  nnoouuvveelllleess  ppooppuullaattiioonnss  

futures auront un impact considérable sur la question de l’ambiance 

peuvent reporter le bruit vers d’autres axes de transpor Il s’agira de 

mmeessuurreess  dd’’éévviitteemmeenntt,,  ddee  rréédduuccttiioonn  eett  ddee  ccoommppeennssaattiioonn
: choix de l’itinéraires stratégique, isolation des bâtiments, installations de murs anti

d’autre des voies les plus fréquentées, etc.
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À l’échelle nationale, le sujet de la santé dans l’envir

s’articule autour de quatre axes d’actio

 Axe 1 : s’informer, se former et informer sur l’état de notre environnement et les bons gestes à adopter ; 
 
 
 Axe 4 : mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur la santé des populations et sur les 

À l’échelle 

 
 
 
 

 

 Qualité de l’air et santé
 Liens entre qualité de l’air et climat local

D’après ATMO, à émission de polluants en quantité égale, la qualité de l’air peut être bonne ou mauvaise en fonction 

turbulences, stabilité de l’atmosphère, ensoleillement et précipitations contribuent à la plus ou moins bonne 

agglomérations sont les plus touchées en termes d’impact sanitaire avec des températures 
sensiblement plus élevées que dans les périphéries (phénomène d’îlot de chaleur urbain). En se conjuguant avec 
une qualité de l’air plus dégradée par la pollution atmo
importante qu’ailleurs sur la mortalité.

turbulence de l’air assez forte. En revanche, les périodes anticycloniques, où la stabilité de l’air ne permet pas la 

Les polluants dits « primaires » sont ceux émis directement dans l’atmosphère pa
évoluer chimiquement dans l’atmosphère et produire des polluants « secondaires ».

Une vitesse de vent très faible est une circonstance aggravante. En l’absence de vent, les
mouvements de convection de la masse d’air sont très limités et la dispersion se fait très 
lentement par diffusion. Alors qu’un vent fort disperse généralement les polluants, il peut 

’habitations. Mais ce 

(de l’ordre de 0,65°C par 100m, sous nos latitudes). Du fait de ce gradient de température, les 

sol et la mince couche d’air juste au dessus, se refroidissent plus vite que la couche d’air qui les 
surplombe, appelée alors couche d’inversion. Celle ci bloque l’ascension des poll
peuvent plus se disperser dans l’atmosphère : ils sont piégés par le couvercle d’air chaud, 
chape de pollution visible à l’œil nu lorsque le phénomène se produit. 

Ces phénomènes d’inversion de température peuvent donc gêner la dispersion des 

de l’atmosphère et du sol) et plus durables (faible capacité de réchauffement du sol en hiver). 

ement annulées par l’insolation et une 

exemple, les émissions liées au chauffage (bois, charbon, fioul…) seront logiquement

L’effet de brises influe don

impuretés par les gouttelettes d’eau, 
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in de l’agglomération tourangelle est plus susceptible d’avoir une mauvaise qualité de l’air, d’une part 

ants en ville (moins de circulation d’air, températures plus 

en été, peuvent participer à une qualité de l’air encore plus dégradée.

 

En 2013, l’OMS a classé cancérogène la pollution de l’air extérieur. 

l’apparition ou l’aggravation de pathologies respiratoires et cardio vasculaires pouvant aller jusqu’à la mortalité 
anticipée. Il n’existe pas de seuil protecteur en deçà duquel aucun impact sanitaire n’est observé. Toute pollution 

Des effets sanitaires de la pollution atmosphérique peuvent être observés pour des niveaux d’exposition inférieurs 

 
jours, semaines) après l’exposition à la pollution. 

 Long terme : il s’agit de la responsabilité de l’exposition chronique à la pollution atmosphérique dans le 

atmosphérique peut être à l’origine de la survenue de symptômes respiratoires (toux, hypersécrétion

crises d’asthme. Qui plus est, les effets de la pollution atmosphérique ne se limitent pas aux pathologies 

angine de poitrine ou trouble du rythme cardiaque) et d’irritations des yeux et de la gorge.

Certaines catégories de la population sont plus sensibles que d’autres à une exposit

exemple), plutôt que des pics de pollution. Voici quelques exemples d’impacts de la pollution atmosphérique sur la 

 chaque année, en France, la pollution automobile est à l’origine de quelque 15 000 décès anticipés. À l’échelle 
résente environ 10 décès par an (dans l’hypothèse d’une répartition territoriale 

 

 

 toujours en France, la pollution à l’ozone liée à la canicule de 2003 a provoqué 2 000 morts. À l’échelle du 

 

particules en suspension (PM) et l’ozone. L’OMS affirme que c

 l’air présent dans l’habitacle des voitures est capté au niveau du pot d’échappement des véhicules qui 

 

En somme, l’automobiliste est la première victime de la pollution qu’il génère.

Oxydes d’azote (NOx) et 

Dioxyde d’azote NO

D’un
concentrations rencontrées dans l’air ambiant. C’est un gaz irritant qui peut altérer la 

 

jusqu’au alvé
organes) notamment impliqué dans l’augmentation des risques de tuberculose ou 

 

 
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augmentaient le risque et l’intensité des infections respiratoires et des 

 
émis lors des processus de combustion, n’est pas soumis à des normes 

Ainsi, l’ANSES a conclu dans un rapport d’expertise (2019) que la survenue d’effets 

mortalités toutes causes chez l’Homme peuvent être associés à des expositions 

périnatale et la santé neurologique, en particulier chez l’enfant
 

qu’e

Le monoxyde de carbone (CO) se fixe à la place de l’oxygène sur l’hémoglobine dans 

d’exposition 

Il s’agit d’un oxydant puissant qui peut provoquer des irritations oculaires, des 

ppoolllluuttiioonn  ppeeuuvveenntt  êêttrree  ttrrèèss  ggrraavveess  eett  ddooiivveenntt  êêttrree  aabboorrddééss  ddee  mmaanniièèrree  cceennttrraallee  ddaannss  ll’’ééllaabboorraattiioonn  dduu  
. En effet, les expositions aux particules (PM2,5), en dioxyde d’azote (NO ) sont à l’origine 

19 400 décès prématurés par an au sein des 27 pays membres de l’Union 
Uni, d’après le rapport de l’Agence Européenne de l’Environnement (AEE) publié fin 

À l’échelle du pays, Santé Publique France estime à 7 % la part des déc
l’air aux particules (PM2,5) soit 40 000 décès par an et à 1 % la part de ceux attribuables à la pollution de l'air par le 

LLee  rreessppeecctt  ddeess  sseeuuiillss  ddee  rreeccoommmmaannddaattiioonn  ddee  ll’’OOMMSS  ccoonnccee
LLooiirree,,  dd’’éévviitteerr  11990000  ddééccèèss d’après le PPA de l’agglomération 

 

dépassements du seuil d’alerte réglementaire de certains polluants atmosphériques,
l’évolution d

de la qualité de l’air et de la santé

Lig’Air

Lig’Air

Lig’Air

Lig’A

seuils d’alerte 

 

 

 
 

 

 

 
 

INTERQUAL’AIR

Ce tableau montre que la situation s’est 
Aucune habitation n’est présente 

dans des secteurs de dépassements réglementaires concernant les particules fines et le dioxyde d’azote. De plus, 
un seul jour a connu un dépassement du seuil d’alerte, qui concerna
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par rapport aux recommandations de l’OMS. À l’échell
dessous montre, pour l’année 2023, l’exposition de la 

population (à l’échelle du SMAT)

: Lig’Air)

Des modélisations ont été faites à l’horizon 2030 par Lig’Air, qui calculent des concentrations de 

ants, aucun dépassement n’est projeté sur l’ensemble du territoire.

: LIG’Air)

: LIG’Air)
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: LIG’Air)

recommandations de l’OMS, une part non négligeable
d’azote et les particules PM10. Concernant les PM2,

: LIG’Air)

: LIG’Air)
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: LIG’Air)

 
 

fonctionnement de l’organisme, de même que des effets psychiques qui peuvent affecter sa santé.

s effets auditifs du bruit sur la santé sont relativement connus : le bruit est nocif pour l’audition à des niveaux très 

sonore, la durée d’exposition est l’autre facteur prépondérant dans l’apparition de 

Ces effets apparaissent même pour des bruits de faible intensité, lorsqu’ils sont répétés et que l’individu y est exposé 
génère un stress chez l’individu, avec les nombreuses perturbations physiologiques 

qu’il entraîne, des effets cardiovasculaires et des troubles du sommeil. Des bruits intermittents d’une intensité 
dB(A) peuvent augmenter la latence d’endormis

motivation de travail et des troubles d’apprentissage ont également été constatés. Une élévation des concentrations 
nocturnes de certaines hormones a également été constatée, lors de l’exposition au bruit au

ou ayant des problèmes psychologiques sont très sensibles à l’environnement sonore qui joue un rôle dans 
l’évolution et le risque d’aggravation de ces maladies.  Le Conseil Économique et Social a élaboré un rapport nommé 

Un bruit impulsionnel, c’est dire très ponctuel et très fort, pourra être à l’origine d’un 
Plus insidieux, le traumatisme sonore chronique affecte progressivement l’oreille interne sans que le sujet ait 
vraiment conscience de la dégradation de son audition, jusqu’au stade du réel handicap social. 

effets sur les attitudes et les comportements sociaux (agressivité, diminution de la sensibilité à l’égard d’autrui…), 
sur les performances intellectuelles et l’int

Les transports génèrent sur le territoire français près de 80% du bruit dans l’environnement. On estime en France 

 

d’origine routières, ferroviaires et aériennes. Les r

cc’’eesstt

che, la proportion d’habitants impactés par le bruit routier la nuit est beaucoup plus faible. 
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bruits n’en sont pas moins gênants au quotidien. La population subissant une nuisance sonore entre 55 décibels 

L’analyse par territoire montre, elle, que la comm
par le bruit routier. Cela s’explique par la présence de grandes voies de circulation, comme les autoroutes.

nœuds 

n’est constaté sur le 

 
l’indicateur Lden. Aucun n’est impacté au

 
et de Tours. Parmi eux, deux sont impactés pour l’indicateur Lden et un pour l’indicateur Ln.

 , l’un à Tours et l’autre à Rochecorbon, les 
deux pour l’indicateurs Lden.

 

 

routier, c’est

En revanche, la proportion d’habitants impactés par le bruit routier la nuit est beaucoup plus faible. 0,1 % de la 

bruits n’en 

L’analyse par territoire montre, elle, que la commune de Tours et celle de Chambray
par le bruit routier. Cela s’explique par la présence de grandes voies de circulation, com

l’indicateur 
AAuuccuunn  nn’’eesstt  iimmppaaccttéé  aauu
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Corps, du fait des nœuds 

ddeeuuxx  ssoonntt  iimmppaaccttééss  ppoouurr  ll’’iinnddiiccaatteeuurr  LLddeenn  eett  uunn  ppoouurr  ll’’iinnddiiccaatteeuurr  LLnn..

 

n’est constaté sur le 

, l’un à Tours et l’autre à Rochecorbon, les deux 
pour l’indicateurs Lden.

 

bbrruuiitt  rroouuttiieerr  ccoonnssttiittuuee  llaa  ssoouurrccee  pprriinncciippaallee  dd’’eexxppoossiittiioonn  aauu  bbrruuiitt  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn
habitants, mais également des établissements sensibles d’enseignement et de santé pour la période 

globale de 24 heures. Le bruit ferroviaire est la deuxième source d’exposition sur le territoire et est également 
responsable de l’exposition de la population

des normes réglementaires n’est observé. 

bien que les périmètres d’études ne so
et 2021 (TMVL). En effet, le bruit routier impactait, à l’époque, 16 % de la population de la Communauté 
d’Agglomération Tour(s)plus au delà des normes réglementaires, contre 3% de la population de TMVL aujourd’hu
Les nuisances concernaient également 55 établissements sensibles, alors qu’en 2021, cela n’en concerne plus que 
13. La nuit, au vu de l’indicateur Ln, 5% de la population se trouvait au
désormais c’est seulement

 la vitesse sur l’autoroute A10 est passée de 130 km/h à 90 km/h dans la traversée de Tours, 
 le tramway a aussi permis de réduire les nuisances des axes qu’il emprunte. 

6h, cela concernait plus d’1% de la population en 2012, contre 0.9% à l’heure actuelle.

 

’en 
’ é́

environ 10,6 milliards d’euros par an pour 

Selon un rapport de l’INSEE, en 2011, le montant des dépenses courantes de santé, en hausse, s’élevait à 234,1 
milliards d’euros en 2010, soit 12,1 % du produit intérieur brut (PIB). Ces coûts importants peuvent être influencés 

l’occurrence de certaines pathologies comme l’obésité ou les maladies cardio

Le programme « THE PEP » de l’OMS (Transport Health Environment Pan Europ
dans différents pays de l’Union Européenne (Autriche, Grande

L’accroissement de l’activité physique est ainsi un enjeu national fort pour la réalisation d’économies de dépenses 



– –

travaux ont consisté à analyser les données de l’enquête « Mobilité des personnes ». Cette 
enquête publique décennale conduite par l’Insee a pour objectif de décrire les pratiques de mobilité des personnes 
et d’apprécier comment et pourquoi les Français s
longue distance. Le millésime 2019 de l’enquête repose sur un échantillon, représentatif à l’échelle nationale, de 

ont été quantifiés. La méthode de l’évaluation quantitative d’impact sanitaire a été employée, qui permet de 
calculer l’ampleur des conséquences pour la santé d’une exposition à un facteur de risque, ou au contraire l’ampleur 
des bénéfices d’un facteur protecteur pour la santé, au sein d’une population donnée.

De la même façon, l’étude a sélectionné 5 pathologies chroniques pour lesquelles une association avec l’activité 

et bien que ces niveaux soient modestes, ils permettaient déjà d’éviter près de 2 000 décès et 6 000 cas de 

mortalité évitées par l’activité physique due à la pratique du vélo en France, 2019, chez 
les adultes de 20 à 89 ans. Les lignes noires représentent les intervalles d’incertitude à 95 

 

Général D’Orientation 2023 –

À l’échelle départementale
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: Zones accidentogènes de l’Indre

% de la population, la tranche d’âge 18

: Accidents mortels par tranche d’âge dans le département 37 (Source

: Part de chaque tranche d’âge dans la 

 

 

 du territoire afin de limiter les risques d’accidents de la route.
 LLiimmiitteerr  llaa  ppaarrtt  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  eexxppoossééee  àà  uunnee  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  pprroobblléémmaattiiqquuee  eett  àà  ddeess  nnuuiissaanncceess  ssoonn

Pour ce dernier point, il est possible d’agir en lliimmiittaanntt  lleess  rriissqquueess  ddee  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  ddééggrraaddééee  eett  dd’’éémmiissssiioonn  ssoonnoorreess  àà  
, ou bien via l’intégration de ces critères dans les thématiques d’aménagement, de manière à contrôler 

des populations installées avec les sources de pollution de l’air et sonore. 
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iioonnss  CCllaassssééeess  ppoouurr  llaa  PPrrootteeccttiioonn  ddee  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt
l’Environnement et concernent toute exploitation industrielle ou agricole susceptible d’engendrer des risques de 

la nomenclature des installations classées, établie par décret en Conseil d’État, en fonction de la nature de leurs 
activités ou des substances qu’elles stockent et utilisent

bien que cruciales pour l’économie locale présentent toutefois des risques 
inhérents en termes de sécurité et d’environnement. Les accidents industriels tels que les fuites de produits 

l’écosystème. Ces installations étant pour la plupart entourés de zones d’habitation voire d’activités artisanales et 

uses pour l’homme et l’environnement. Au total sur le territoire du SMT sont recensés 4 installations 

Il n’y a pas d’installation nucléaire sur le territoire du 

 

) qui sont susceptibles d’entraîner des 

Le département d’Indre Loire, en position charnière entre la région parisienne et les Pays de Loire, est au cœur 
d’axes de circulation importants, représentant un passage obligé du trafic national et inter

du département de l’Indre

 
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 
 
 

 du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de Chinon à AVOINE
 
 
 
 
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et du Cher, ainsi qu’autour du

service susceptibles d’engendrer une pollution sur l’environnement. Sur tout le territoire du SMT, 716 sites CASIAS 

L’État élabore, au regard des informations dont il dispose, des sseecctteeuurrss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  lleess  ssoollss  ((SSIISS))

d’usage, la réalisation d’études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé 
ou la salubrité publique et l’environnement. Sur tout le territoire du SMT, 

 

 mmppttee  lleess  rriissqquueess  pprréésseennttss  llooccaalleemmeenntt  ddaannss  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddee  nnoouuvveeaauuxx  oouuvvrraaggeess  lliiééss  àà  llaa  mmoobbiilliittéé
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 
 
 

Cette structuration du territoire autour du linéaire de la Loire engendre d’importantes variations d’altitude selon un 

cours d’eau. 

D’autre part
être effacé à l’aide

deux cours d’eaux majeurs, la Loire et le Cher, con

Le relief est propice aux mobilités douces, particulièrement au centre de l’agglomération

 

 Documents de gestion de l’eau

chéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S

ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre. Il est établi en application de l’article L.212
du Code de l’Environnement.

 Repenser les aménagements des cours d’eau dans leur bassin versant
 
 
 
 
 
 es prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable
 
 
 
 
 
 
 

À l’échelle plus locale, Le SDAGE se décline en sous l’eau 
(CLE), à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente à la fois en termes de développement économique, 
d’aménagement du territoire et de gestion durable de l’eau.

nn’’eesstt  ccoonncceerrnnéé  qquuee  ppaarrttiieelllleemmeenntt  ppaarr  uunn  SSAAGGEE,,  cceelluuii  dduu  CChheerr  AAvvaa

relatifs à la qualité de l’eau en les formalisant à travers des objectifs et des dispositions. Les enjeux identifiés

 
 
 
 
 
 
 

 

Le réseau hydrographique sur le territoire s’organise autour de 2 cours d’eau
lesquels viennent se connecter de nombreux cours d’eau, composant un territoire richement irrigué. Ainsi, sur le 
territoire on peut identifier les principaux cours d’eau suivants

 
• 
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• 
• 

 
• 
• 
• Vieux Cher et ses affluents qui sont connectés aussi bien au Cher qu’à l’Indre.

rs d’eau structurent très fortement le territoire mais également les dynamiques du territoire en 3 entités

Par ailleurs, en lien avec le bassin versant de l’Indre, situé au sud du territoire sont identifiables des cours d’eau de 

 
 

Les masses d’eau superficielles 

 La Loire depuis la confluence du Cher jusqu’à la confluence avec la Vienne (FRGR0007D)
 Val jusqu’à la confluence av
 Cher jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR0150C)
 Le petit Cher et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Cher (FRGR2195)
 La Bedoire et ses affluents depuis la source jusqu’à l
 La Bresme et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR0314)
 La Choisille et ses affluents depuis Cerelles jusqu’à la confluence avec la Loire (FRGR313)
 fluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Choisille (FRGR1012)
 Le Filet et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Cher (FRGR2201)
 Le Ruisseau de Monts et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Ind
 Ruan et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Indre (FRGR2164)
 Le Vieux Cher et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Indre (FRGR2186).

autres masses d’eaux superfici

 
 

Une grande partie de ces cours d’eau ont un état chimique dégradé avec la présence de nombreux pesticides et 
Les cartes suivantes représentent l’état des différents cours d’eau sur la métropole de Tours.

 
tat écologique (à gauche) et chimique (à droite) des masses d’eau superficielles

Globalement, les principales masses d’eau du territoire que sont la Loire et le Cher sont en bon état écologique 
présentent des pressions sur l’état chimique du cours d’eau principalement liés à la présence à la présence 

d’ubiquistes. Leurs affluents, situés au niveau des coteaux, présentent, en revanche, des niveaux de qualité 

avec des niveaux variant de moyen à médiocre. Les principales pollutions étant liées, à des polluants d’origine 
agricoles. Le caractère fortement anthropisé de certains cours d’eau contr
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Le territoire de Tours Métropole Val de Loire est concerné par plusieurs nappes d’eaux souterraines

 

notamment bactériologique. La qualité de l’eau est ainsi très fortement influencée par les activités à proximité 
coles et urbaines. L’état des lieux de 2019 du SDAGE a donné 

: État des lieux de la qualité de la masse d’eau FRGG137 (Source

cours d’eau si elle permet en règle générale, d’assurer une certaine alimentation du cours d’eau créée 

la nappe s’effectue par la Loire. D’autant plus que, la nappe du Cénomanien, est également alimentée 

territorial de veiller à favoriser une infiltration maximale des eaux afin de faciliter l’alimentation de la nappe par 

concentration des polluants) et que les mesures mises en œuvre tendent à limiter les émissions de polluants 

 –
l’ensemble de son territoire, elle devient captive dans le secteur de la Beauce. 

nappe est située en profondeur sous des argiles à silex ou dans les secteurs recouverts par d’autres formations 

libres. L’état des lieux de 2019 du SDAGE a donné les résultats suivants

: État des lieux de la qualité de la masse d’eau 

Étant donné du fait qu’elle est libre sur le secteur de la métropole, elle y est plus vulnérable aux pollutions.

ne infiltration maximale des eaux afin de faciliter l’alimentation de la nappe par 

 
vue des pollutions dans la partie captive et la qualité de l’eau est bonne. Elle présente en revanche une 

. Dans l’état des lieux 2019, il a notamment 

: État des lieux de la qualité de la masse d’eau FRGG142 (Source

sa profondeur assez importante. Aussi, les mesures mises en œuvre sur le territoire, doivent surtout permettre 
Il s’agit, au

mobilisation d’autres ressources de développer des modes d’aménager le territoire qui favorise la réduction 
des consommations d’eau potable

 
 
 

onstituées d’entités de très 

identifiées en tant que nappe à préserver dans le futur à l’alimentation en eau potable.

 estion de l’assainissement

oire sont assainies par le biais de 14 stations d’épuration dont la plus importante est 

À l’exception de la 

sation très forte de l’assainissement des eaux usées constitue une certaine fragilité pour le territoire. 

le fait de ne disposer que d’u
station ou d’inondation touchant cette infrastructure (STEP située en zone inondable).
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des stations d’épurations (

L’assainissement non collectif (ANC) désigne les installations individuelles de traitement des eaux domestiques. Ces 

que plus généralement développé dans les secteurs d’habitat peu denses, certaines communes à dominante 
Tours présentent un nombre relativement important d’installations 

La carte suivante permet d’identifier sur le territoire le taux de conformité des installations d’assainissement non 
collectif sur le territoire. D’une manière générale, c
des communes (à l’exception de Villandry, Ballan

ions d’ANC non conformes sont susceptibles d’entraîner des problématiques de pollutions 

re d’installations d’ANC est faible (respectivement 40 et 26) ce 
qui limite l’impact de cette pollution.

 

Depuis 2017, la compétence eau potable est mise en œuvre par la métropole. Celle

L’eau potable sur le territoire est issue de plusieurs ressources

 
 
 
 

environ 60% de l’eau potable utilisée sur le territoire. La potabilisation de l’eau est assurée par de nombreuses 
parties sur l’ensemble du territoire.
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Si la diversité des sources d’eau potable sur le territoire est importante et garantit l’accès q
une ressource en eau potable de qualité, il est nécessaire d’intégrer les problématiques de vulnérabilité liée à la 

La qualité de l’eau constitue un enjeu sanitaire important, en effet, il est nécessaire de s’assurer de la ressource à 
la distribution que la qualité de l’eau distribuée soit conforme aux exigences sanitaires notamment au regard de 

Globalement, la qualité de l’eau produite et distribuée sur 

toutefois identifiées et sont liées à la présence de l’eau de substances pesticides en lien avec l’activité agricole au 

 

 

concernées par un fort risque d’inondation. D’autres cours d’eau viennent

rriissqquuee  dd’’iinnoonnddaattiioonn  ppaarr  ddéébboorrddeemmeenntt  ddeess  ccoouurrss  dd’’eeaauu,,  eett  

Les inondations par ruissellement pouvant être autant voire davantage imputées à l’aménagement du territoire 
qu’au changement de régime des précipitations par le dérèglement climatique.  

e l’aléa de débordement des cours d’eau (Source

ériodes pluvieuses d’origine 
est susceptible d’entraîner des crues catastrophiques

 c’est un val fermé, totalement endigué
 n faible dénivelé entre l’amont et l’aval (10m)
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 

 le cœur de l’agglomération est en très grande partie dans le val endigué.

dd’’iinnoonnddaattiioonn  ((PPPPRRII))  VVaall  ddee  TToouurrss
dd’’IInnddrree

de l’agglomération de Tours –

infrastructure en fonction du risque d’inondatio . Il est composé d’une note de présentation, d’un règlement et de 
Le PPRi définit trois types de zones en fonction de la typologie d’occupation du sol

 des zones A non urbanisées, ou peu urbanisées et aménagées correspondant au champ d’
ou au lit mineur ou endigué des cours d’eau

 
 

type de zone, un zonage réglementaire plus précis défini les zones d’aléa très fort, fort, modéré
des zones d’écoulement préférentiel, le lit mineur s cours d’eau, le lit endigué de la Loire et du Cher, ainsi que les 
zones de dissipation d’énergie. Pour chaque 
d’aménagement du territoire. 

 erver le champ d’expansion des crus
 préserver la capacité d’écoulement
 

 

ou encore l’évolution des co

 

la formation d’une onde de submersion se traduisant par une élévation brutale du niveau de l’eau à l’aval. 

 Le territoire du SMT n’est pas concerné par le risque de rupture de barrage, comme le montre la figure ci
Dossier Départemental des Risques Majeurs d’Indre
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 : vices de conception, de construction ou de matériaux, vieillissement de l’ouvrage
 

fragilisation par les terriers d’animaux (lièvres, renards…)
 

 

 

D’une façon générale les conséquences sont de trois 

À l’exception de quelques tronçons, la majeure partie des digues d’Indre

Sur la Loire et ses affluents, environ 710 km d’ouvrages assurent la fonction de protection contre les inondations 

leurs formes actuelles sont le résultat d’une série de rehaussements et de reconstructions successifs réalisés après 
les crues qui ont marqué l’histoire des bords de Loire. Les levées du bassin de la Loire qui assurent la fonction de 

: l’eau passe au
rupture et l’inondation des zones protégées.
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– zoom sur le périmètre d’étude

Ce risque serait l’objet d’une catastrophe naturelle, auquel le PDM a assez peu d’impact. Il convient de prévoir des
voies résistantes aux inondations tout en limitant l’imperméabilisation des sols. 

 

sol, d’origine naturelle ou anthropique

 
 
 
 
 

À l’échelle du département, le DDRN 
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– zoom sur le périmètre d’étude 

’’eexxppoossiittiioonn  àà  ccee  rriissqquuee  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree,,  qquuii  eesstt  mmooyyeenn  àà  ffoorrtt
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L’évolution des cavités souterraines naturelles ou artificielles peut entrainer l’affaissement voire l’effondrement par 

abandonnées d’
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rriissqquuee  iinnoonnddaattiioonn  ppaarr  rreemmoonnttééeess  ddee  nnaappppeess  eett  ppaarr  ddéébboorrddeemmeenntt  ddeess  ccoouurrss  dd’’eeaauu

surcharger les réseaux de drainage et d’assainissement 

 

d’extension de routes et d’autres infrastructures nécessitent des mesures de protection stri

l’augmentation
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La métropole dispose d’un puissant socle d’espaces agricoles et naturels. L’eau et les espaces qui

urbains, les cœurs d’ilots végétalisés participent à la constitution d’une trame riche en biodiversité associant noyaux 

développement du territoire et la nécessaire protection de ce qui fait aujourd’hui l’identité du territoire.

dans le lit des cours d’eau, un maillage de haies et de prairies. La mét

trame bleue bien présente à travers les cours d’eau, zones humides, mares et étangs. Cependant, les continuités 
écologiques sont soumises à de multiples pressions liées aux pollutions, à l’artificialisation et à la fragmen
milieux par l’urbanisation, l’aménagement d’infrastructures de transports et les techniques culturales intensives.

en s’accentuant avec le dérèglement climatique, et des milieux urbains encore 
s à l’accueil de la faune et de la flore sauvage.

 

 
 
 les sites d’inventaire ZNIEFF
 

Certains de ces réservoirs font l’objet d’une protection réglementaire (Natura 2000) et Arrêté de Protection de 
Biotope (APB) tandis que d’autres font l’objet d’une simple identification mais qui traduit de leur intérêt au regard 

 

 
• –

• –

milieu humide et à la proximité avec des cours d’eau important mais également aux boise

 
• 
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 Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floris tique (ZNIEFF)

 
• 
• 
• 
• ILE AUX BŒUFS
• 
• 
• 

• 
 

• 

D’une manière générale, une grande partie des ZNIEFF de type I sont incluses au sein de la ZNIEFF de type II « LOIRE 

 

l’avifaune et notamment des espèces suivantes : Sterne naine, Sterne pierregarin, Petit Gravelot, Chevalier 
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L’arrêté de protection de biotope a notamment vocation à réduire la pression humaine en imposant des limitations 
d’accès, travaux, activités sur certaines périodes et certains secteurs. Afin d’adapter au mieux cette protection, 

 : il s’agit des zones d’îles et d’îlots avec un périmètre tampon de 15 mètres
 : il s’agit du reste du secteur concerné par l’APB.

site Natura 2000 et de l’inventaire ZNIEFF en précisant, localement, des mesures visant à protéger la biodiversité de 

 

économiques ou de loisirs, soit en raison d’un intérêt particulier eu égard à la qualité du site ou aux caractéristiques 
des espèces végétales ou animales qui s’y trouvent
milieux et habitats naturels et les champs naturels d’expansion des crues. Créés par le département, ils permettent 

ci d’élaborer et de mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d’ouverture au 

 
 
 
 
 
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analysent les continuités écologiques à tout niveau d’échelle. 
définit comme l’association de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. Les continuités écologiques 
sont considérées comme fonctionnelles lorsqu’elles sont constituées de milieux à caractères naturels diversifiés et 

leur déplacement et lorsqu’elles sont peu fragmentées.

 –
 
 
 
 

 

- 
- L’
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- 
- iimmppaaccttss  lliiééss  àà  ll’’aanntthhrrooppiissaattiioonn

 

 

 

 (boisements, cours d’eau, espaces ouverts) et reconquête globale qualitative 
dans les espaces plus dégradés (cœur urbain de la métropole, secteur

 
• 
• 

d’aménagements
 pprraattiiqquueess  ddee  ccuullttuurreess  eett  dd’’eennttrreettiieenn  aaddaappttééeess  aauuxx  ssppéécciiffiicciittééss  ddee  

ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  llooccaall
 : préservation du corridor à l’ouest et réduction de la

pression lumineuse exercée par le cœur métropolitain
 éévveellooppppeemmeenntt  dd’’uunnee  rrééfflleexxiioonn  ssyyssttéémmiiqquuee  eett  gglloobbaallee  ddeess  ccoonnttiinnuuiittééss  ééccoollooggiiqquueess

 

Le croisement entre biodiversité et infrastructure de transport représente un défi crucial à l’heure actuelle. En effet, 
avec l’expansion urbaine et l’augmentation des flux de circulation, les infrastructures de transport se développent 

 ié à l’imperméabilisation des 

 sécurité des personnes, continuité d’usage/ de service 
d’analyse de la vulnérabilité du territoire réalisé en lien avec l’action 5.2 du programme d'Actions 

de Prévention des Inondations (PAPI) d’intention de la Seine Troyenne)

à l’échelle du SCoT 



– –
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ors de la réalisation de l’Atlas des Paysages de l’Indre et Loire, des unités paysagères ont été définies sur la base de 
plusieurs critères : social, culturel, économique, l’occupation du sol et la géographie. Les découpages ci
permettent d’identifier des secteurs ayant une identité propre et des motifs spécifiques. Le territoire s’inscrit sur 
cinq unités paysagères selon l’Atlas des paysages

 : Cette unité de plateau s’appuie sur une identité historique liée à 
présence très ancienne des bois, des landes et des forêts. Il s’agit d’un secteur peu habité, rythmé par une 

d’argiles à silex entrainant une f

e d’étangs et de retenues d’eau. 

 
e et d’élevage. Une dorsale sinueuse structure le paysage, marquant la naissance de nombreux cours 

d’eaux qui courent vers la Loire.  Les cartes d’occupation révèlent la présence de vignobles sur une frange mince 

les communes de Fondettes, Notre Dame d’Oé, Mettray, Parçay

 

ouvrages tels que des ponts. Cette unité se distingue également par l’habitat troglodyte des falaises et certa
vestiges tels que l’aqueduc romain de Luynes. Cet axe de la Loire est également le support d’une ancienne 

 àà  ll’’eesstt

à des creusements de Cher et d’habitats troglodyte en pied 

interrompues ponctuellement par le tissu urbain d’un bourg ou par un bosquet boisé.
 

principalement, de la polyculture et de l’élevage avec quelques vestiges bocagers et localement, de 
l’arboriculture fruitière et viticole. De très nombreuses maisons de vignes témoignent de l’
activité aujourd’hui anecdotique. Le plateau est donc ouvert et agricole, structuré de larges parcelles, ponctué 
de boisements. Cette vocation agricole se traduit par des paysages ouverts : peu d’obstacles visuels, longues 

traditionnel du Val de Loire associe un bourg à l’habitat groupé, parfois dominé par un château 

Ce rôle a été bien affaibli par l’étalement urbain, qui entraîne une surconsommation d’espace
et brouille la perception des limites urbaines par mitage de l’espace, urbanisation linéaire ou extensions urbaines 

es coupures vertes constituent des coupures d’urbanisation clairement lisibles dans le paysa
communes de l’Ouest de la métropole

 

De nouveaux quartiers urbains naissent, notamment de l’habitat collectif. 
 
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tteerrrriittooiirree  ssee  ccoommppoossee  dd’’uunnee  mmuullttiittuuddee  ddee  vvooiieess  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  qquuii
. Le paysage proche des principales voies de circulation devient l’image du 

devront s’intégrer dans les trames paysagères existantes afin de ne pas dégrader les entités existantes.

 

Les sites patrimoniaux remarquables au sein de l’aire d’étude sont les suivants

 
 
 

qui témoignent d’une exceptionnalité patrimoniale et paysagère reconnue. 
patrimoine mondial de l’Unesco le 30 novembre 2000. Cette labellisation, 
exceptionnelle d’un site façonné par l’homme et la nature. 
être adaptés au paysage actuel et ne devront pas détériorer l’état actuel de la Loire et ses berges.

pittoresque qui nécessite d’être conservé. 

 
 
 
 
 

appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état et la préservation de toute atteinte grave.  Le 

tection d’un "paysage", considéré comme remarquable ou exceptionnel. Parmi les sites 

 
 
 

Le territoire se caractérise par un certain nombre de monuments historiques, issus principalement de l’histoire 

des châteaux, principalement situés le long de la Loire, positionnés sur des piémonts rocheux, face à l’étendu de la 
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mais aussi l’engagement de la métropole dans la préservation et la valorisation de son patrimoine. La mise en œuvre 

 

 

Le Grenelle de l’Environnement fait le constat de l’artificialisation rapide du territoire en tant que facteur majeur de 
biodiversité et fait de la lutte contre l’urbanisation de nouveaux espaces un enjeu national. Les surfaces 

43%. Par ailleurs la surface occupée par l’agriculture et l’élevage (53% du 

impose une évolution des pratiques d’aménagement vers un modèle moins 
jectifs ambitieux de réduction de l’artificialisation (loi ZAN).

 diviser par deux la consommation d’ENAF d’ici 2025
 rréédduuiirree  ll’’aarrttiiffiicciiaalliissaattiioonn  ddeess  eessppaacceess  aaggrriiccoolleess,,  nnaattuurreellss  ee

potentiel des friches, pour tendre vers un solde zéro mesuré à l’échelle régionale en 2040.

à venir pour notamment répondre à la loi ZAN à l’horizon 
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:Objectifs de consommations maximale d’ENAF au sein du SMAT (Source

tif du SCoT vise à s’engager

 Artificialisation des sols à l’échelle du SMT

La part du territoire occupé par les espaces agricoles constitue 36% de la surface de TMVL (c’est moins qu’à l’échelle 

l’arboriculture et à la viticulture
aux boisements à l’ouest 

nombreux cours d’eaux, notamment la Loire et le Cher.

Afin de mesurer l’artificialisation des espaces verts et agricoles, le portail de l’artificialisation des sols donne pour 
ne de France les surfaces provenant d’un espace naturel, agricole ou forestier qui ont été 

SMT, pour la consommation d’espace liée aux infrastructures 

La surface d’ENAF annuelle qui est reconvertie en infrastructure de transport ne suit pas une courbe stable sur la 

rrss  lleess  iinnffrraassttrruuccttuurreess  ddee  ttrraannssppoorrtt  ss’’ééllèèvveenntt  àà  5555,,99
11,8% de l’artificialisation tou secteurs confondus sur le territoire du SMT (total qui s’élève 
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 

 

 

La première raison de cette consommation importante d’espace par les véhicules individuels motorisés est le 
stationnement. À titre d’exemple, en Ile moyenne d’1,7 place de stationnement 
(8 millions de places pour 4,7 millions de voitures). Les voitures stationnent 23 heures par jour, alors qu’un bus ne 

ville et un vélo prend 8 à 13 fois moins d’espace par personne qu’une voiture.

En termes de circulation, sur les voiries limitées à 50 km/h, l’usager d’un véhicule individuel motorisé (voiture 
nt 1,3 personne ou 2 roues motorisé) apparaît 5 fois plus consommateur d’espace que le piéton, 3 fois 

plus que l’usager d’un bus transportant 17,5 personnes (moyenne en Ile de France) et 2,5 fois plus que le cycliste.

fluence la consommation d’espace. La demande d’espace
vers 30 km/h et 3,5 fois plus grande à 130 km/h (largeur d’emprise des autoroutes et échangeurs, allongement des 

Cette forte demande d’espace s’est traduite par le développement d’une offre d’espace viaire considérable. Malgré 
l’importance de cette offre, qui reste parfois insuffisante, les véhicules individuels motorisés exercent une forte 
pression sur les modes non motorisés et les usagers des bus et tramway, entraînant des conflits d’usa

Trois types de mesure peuvent être mises en œuvre pour remédier à cette problématique :

 augmenter l’offre d’espaces de circulation et de stationnement. Cette solution est coûteuse, et selon la manière 
dont elle est réalisée, pose des problèmes d’intégration paysagère, de disponibilité des terrains et participe à 
l’étalement urbain (et s’avère

 réduire la demande d’espace, notamment en réglementant le trafic motorisé (limiter l’accès des véhicules aux 

 redistribuer l’offre d’espace. Le partage de la voirie vise à réduire l’espace attribué à la voiture au profit des 

 t ou production photovoltaïque s’appliquent pour les parcs de 

• 
• 

 Des dérogations possibles prévues par le code de l’urbanisme en matière d’op
• 
• 
• (proximité d’une desserte de transport en commun efficace).

 

Les enjeux à prendre en compte dans l’établissement du plan d’actions du PDM sont les suivants

 
 sous l’angle du ZAN. 
 
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Les thématiques sont classées suivant trois catégories d’enj

 
est qualifié de fort lorsqu’il représente un défi crucial pour l’amélioration de la mobilité, la réduction de 

es principaux leviers d’action pour l’élaboration du PDM à l’échelle de tout le 

 e niveau d’enjeu est important, mais avec un impact moindre que celui des enjeux forts. Les 

ne joue qu’un rôle limité.
 

limité. Il peut s'agir de thématiques qui n’affectent qu'une petite partie du territoire ou de la population.

constituent pas une problématique sensible à l’échelle de tout le territoire.

NIVEAU D’ENJEU

revêtements …) et de créer

d’énergie GWh). C’est le seul secteu

). C’est le seul secteur dont les émissions 

Qualité de l’air

et l’exposition de la population
dans le centre de l’agglomération.

les recommandations de l’OM

Le bruit routier est la principale source d’exposition au bruit de la 

’indicateur global Lden, 

Les nuisances sur la qualité de l’air et les émissions de GES ne sont pas 

LLaa  mmoobbiilliittéé  ccoonnssttiittuuee  uunn  lleevviieerr  dd’’aaccttiioonn  ppoouurr  aaggiirr  ssuurr  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr,,  llaa  ddiimmiinnuuttiioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  

 

 
risque d’aléa climatique extrême

 Réduction des émissions de GES, des consommations d’énergie, des nuisances sonores et des pollutions 

• 
en commun) et en travaillant sur des véhicules plus performants ou d’autres façons de se déplacer 

• La mutation du parc automobile vers l’électrique (en prenant en compte les infrastructures 

• Une optimisation de l’approvisionnement des marchandises en lien avec l’agglomération et en « 

 
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NIVEAU D’ENJEU

transports sont source d’un risque

Le principal risque et celui d’inondation de cours d’eau

C’est notamment le cas de la nappe alluviale de la Loire et du Cher, qui est la 
principale source d’alimentation en eau potable du centre urbain Tourangeau.

, zones humides…).

L’aggl

rréédduuccttiioonn  ddee  ll’’aarrttiiffiicciiaalliissaattiioonn  ddeess  ssoollss,,  ddee  pprréésseerrvvaattiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess  dduu  tteerrrriittooiirree,,  ddee  ccoonnffoorrtt  dd’’uussaaggee,,  ddee  ssééccuurriittéé  eett  

 
 en lien avec la mobilité ou générateur de mobilité sous l’angle du ZAN. 
 

humides, cours d’eau, réservoir de biodiversité, continuit

 PPeennsseerr  àà  llaa  ggeessttiioonn  eett  àà  ll’’eennttrreettiieenn  
faune…

 
 

lié à l’imperméabilisation ou à la 
perturbation des écoulements naturels), continuité d’usage/ de service

 
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Partie 3 - Exposé des motifs et 
justification du scénario retenu
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 Démarche d’élaboration du PDM

attractive et accessible à tous, favorisant l’intermodalité et répondant aux besoins des habitants et des activités du 

itué dans une agglomération (au sens de l’Insee) de plus de 100 000 habitants, doit 

En 2019, la loi LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) a redéfini les outils de construction et de mise en œuvre des 

d’intégrer avec l’évolution des 
l’autor

ccoohhéérreenntt  aavveecc  ll’’eennsseemmbbllee  ddee  ll’’aaccttiioonn  ppuubblliiqquuee,,  ttoouutteess  tthhéémmaattiiqquueess  ccoonnffoonndduueess..  PPlluuss  ssoouuppllee  qquu’’uunn  PPDDUU,,  

LLee  ccoonntteennuu  dd’’uunn  PPllaann  ddee  MMoobbiilliittéé  eesstt  ddééffiinnii  ppaarr  llee  ccooddee  ddeess  ttrraannssppoorrttss  ::

L’élaboration du Plan de Mobilité s’est déroulée en plusieurs phases successives :

 

 
définir les enjeux, objectifs et contraintes et à proposer le meilleur scénario possible d’organisation de la 
mobilité à l’horizon 2036 ;

 : Établissement du plan d’actions : une phase pour décliner la stratégie de mobilité en plan d’actions 
avec l’établissement de fiches actions (programmation, budgets) et la réalisation de l’évaluation 

 Arrêt du projet de PDM : rédaction du PDM et constitution du dossier de projet de PDM pour l’ar

 

- 
Département, Région, services de l’Etat, SMAT, TMVL, CCTEV, Autorité environnementale)

- 

A l’issue de l’enquête publique le dossier, éventuellement amendé suite aux retours de l’enquête publique, 

Une concertation a eu lieu durant toute la période d’élaboration du PDM avec plusieurs temps forts de rencontres 
et d’échanges avec différents publics pour 

 

 un atelier commun avec le projet PLUm à l’automne 2024
 
 

débat ont été organisées et ont permis d‘aborder les thématiques 

00  ppeerrssoonnnneess  oonntt  aaiinnssii  ppaarrttiicciippéé  àà  llaa  ddéémmaarrcchhee  dd’’ééllaabboorraattiioonn  dduu  ppllaann  ddee  mmoobbiilliittéé

 n des scénarios d’étude

 

L’analyse des incidences du PDM se base d’une part sur les infrastructures, voies ou autres aménagements qui 
prévoient d’être construites au cours des 10 années couverts par le document,

d’étude 

arios suivants ont été établis pour analyser l’impact du PDM sur l’environnement

 LL’’ééttaatt  iinniittiiaall  ((220022 : Il s’agit de la situation actuelle, pour l’année 20

l’année 202 . Ces résultats ont été affinés par des données de calages ou d’autres données consolidées (étude 
EMC, 2019) afin d’obtenir plus de précision sur les trafics.
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 LLee  ssccéénnaarriioo  FFiill  ddee  ll’’eeaauu  ((2200 il s’agit de la situation actuelle, projetée 10 ans plus tard. Les routes, 
infrastructures, l’offre de transport en commun, le covoiturage, l’autopartage, les services vélo
qu’en 202 En effet, ce scénario sert à montrer l’évolution probable de la situation sans qu’aucune mesure du 

d’aujourd’hui.
 : il s’agit

sont pris en compte. En termes d’infrastructure et d’offre de 

• La construction et la mise en service d’une nouvelle ligne de tramway

• L’aménagement de parkings relais aux extrémités de ces deux nouvelles lignes de transport (Tram 

• L’aménagement d’un nouvel échangeur routier (Rochepinard)
• La création d’une nouvelle halte ferrov
• 
• 

, c’est
Fil de l’Eau. 

 
auxquelles viennent s’ajouter des mesures supplémentaires, liées au plan d’action du PDM. Ce sont des mesures 

d’aires et de 
l’offre de transport Fil Bleu développée autour de nouvelles 

lignes structurantes avec l’amélioration de la qualité de l’offre ainsi que l’offre définie dans le cadre du dossier 
ferroviaires, renforcement de l’offre de cars et de trains, développement des itinéraires 

vélo …). comprend également toutes les mesures d’accompagnement, de sensibilisation, les outils 

l’eau 2036 » permet d’objectiver les apports des scénarios du PDM par rapport à une
en matière de mobilité et la situation « État initial 2026 » permettra de mesurer l’évolution des usages par rapport 

La démarche de conception et d’évaluation des scénarios a été réalisée de façon

pour s’affiner au regard du niveau d’ambition nécessaire pour chaque axe stratégique.

économiques fixées à horizon 2036, la méthodologie de modélisation s’est 

 Prise en compte de l’évolution technologique pour générer la situation « Fil de l’eau 2036 » : le parc 
de véhicule roulant se renouvelle devient moins émetteur de polluants et de GES en 2036 pour deux raisons :  

- la part des véhicules électrique est plus grande ; 

- les fabricants de véhicules produisent de véhicules plus performants (amélioration 
technologique). Les facteurs de polluants et de GES par véhicules sont réduits entre 2026 et 
2036 

 Prise en compte de l’évolution technologique + ajout des nouvelles infrastructures et offres 
engagées, pour générer le scénario « Référence 2036 » : Il s’agit de prendre en compte l’ensemble des projets 
d’infrastructures de transports collectifs, de réseaux cyclables qui sont engagés sur le territoire, selon l’axe 
Réaliser du projet stratégique  

 Prise en compte de l’évolution technologique + ajout des nouvelles infrastructures et offres engagées 
+ ajout de l’ensemble des actions du PDM développés dans les axes Étendre, Fluidifier, Accompagner et 
Coordonner : Ces actions concernent notamment le développement des offres de transports alternatives à la 
voiture individuelle, l’organisation de la circulation dans le territoire et le partage de l’espace publique et 
l’accompagnement au changement de pratique de la population. 

 

Le parc de véhicule roulant qui a été considéré dans l’évaluation environnementale du PDM du SMT provient des 
projections de l’IFSTTAR de 2023. Cette projection fait référence en France, et des documents cadres tels que la 

voitures et poids lourds ont été reprises de ces projections IFSTTAR, car les données locales projetées n’étaient 

–

 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• d’essence et de bioéthanol)
• 

 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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dessous affiche les infrastructures qui ont été prises en compte pour l’analyse des incidences sur les 

artificialisation des sols, risques d’inondation, impact sur le paysage et le patrimoine, etc.



– –
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dessous montre l’évolution temporelle de la répartition des parts modales des déplacements sur le 
u PDM à l’horizon 20

: l’évolution temporelle de la répartition des parts modales des déplacements sur le territoire et projection du 
‘horizon 203

re l’état initial (en 2019
) et le scénario fil de l’eau , ce qui est cohérent car l’offre de 

ertains projets liés à la mobilité sont mis en œuvre, 

(soit 23% de réduction par rapport à la situation actuelle). D’autre part, la mise en place du PDM permettra un 

sur l’année 2024 (enquête fréquence +) ont montré que les 

Atteindre ces objectifs ou s’en rapprocher fortement nécessite, outre l’électrification du parc à soutenir, 
de développer et accompagner l’usage des modes alternatifs à la voiture :

’organisation des circulations cœurs urbains ou 
encore la mise en place d’un schéma directeur piétons, pour lui permettre de retrouver une valeur à 32

une mobilisation importante des réseaux de transports collectifs (+4 points) afin d’atteindre 15% de part modale ;

 

es parts modales ne sont pas directement dimensionnantes pour l’analyse environnementale (bien qu’elle puisse 
eess  qquuii  sseerrvveenntt  aauuxx  ccaallccuullss  dd’’éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS,,  

L’indicateur veh.km correspond à la somme 
des kilomètres parcourus par l’ensemble des véhicules dans une zone.

Pour l’analyse des inciden

- 
- 
- Vélos (utilisé à titre indicatif mais l’impact carbone a été considéré négligeable face aux autres modes de 

- 
- 
- 

Les graphiques suivants montrent l’évolution des véhicules.kilomètres parcourus pour chacun des scénarios.
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comparaison avec l’état initial

comparaison avec l’état initial

dans le scénario fil de l’eau pour chaque 
mode de transport, à l’exception des TC (Bus et Tram). Cette évolution est logique car aucune action n’est mise en 

(pas d’action du PDM, pas de changement dans l’offre de ), et d’un autre côté 

3,7% par rapport à l’état initial), 

llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ccoommppllèèttee  dduu  PPDDMM  eett  ddee  ssoonn  ppllaann  dd’’aaccttiioonn  ppeerrmmeett  dd’’aaccccéélléérreerr  lleess  cchhaannggeemmeennttss  ddee  pprraattiiqquueess

D’autre part, le taux 

L’effet d

 Tout d’abord ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  pprroojjeettss  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess  eett  llee  dd
dd’’ooffffrriirr  aauuxx  uussaaggeerrss  

• la création d’une nouvelle 
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• la réorganisation du réseau bus et l’amélioration de l’offre de service sur le réseau Fil Bleu
• 

• 
 les actions du PDM permettent d’intensifier les changements de pratiques

• la création d’aires et de lignes de covoiturage
• le développement d’une 
• l’offre de transport développée dans le cadre du SERM
• 

l’ es …), afin d’inciter 

’accompagnement, d
transports en commun, de gouvernance, d’autres encore visent à développer des services digitaux pour les 

. Ces mesures permettent aux usagers d’être accompagné
changements de pratiques, d’avoir une meilleure connaissance et un meilleur accès à toutes les infrastructures 

par le PDM ont donc pour bénéfices d’accélérer la transition des modes de transports
vers de nouvelles formes de déplacement moins impactantes sur la santé des habitants et l’environnement 

dd’’uunnee  nnoouuvveellllee  ooffffrree  ddee  
, …) permet d’inverser la tendance, en r
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Partie 4 - Analyse des incidences du 
PDM sur l’environnent et mesures 

envisagées
Analyse des incidences du PDM sur l’environnent et mesures envisagées
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 Orientations stratégiques et plan d’actions

 

 le déploiement et l’accompagnement des projets en cours 

 
 l’amplification de l’accompagnement de la population pour faire évoluer les usages

ses besoins, l’élaboration du PDM s’est articulé autour de 5 axes stratégiques

pprroojjeett  dd’’eennsseemmbbllee  ccoohhéérreenntt  eett  ccoommpplleett  ppoouurr  llee  tteerrrriittooiirree à l’ensemble 

 , en maîtrisant leurs impacts et en les ajustant si nécessaire pour mettre en œuvre 

 

 

 

 autour d’une gouvernance partagée entre les acteurs du 
projet, afin de lui donner l’agilité nécessaire à sa durabilité.

il s’appuie sur l’existant et l’engagé, complet car il repose à la fois sur des infrastructures et des 
services, ambitieux car il porte des objectifs forts sur l’ensemble du territoire et réalisable autour d’une gouvernance 

 

– réduire d’un quart les 

–
d’apaisement des commu

de circulation, réduction des places de parkings sur certains secteurs centraux …) ont un impact sur les distances 

Ces chiffres témoignent de l’ambition du PDM, qui cherche à renforcer son impact positif sur l’

aatttteenndduuss  sseerroonntt  eeffffeeccttiiffss  àà  ccoonnddiittiioonnss  qquuee  lleess  ttrrooiiss  lleevviieerrss  dd’’aaccttiioonnss  

 l’utilisation de la voiture, en particulier pour les courtes distances (plans de circulations et plans 

partage de l’espace publique)
 Développement d’infrastructures offrant des alternatives attractives face à l’autosolisme 

d’une ligne de tramway, développement du réseau cyclable VéliVal, aménagement d’aires 
de covoiturage, développement d’un réseau TC plus performant)

 Développement de l’approche servicielle, permettant d’accompagner les habitants dans leurs cha
pratiques, et de rendre plus visible et accessible l’offre de transport durable qui leur est le plus adaptée. 
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 Facteurs d’influence sur les impacts environnementaux

s d’étude (présentés dans la partie 3 section 

 
Notes de lecture :  

 Évolution technologique : le parc de véhicule roulant se renouvelle devient moins 
émetteur de polluants et de GES en 2036 pour deux raisons : d’une part, la part des 
véhicules électrique est plus grande ; d’autre part, les fabricants de véhicules produisent 
de véhicules plus performants (amélioration technologique). Les facteurs de polluants et 
de GES par véhicules sont réduits entre 2026 et 2036 

 Évolution technologique + Nouvelles infrastructures et offres de services : mise 
en place des projets déjà engagés sur le territoire 

 Évolution technologique + Nouvelles infrastructures et offre de service + 
Actions supplémentaires du PDM : développement des offres de transports alternatives 
à la voiture individuelle, l’organisation de la circulation dans le territoire et le partage de 
l’espace publique et l’accompagnement au changement de pratique de la population. 

ETAT INITIAL
2026 FIL DE L’EAU 2036

REFERENCE 2036

PDM 2036

Ensemble des actions du
PDM (renforcement de l’offre de 
mobilité, management de la 
mobilité,…)

Projets engagés (Tramway,
BHNS, gare de Fondettes/Saint
-Cyr-sur-Loire, premiers itinéraires
Vélival…)

Offre de mobilité constante

Population, emplois… à l’horizon 2036
Hypothèses Omphale – Scénario 

intermédiaire
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À l’ , la France s’est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet de serre afin d’atteindre la 
neutralité carbone d’ici à 2050. La 

ddee  rroouuttee  àà  ssuuiivvrree  ppaarr  sseecctteeuurrss  dd’’aaccttiivviittééss. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 
(plafonds d’émissions à ne pas dépasser par période 

Pour atteindre les objectifs de réduction de GES à l’échelle de la France, la SNBC ambitionne également des 

ÀÀ  ll’’éécchheellllee  llooccaallee  ((TTMMVVLL)),,  llee  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss  eesstt  llee  sseeccoonndd  ccoonnssoommmmaatteeuurr  dd’’éé

dduu  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss  nn’’oonntt  ppaass  ddiimmiinnuuéé

 Les véhicules thermiques qui utilisent l’énergie libérée par la combustion de matières fossiles pour fonctionner
 Les véhicules électriques qui utiliser l’énergie déjà transformée sous forme d’électricité pour fonctionner

France, l’avantage est que le mix électrique est peu carboné, ce qui permet de limiter les émissions de GES

ommations d’énergies liés aux déplacements sur le territoire 

 La SNBC à l’échelle nationale elle fixe des objectifs de réductions des consommations d’énergie totales, mais 

 Le SRADDET à l’échell consommations d’énergie

 
cteurs d’activité (donc pas spécifiques au transport). Il n’est donc pas pertinent de l’étudier 

dans ce chapitre. Il est mentionné dans l’analyse des documents cadres liés au 
 : il n’est pas pertinent de l’étudier dans cette partie car il concerne seulement 3 

communes du territoire. Il est mentionné dans l’analyse des documents cadres liés au PDM (

 

– d’

moins consommateurs d’énergie (vélo, TC, marche à pied …). 
(transports en commun, vélo, covoiturage…) couplé à d’autres mesures
rtage de l’espace publique

…)

L’imbrication de toutes ces actions permet de viser à rréédduuiirree  ll’’eemmpprreeiinnttee  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  ddee  llaa  mmoobbiilliittéé

ccoonnssééqquueenntteess  ll’’éénneerrggiiee  uuttiilliissééee  ppoouurr  ssee  ddééppllaacceerr  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  dduu  SSMMTT

 

L’ensemble des résultats présentés dans cette partie concernent uniquement les déplacements sur le périmètre du 

Les consommations d’énergie sont présentées sur le graphique ci

La tendance est à la baisse pour tous les scénarios par rapport à l’état initial de 202 , malgré l’augmentation de la 
tion d’environ 2,5% de population entre 

Le scénario fil de l’eau présente une réduction de 13% des consommations 
par rapport à l’état initial. 

CCeellaa  ss’’eexxpplliiqquuee  

’énergie qu’un véhicule moyen en 202
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DD’’aauuttrree  
ppaarr  rraappppoorrtt  aauu  ssccéénnaarriioo  ffiill  ddee  ll’’eeaauu En effet, les projets d’infrastructures liés aux transports développés sur le 

l’eau. 

d’éne

l’état initial. En effet, la mise en place de l

La majorité de l’énergie utilisée l’est par les VL et les PL. Les tramways et les bus constituent une part minime des 

de consommations d’énergie des scénarios d’étude avec les objectifs nationaux et 

d’atteindre les objectifs du SRADDET, de la SNBC 2. 
dd’’aatttteeiinnddrree  uunn  nniivveeaauu  ddee  rréédduuccttiioonn  ttrrèèss  pprroocchhee  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  ffiixxééss  ddaannss  llaa  SSNNBBCC  33 (3 points d’écart, soit moins de 10% 
d’écart

ccoonnssoommmmaattiioonnss  dd’’éénneerrggiiee  ddeess  ttrraannssppoorrttss  ddiimmiinnuueenntt  ssiiggnniiffiiccaattiivveemmeenntt  eennttrree  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eenn  220022
àà  ll’’aamméélliioorraattiioonn  

LL’’aauuttrree  mmooiittiiéé  ddeess  

partage de l’espace publique

intégration d’une réflexion sur les mobilités dans les choix d’implantation, pui
projets d’aménagement urbain du territoire ;

mise en œuvre d’actions d’accompagnement de sensibilisation

permettra d’atteindre des réductions proches de ces objectifs.
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Les véhicules à moteur fonctionnent actuellement dans une très forte proportion à l’aide de carburants carbonés 
d’origine fossile. La restitution de ce carbone fossile dans l’atmosphère (ajouté à celui d’autres secteurs comme
résidentiel et l’industrie) est une cause majeure du dérèglement du cycle du carbone

dans l’atmosphère a pour conséquence l’augmentation du phénomène d’effet de serre.

À l’ , la France s’est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet de serre afin d’atteindre la 
neutralité carbone d’ici à 2050. La 

ddee  rroouuttee  àà  ssuuiivvrree  ppaarr  sseecctteeuurrss  dd’’aaccttiivviittééss. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 
: les budgets carbone (plafonds d’émissions à ne pa

ddeerrnniièèrree  vveerrssiioonn,,  ll’’oobbjjeeccttiiff  eesstt  ddee  rréédduuiirree  ddee  2277%%  eenn  22003300  lleess  éémmiissssiioonnss  
3333%%  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  ll’’iinnvveennttaaiirree  22001199))..

ÀÀ  ll’’éécchheellllee  llooccaallee  ((TTMMVVLL)),,  llee  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss  eesstt  llee  pprreemmiieerr  ppoossttee  dd’’éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  ssuu

eess  éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  dduu  sseecctteeuurr  ddeess  ttrraannssppoorrttss  nn’’oonntt  ppaass  ddiimmiinnuuéé

 que l’énergie électrique loca
 
 

 La SNBC à l’échelle nationale

 Le SRADDET à l’échelle 

 : il fixe des objectifs réductions d’émissions GES, mais ces objectifs ne sont pas détaillés par 
secteurs d’activité (donc
non énergétiques, ce qui n’est pas pertinent dans le cadre dans le cadre du PDM, car les émissions routières 

n de l’énergie utiliser pour se déplacer). Il n’est donc 
pas pertinent de l’étudier dans ce chapitre. Il est mentionné dans l’analyse des documents cadres liés au PDM 

 : il n’est pas pertinent de l’étudier dans cette partie car il ne concerne que 3 communes 
du territoire. Il est mentionné dans l’analyse des documents cadres liés au PDM 

 

– ) que le PDM prévoit un panel d’actions pour tendre vers  

des modes de déplacement moins consommateurs d’énergie (vélo, TC, marche à pied …). Le développement des 
offres de mobilité (transports en commun, vélo, covoiturage…) couplé à d’autres mesures du PDM (schéma 
directeur piéton, partage de l’espa
dans leurs pratiques de mobilité, coordination entre la planification urbaine et la planification de la mobilité…) visent 

D’autre part, le plan d’action du PDM prévoit aussi de favoriser l’électrification des véhicules (action n°3

L’imbrication de toutes ces actions rréédduuiirree  ll’’eemmpprreeiinnttee  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  ddee  llaa  mmoobbiilliittéé

 

’ensemble des résultats présentés dans cette partie concernent uniquement les déplacements sur le périmètre d

Les leviers d’actions pour 

 
dination dans l’aménagement du 

territoire et non uniquement sur la mobilité (par exemple, rapprocher les commerces et les habitations). C’est 
l’objet de l’orientation 2.4 du plan d’actions qui vise à limiter l’étalement urbain afin de concentrer les flux e

réduire les déplacements de leurs employés, dans le cadre d’un Plan de Déplacement des Entreprises (action 
du plan d’action).

 

restructurer l’offre et les infrastructures des TC participent au report modal. 
 Taux d’occupation

 ’éviter les émissions des véhicules thermiques, et 
mix énergétique décarboné français. L’orientation 4. du PDM vise justement à favoriser l’électrification des 

 

sensibilisation sur les pratiques de mobilité mais n’a pas de levier d’action fort concernant l’efficacité 
, qui auront plus d’influence sur les réductions 

d’émissions. 
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: Leviers de réduction des émissions de GES sur les transports domestiques, à l’échelle de la France 

l’état initial de 202 , malgré l’augmentation de la population. Le scénario fil de l’eau présente une réduction de 15% 
des consommations par rapport à l’état initial.

CCeellaa  ss’’eexxpplliiqquuee  
ffaacctteeuurrss  dd’’éémmiissssiioonnss  pplluuss  

qu’un véhicule moyen en 202

ddoonntt  lleess  ffaacctteeuurrss  dd’’éémmiissssiioonnss  

DD’’aauuttrree  ppaarrtt,,  ll
aauu  ssccéénnaarriioo  ffiill  ddee  ll’’eeaauu En effet, les projets d’infrastructures et d’offre

une réduction de 5 points supplémentaires dans le scénario de référence par rapport au fil de l’eau. 



– –

l’état initial. En effet, la mise en place de la seconde ligne de 

de réduction d’émissions de GES des trans

: Comparaison des résultats des émissions de GES des scénarios d’étude avec les objectifs nationaux et 

Bien que les baisses d’émissions de GES soient significatives par rapport à 202
nn’’ (mais s’en rapprochent), ni ceux du SRADDET. 

LLeess  éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  ddiimmiinnuueenntt  ssiiggnniiffiiccaattiivveemmeenntt  eennttrree  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eenn  220022
eennvviirroonn  5500%%  àà  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  ppeerrffoorrmmaanncceess  eett  

LL’’aauuttrree  mmooiittiiéé  ddeess  rréédduuccttiioonnss  ddee  

partage de l’espace publique

intégration d’une réflexion sur les mobilités dans les choix d’implantation, puis dans la conception des 
projets d’aménagement urbain du territoire ;

mise en œuvre d’actions d’accompagnement de sensibilisation

réductions d’émissions de GES du scénario PDM sont proches d’atteindre les objectifs de la SNBC2
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e bruit routier est la principale source d’exposition au bruit de la population sur territoire de l’agglomération 

deuxième source d’exposition sur le territoire.

Pour rappel, l’unité de mesure du niveau sonore, le dB(A) (couramment appelé « décibel ») suit une échelle 

(+ 10 à +12 dB(A)) que le bruit d’un véhicule moins bruyant. Ainsi, les nuisances sonores d’une route possédant 

Par ailleurs, il est à noter qu’en moyenne, l’oreille perçoit nettement une variation sonore d’environ 3 dB(A). 
À titre d’exemple, un report de 100 véhicules par jour d’une voie écoulant 1 000 véhicules par jour vers une voie 

 

 

Ces exemples illustrent que la baisse du trafic n’est pas le seul levier à décliner pour une baisse global
sonores, et démontre la nécessité d’une réflexion d’ensemble et la pertinence – – d’une certaine 

Les actions de modération des vitesses sont beaucoup plus efficaces. A titre d’exemple, pour un site

des voies ferrées pour lesquelles un renforcement de l’offre pourrait accroître les nuisances.

 

développant l’usage des modes actifs.

Cette ambition fortement marquée influence la qualité sonore de l’agglomération via la mise en place des actions 

 
 
 Soutien de l’électrification des véhicules

 

Le développement d’actions visant à diminuer la place de l’automobile, source des principales nuisances sonores, 
est généralement bénéfique à l’ambiance sonore de toute l’agglomération. Certains progrès techniques pourraient 

lement être favorables à l’ambiance sonore globale comme l’amélioration des moteurs, des pneus et des 

identifie les principales infrastructures du projet prises en compte pour l’évaluation 

Pour ce qui est de l’analyse cartographique de l’évolution des niveaux sonores sur les différents tronçons du 
ticulière est portée au niveau des projets d’infrastructures de transports prévus dans le 
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: Zoom de l’évolution
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Globalement les actions du PDM permettent d’améliorer l’ambiance sonore en centre urbain. llee  PPDDMM  ppeerrmmeett  ééggaalleemmeenntt  dd’’aamméélliioorreerr  ssiiggnniiffiiccaattiivveemmeenntt  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  ggéénnéérraallee,,  sseeuullss  ddeess  
infrastructures créées, l’évolution de l’ambiance sonore présagée est la suivante

ppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  IImmppaaccttss  ddeess  pprroojjeettss  ssuurr  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree

–
l’étude d’impact

Selon l’étude d’impact du projet Lignes2tram, pour la grande majorité des bâtiments concernés, les modifications sont 

Le PDM semble améliorer l’ambiance sonore sur la rue d

Le PDM semble améliorer l’ambiance sonore sur la route de Saint

Pas d’évolution Cet aménagement ne semble avoir aucune incidence sur l’ambiance sonore.

Pas d’évolution et Le PDM semble maintenir ou améliorer l’ambiance sonore sur le tronçon. Au niveau de l’Avenue Jacques Duclos, 
l’avenue du Général de Gaulle et la rue Marie et Pierre Curie, le PDM sem
jusqu’à 5dB(A). Une dégradation ponctuelle de l’ambiance sonore est observée au niveau de la place Jean Jaurès.

Pas d’évolution et Le PDM semble maintenir l’ambiance sonore sur la majorité du tronçon et l’augmenter sur certaines parties.                            

Pas d’évolution et Le PDM semble maintenir l’ambiance sonore sur une ma

Ponctuellement l’évolution est favorablement à la baisse (par exemple

Pas d’évolution Cet aménagement ne semble avoir aucune incidence sur l’ambiance sonore.

Pas d’évolution et de trafic estime qu’il n’augmente pas significativement les émissions rout –
lors de l’étude d’impact propre au projet.  

Pas d’évolution Globalement, les pistes cyclables ne provoqueraient pas d’évolutions aux endroits où
projets implantés par rapport à l’état existant. Lorsqu’elles se juxtaposent à d’autres projets de TC ou de routes, elles 
seront exposées aux évolutions des niveaux sonores provoquées par ces derniers, qu’ils soient posit

à la mise en place d’un TC ou d’une nouvelle route).  
Pas d’évolution
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LL’’aannaallyyssee  dduu  nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess  iimmppaaccttééeess  ppaarr  cceess  vvaarriiaattiioonnss  aaccoouussttiiqquueess  aa  ééggaalleemmeenntt  ééttéé  rrééaalliissééee  àà  ll’’éécchheellllee  dduu  
ppéérriimmèèttrree  ddee  mmooddéélliissaattiioonn  ddeess  éévvoolluuttiioonnss  ddee  ttrraaffiicc..  ÀÀ  ll’’éécchheellllee  dduu  ppéérriimmèèttrree  dd’’ééttuuddee  ccee  ssoonntt  eennvviirroonn  88
qquuii  bbéénnééffiicciieerroonntt  dd’’uunnee  aamméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  ccoonnttrree  eennvviirroonn  444400  qquuii  vveerrrroonntt  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  ssee  
ddééggrraaddeerr..  ÀÀ  nnootteerr  qquuee  lleess  aauuggmmeennttaattiioonnss  ddeess  nniivveeaauuxx  ssoonnoorreess  sseerroonntt  ppoouurr  110000%%  dd’’eennttrree  eelllleess  ddee  ll’’oorrddrree  ddee  ++33  ddBB((AA))..

D’un point de vue acoustique, certaines actions du projet peuvent contribuer à l’améliora

 
o Mise en œuvre d’
o 
o dessus de l’autoroute A10
o 
o 
o Innovations technologiques en matière de mobilité (développement d’application pour 

 
o 
o Développement du covoiturage et de l’autopartage

 Actions en faveur des transports collectifs et de l’intermodalité
o Amélioration de l’offre TC, incitant au report modal
o 

 
o Soutenir et contribuer à l’essor de la cyclo logistique sur le territoire métropolitain afin d’accroitre 

 
o 
o 

L’ensemble des orientations du PDM contribue globalement à l’amélioration de l’ambiance sonore pour une partie 
de l’agglomération, car elles visent, pour la majorité d’entre elles, un report modal de la voiture vers les autres 

ets de création ou restructuration d’infrastructures routières ou de création de lignes fortes de TC sont 
prévus. Les éventuelles nuisances sonores qui pourraient en découler feront l’objet d’une analyse et de mise en 

Par ailleurs, il convient de souligner que certaines actions du PDM devront faire l’objet d’une attention particulière 
sur le suivi de l’évolution des ambiances sonores. Il s’agit d’actions en lien avec les 

 

de trafic plus qu’un accroissement réel. En outre, 
l’évolution démographique de secteur

Par ailleurs des aménagements favorisant une faible vitesse en conservant une fluidité du trafic ou l’usage de modes 
actifs par la création notamment de commerces proximité peut participer à améliorer l’ambiance sonore.

La baisse ou la hausse des nuisances sonores est directement liée à la réduction ou à l’augmentation des 
LLeess  iinncciiddeenncceess  dduu  PPDDMM  ssuurr  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  

ddee  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  ssoonntt  lliimmiittééeess

Sur d’autres secteurs, lleess  pprroojjeettss  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess  nn’’eennggeennddrreerroonntt  ppaass  dd’’éévvoolluuttiioonn  ddeess  nnuuiissaanncceess  

rappel, le seuil de 3 dB(A) correspond au seuil de perception de l’oreille humaine pour une évolution du 

aamméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’aammbbiiaannccee  ssoonnoorree  ppoouurr  eennvviirroonn  88880000  ppeerrssoonnnneess  eett  uunnee  llééggèèrree  

Dans son plan d’actions, le PDM défend des projets d’aménagement ou de réaménagements de voirie
ccoonnddiittiioonnss  ddee  rrééaalliissaattiioonn  nnee  ddooiivveenntt  ppaass  ffaavvoorriisseerr  ll’’aauuggmmeennttaattiioonn  ddeess  nniivveeaauuxx  ssoonnoorreess

Tous les projets d’infrastructures soumis à étude d’impact feront l’objet d’un volet acoustique (analyse 

revêtements, voire la mise en place d’écrans ou de merlons permettront de limiter les impacts sur les 
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 Incidences sur la qualité de l’air

 

Depuis 2008, la qualité de l’air est en constante amélioration sur le secteur du SMT, avec des émissions, notamment 

atmosphériques routiers (particules fines et dioxyde d’azote) respectent les valeurs réglementaires dans la majorité 

llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  ggéénnéérraallee,,  bbiieenn  qquuee  rreessppeeccttaanntt  lleess  rréégglleemmeennttaattiioonnss  aaccttuueelllleemmeenntt  eenn  vviigguueeuurr
rreeccoommmmaannddaattiioonnss  ddee  ll’’OOMMSS. Les efforts menés depuis 2008 sont à continuer et renforcer, d’autant plus que 

la réglementation européenne va se durcir d’ici 2030.

autour des grands axes de circulation dans le centre de l’agglomération. Néanmoins, une pollution diffuse est 

lleess  ooxxyyddeess  dd’’aazzootteess
, car elle s’élève à Les oxydes d’azotes 

Les documents qui fixent des objectifs sur la qualité de l’air et les émissions routières sur le territoire so

 Le SRADDET à l’échelle régionale : il fixe des objectifs globaux de réductions d’émissions de NOx, et de PM2,5, 
mais ces objectifs ne sont pas détaillés par secteurs d’activité (donc pas spécifiques au transport)

 Le Plan de Protection de l’Atmosphèr

 : il fixe des objectifs de concentration pour les NOx et les particules. L’estimation des 

rentrent en compte, notamment des paramètres météorologiques. Cet exercice n’a pas été réalisé à l’échelle 
du SMT, et la comparaison avec ces objectifs n’est donc pas

 : il n’est pas pertinent de l’étudier dans cette partie car il ne concerne que 3 communes 
territoire. Il est mentionné dans l’analyse des documents cadres liés au PDM (

 

L’ambition – ’arriver à un 

(vélo, TC, marche à pied …), ce qui permet, en y couplant d’autres mesures (

echarges électriques …) aussi de 

L’imbrication de toutes ces actions permet de viser à 

LL’’aamméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  ssaannttéé  ddeess  ppeerrssoonnnneess
trafic routier, en particulier, a un impact majeur sur la qualité de l’air. Les actions du PDM ambitionnent d’offrir 

 

L’ensemble des résultats présentés dans cette partie 

 ’oxydes d’azote (



– –

La tendance est à la baisse pour tous les scénarios par rapport à l’état initial de 202 ré l’augmentation de la 
((ddee  ll’’oorrddrree  ddee  6600%%

CCeellaa  ss’’eexxpplliiqquuee
ffaacctteeuurrss  dd’’éémmiissssiioonnss  pplluuss  ffaaiibblleess

moins de NOx qu’un véhicule moyen en 202

ffaacctteeuurrss  dd’’éémmiissssiioonnss  ssoonntt  nnuullss (pas d’émissions directes de NOx). 

DD’’aauuttrree  ppaa
aauu  ssccéénnaarriioo  ffiill  ddee  ll’’eeaauu En effet, les projets d’infrastructures liés aux transports 

par rapport au fil de l’eau. Enfin, les actions supplémentaires du scénario PDM permettent de gagner encore 5 points 

Le tramway n’apparait pas dans ce graphique car il n’émet pas de NOx directement. 
ce qui s’explique par le re

Les émissions de NOx des véhicules légers (voitures) connaissent également une très forte baisse, de l’ordre de 

de réduction d’émissions de NOx des transports, notamment routiers, sont très élevés dans les documents 

: Comparaison des résultats des émissions de NOx des scénarios d’étude avec le

n’atteignent pas les attentes au niveau régional (SRADDET).

nntt  eennttrree  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eenn  220022
ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  ppeerrffoorrmmaanncceess  eett  vvééhhiiccuulleess,,  eett  

. En effet, les véhicules électriques n’é
de polluants directement dans l’atmosphère. Les actions du PDM permettent de 

par rapport au scénario fil de l’eau, 

d’après les estimations d’émissions, et celui du 
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sultats montrent une situation qui s’améliore 
es facteurs d’émissions entre 202

 des moteurs thermiques qui émet des rejets car la combustion n’est pas parfaite 

–
(PM10) est égale à la quantité de particules ultra fines (PM2,5) en sortie de moteur thermique (c’est pourquoi 

 l’usure des éléments des véhicules

émissions de particules PM10, et d’environ 2/3 des émissions de PM2,5 (en 202 ). La part d’évolution technologique 
et d’amélioration

; les facteurs d’émissions réduisent de peu entre 202
PPoouurr  lleess  ppaarrttiiccuulleess  ffiinneess,,  llaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  rréédduuccttiioonnss  dd’’éémm

ccii  ppeerrmmeett  dd’’aatttteeiinnddrree  

Le tramway n’apparait pas dans ce graphique car il n’émet pas de particules fines directement. La baisse est plus 
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de réduction d’émissions de PM2,5, sont très élevés dans les documents supérieurs (SRADDET, PPA). Ceux

s’appliquent 
et l’abra

: Comparaison des résultats des émissions de PM2,5 des scénarios d’étude avec les objectifs régionaux et 

ll’’aabbrraassiioonn LLeess  ddiimmiinnuuttiioonnss  dd’’éémmiissssiioonnss nn’’aatttteeiiggnneenntt  ppaass  lleess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  PPPPAA,,  nnii  dduu  SSRRAADDDDEETT  ccoonncceerrnnaanntt  lleess  PPMM22,,

àà  ll’’aabbrraassiioonn  
ll’’eeffffeett  ddee  ll’’aamméélliioorraattiioonn  ddeess  

. Les baisses d’émissions s’élèvent à 

Les réductions d’émissions de PM2,5 n’atteignent pas les objectifs fixés dans les documents régi
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L’influence du trafic routier est prépondérante sur la santé des personnes (dégradation de la qualité de l’air, bruit) 

e PDM, dans son rôle d’organisation et de planification des déplacements dans l’agglomération, a une 
responsabilité sur cette thématique puisqu’il s’agit :

 d’éviter le nombre de décès anticipés et les hospitalisations et de garantir un meilleur confort de 
 

modes actifs, l’activité physique étant favorable ;
 de faire des économies pour le système de santé (coût de l’absence au travail ; des coûts 

être, à la qualité et à l’espérance de vie).

 

 Réaménager les zones les plus accidentogènes du territoire afin de limiter les risques d’accidents de la route.
 Limiter la part de la population exposée à une qualité de l’air pr

Pour ce dernier point, il est possible d’agir en limitant les risques de qualité de l’air dégradée et d’émission sonores 
à leur source, ou bien via l’intégration de ces critères dans les thématiques d’aménagement, de
la proximité des populations installées avec les sources de pollution de l’air et sonore. Les enjeux de santé publiques 

 

mieux équilibrer la répartition de l’espace entre les différents modes de déplacement

d’amplification du partage de l’espace publique dd’’aappaaiisseerr  lleess  
qquuaarrttiieerrss,,  ddee  rréédduuiirree  lleess  rriissqquueess  dd’’aacccciiddeennttss,,  ddee  rreennddrree  lleess  cceennttrreess  vviilllleess  pplluuss  aaggrrééaabblleess  eett  aattttrraaccttiiffss

) des véhicules motorisés afin de limiter l’exposition des populations. Cela a été développé 
–

mobilité...). Il vise également à accompagner l’électrification du parc de véhicules.

 

 

Comme développé précédemment pour les thèmes bruit et qualité de l’air, les actions mises en œuvr

LLaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  PPDDMM  ddeevvrraaiitt  ddoonncc  aavvooiirr  gglloobbaalleemmeenntt  ddeess  iinncciiddeenncceess  ppoossiittiivveess  
ll’’eexxppoossiittiioonn  ddee ll’’aaiirr  eett  

transports en commun ainsi qu’aux abords des PEM et P+R qui concen

Les actions mises en œuvre pour réglementer le centre de l’agglomération (zone 30 et limitation des circulations 

tre urbain. Néanmoins, l’effet de report des flux vers certains axes routiers structurant pourra dégrader la 

La mise en place d’actions incitant au covoiturage ou de plans de déplacements d’entreprise permet de l

L’amélioration du

embouteillages …).

Les actions d’incitation au report modal vers les mobilités actives (vélo, marche) amènent à la pratique régulière de 
g terme en encourageant la pratique d’une activité 

ddééppllaacceemmeennttss  ppiiééttoonnss  ppaasssseenntt  ddee  2299%%  àà  3322%%  eennttrree  ll’’ééttaatt  iinniittiiaall  eett  llee  ssccéénnaarriioo  PPDDMM

M augmentent de 66% par rapport à l’état initial.
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Les mesures du plan d’actions prévoient de sécuriser des zones cyclables, piétonnes, et également d’autres points 
noirs accidentogènes sur le territoire. Des plans de circulation et d’apaisement seront mis en place dans les zones 

particulier pour les modes les plus vulnérables (vélos et marche à pied). L’orientation 2.2 du plan d’actions, ainsi 

ll’’eexxppoossiittiioonn  ddeess  ppooppuullaattiioonnss  aauuxx  nnuuiissaanncceess nt), à l’échelle globale du SMT. Néanmoins, 
cceerrttaaiinneess  zzoonneess  ppeeuuvveenntt  ccoonnnnaaîîttrree  uunnee  ddééttéérriioorraattiioonn  àà  ll’’éécchheellllee  llooccaallee,,  nnoottaammmmeenntt  aauuttoouurr  ddee  cceerrttaaiinneess  

incitées par de nombreuses actions du PDM. Les distances réalisées à vélo augmentent de 66% entre l’état 

rriissqquueess  dd’’aacccciiddeennttss  ddee  llaa  rroouuttee
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 

 

 

 

et d’environnement. C’est pourquoi, les aménagements situés

la Protection de l’Environnement (ICPE) et soumis à déclaratio

 

o 

o 

o L’axe ferroviaire

o 

o 

o 

schéma d’implantation cible 

o La préservation de l’usage du ferroviaire pour le transport de marchandises.

Le PDM tend à réduire les nuisances et risques liés au transport de marchandises dans le centre de l’agglomération 

 

. En l’absence d’incidences négatives 
aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation des effets n’est proposée.
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L’implication des transports dans la qualité d
ruissellement (tant en investissement qu’en entretien), mais aussi aux quantités de polluants rejetés, en lien direct 

Certaines nappes affleurantes sont vulnérables aux pollutions anthropiques. C’est notamment le cas de la nappe 
alluviale de la Loire et du Cher, qui est la principale source d’alimentation en eau potable du centre urbain 

 

avant, une partie des actions du PDM va dans le sens d’une 
qu’

l’amélioration de l’offre en transports collectifs, des réseaux piétonnier l’offre de stationnement en 
, le développement de la pratique du covoiturage, l’accompagnement 

dans leur pratique de mobilité …

uis les sites routiers. Elles réduisent également le risque d’accident et limitent ainsi le 
risque de pollution accidentelle des eaux, via une pollution d’origine routière.

 

qualité de l’air (

Certaines actions du PDM sont susceptibles d’impacter la qualité de la ressource en eau : il s’agit de celles entrainant 

En effet, l’imperméabilisation peut entraîner

 

 

apportant des charges polluantes au milieu naturel (particules fines, hydrocarbures …), si la gestion en est mal 

La création et l’aménagement de nouvelles infrastructure
augmentation d’imperméabilisation des sols et de la charge polluante potentielle. Le risque de pollution des eaux 
est davantage accru à proximité de zones sensibles (cours d’eau, captages d’eau potable, etc.) et l’agglomération 

dd’’aalliimmeennttaattiioonn  eenn

égreront l’organisation de la gestion des eaux pluviales déjà en place et pourront permettre leur 

L’impact sur la ressource en eau dépendra de la qualité de l’aménagement réalisé. Les modes de t

des débits et / ou une infiltration naturelle, permettront d’atténuer des impacts potentiels. Ces mesures seront à 
ans le cadre des études d’impact des projets concernés. 
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projets d’infrastructures avec 

TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  
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L’évaluation 

 

l’avenue de l’Alouette 

d’hydrocarbures fuites d’huile de moteur

L’évaluation 
à l’érosion

eaux issues de l’arrosage des chantiers par temps sec ou du nettoyage des véhicules peuvent être fortement 

ucun prélèvement d’eaux superficielles 
r l’asséchement des fonds de fouilles pour la réalisation des travaux (eaux souterraines).

 

. La probabilité d’une pollution 

L’analyse montre que 
ll’’éévvoolluuttiioonn  ddeess  

d’infrastructures (création ou réaménagement) routières et de transports collectifs sur le t
rs d’eau

rruuiisssseelllleemmeenntt  ffeerraa  ll’’oobbjjeett  dd’’aannaallyysseess  aauu  ccaass  ppaarr  ccaass  ddaannss  lleess  pprrooccéédduurreess  dd’’éévvaalluuaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  ddee  

l’augmentation des surfaces imperméabilisées ainsi qu’aux phases chantier des grands travaux prév

Une attention particulière sera portée à chaque nouvel aménagement, afin qu’il intègre un système de 
collecte et de traitement des eaux pluviales satisfaisant pour garantir la qualité des eaux, et qu’il prenne 
en compte l’ensemble des contraintes relatives à l’eau
captages d’alimentation en eau potable et zones humides.
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ccoouurrss  dd’’eeaauu  eett  cceelluuii  ddee  rreemmoonnttééee  ddee  nnaappppeess

territoire, mais n’ont pas de lien direct
barrage, radon, séisme, …) sont faibles à négligeables.

 
Les ambitions du PDM en matière de risques naturels sont : 

 dans l’aménagement de nouveaux ouvrages liés à la 

 
d’usage en cas d’inondation.

 

Les actions du PDM et particulièrement la création d’infrastructures peuvent être concernées par les risques du 

ruissellement d’eaux chargées en 
polluants qui peuvent ensuite s’infiltrer dans les sols, impactant la qualité des

que d’inondation.

sensibles. Cette analyse sera étayée dans les études d’impact des projets qui auront été retenus.

 Risque inondation 

évention des risques naturels prévisibles d’inondation (PPRI) 
identifie les projets d’infrastructures

en fonction du risque d’inondation
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TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  

des zones déjà urbanisées en zone de dissipation de l’énergie (Zone B ZDE)

L’évaluation environnementale réalisée pour le
d’inondation dans sa conception, permettant ainsi de ne pas aggraver le risque sur son secteur d’implantation

 
 

hors zone vulnérable aux inondations en cas d’alerte de crue
 

nter l’urbanisation sur les secteurs inondables
 Le projet intègre un système d’assainissement permettant de gérer les eaux pluviales conformément à la

profonde. Des mesures spécifiques seront mises en œuvre durant les travaux afin de maîtriser ce risque.

iinnffrraassttrruuccttuurreess  ddee  ttrraannssppoorrtt  eenn  mmaajjoorriittéé  ssuurr  ddeess  zzoonneess  ddééjjàà  aarrttiiffiicciiaalliissééss  ppeerrmmeettttrraa  ddee  lliimmiitteerr  ll’’iimmppaacctt  ssuurr  lleess  
rriissqquueess  dduu  tteerrrriittooiirree  aaiinnssii  qquuee  ll’’ee

bilans déblais/remblais seront affinés, une évaluation de l’impact sur la transp
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Le territoire abrite des espaces naturels, dont il convient de préserver, voire renforcer, l’intégrité et les 

d’intérêt écologique majeur sur le territoire, et en particulier les sites Natura 2000, ZNIEFF, ENS, et zones humides. 

 

port sont consommatrices d’espace mais l’emprise des nouvelles voies de circulation se 
fait en partie sur des espaces déjà urbanisés. Certaines infrastructures viennent ponctuellement s’installer sur des 

l’eau, rafraichissement, production agricole, paysage…). L’urbanisation de l’espace par des voies de circulation a 

créée (importante pour la petite faune), au bruit, à l’éclairage (faune nocturne), à l’écrasement (amphibiens en 

 

o 
o 

plan global. L’adaptation au changement climatique est très difficile pour les es

 

Par rapport à ces deux types d’enjeux

 Le PDM a vocation à créer des voiries et lignes de TC nouvelles et d’opérer sur des axes déjà existants. Il 
s’agira de ll’’iimmppeerrmmééaabbiilliissaattiioonn  dduu  tteerrrriittooiirree  eett  ll’’eeffffeett  ddee  ccoouuppuurree  

 
la voiture dans l’agglomération. En ce sens, en diminuant la proportion de la voiture et en mettant en place 

l’air.

 

 

: Cette analyse sera complétée par l’analyse des incidences Natura 2000 (partie 5)

La mise en œuvre du PDM est susceptible d’engendrer à la fois des incidences négatives et des impacts positifs sur 

actions en faveur des transports collectifs, de l’intermoda

dessous identifie les projets d’infrastructures du PDM et les fonctionnalités écologiques du 
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TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  

(A fait l’objet 
d’une évaluation 

Franchissement de cours d’eau (Le Cher), d’un corridor 
d’une trame forestière (Avenue de la république) ▪

▪
▪
▪

▪
▪

projet ne s’inscrit dans aucun réservoir de biodiversité identifié au SRCE ni à la trame verte et 

un cours d’eau identifié comme zone 

d’une trame forestière

(A fait l’objet d’une évaluation 
Franchissement d’un cours d’eau identifié comme 

Franchissement de cours d’eau Un impact sur les milieux aquatiques et humides est possible en raison d’éventuels rejets gazeux 
pouvant contribuer à la dégradation de la qualité de l’air qui peut influer sur la qualité

et la biodiversité qui s’y trouve. un cours d’eau identifié comme zone 

Proximité avec l’ENS Val de Chosille, et des éléments 
La proximité n’est pas immédiate (routes et bâtiments entre la halte et les zones

Proximité avec un cours d’eau (Le Cher)

Les effets seront limités car l’échangeur s’implante dans une zone déjà très urbanisée, où le 

de l’air ponctuellement, ce qui 

Franchissement de zones humides, de cours d’eau, de Un impact sur les milieux aquatiques et humides est possible en raison d’éventuels rejets 

de l’air qui peut influer sur la qualité des écosystèmes.

qualité des milieux et la biodiversité qui s’y trouve. Des mesures ERC seront définies dans le 
Franchissement de zones humides, de cours d’eau, de 
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À noter que l’
cyclables à l'échelle de l’agglomération, sont favorables à la biodiversité en ce sens qu’ils réduisent le trafic routier 

incidences positives notables sont la réduction des émissions sonores et de GES et la libération d’emprise au profit 
d’une végétalisation ou renaturation d’espaces.

des espaces naturels en zones urbaines ou périurbaines jusqu’alors épargnés, voire accroître la fragmentation des 

concerné fera l’objet d’une évaluation environnementale qui garantira, via des mesures spécifiques, l’intégration de 

lit d’usage entre les aménagements neufs et la biodiversité peuvent apparaître pour 

de la ligne 2 de tramway, d’aires
dans la partie urbaine de l’Agglomération, et le PDM prévoit de choisir leur implantation en veillant à limiter 
l’artificialisation sur les zones à forts enjeux écologiques.

avoir un impact potentiel négatif fort. Les détails de ces impacts sont disponibles dans l’Évaluation des incidences 

e limitation de l’impact environnemental de projet, des mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation en dernier recours ou encore d’accompagnement sont retenues. Les mesures précises pour certains 
projets ayant fait l’objet d’une étude environnementa

BHNS, les parkings Bord de Loire et Papoterie, ainsi que l’extension du centre de maintenance

LLeess  mmeessuurreess  ddee  ll’’ééttuuddee  dd’’iimmppaacctt  dduu  pprroojjeett  LLiiggnneess22ttrraamm  ssuurr  llee  mmiilliieeuu  nnaattuurreell  ssoonntt  pprréésseennttééeess  ccii

 

– Stations d’espèces végétales à enjeux.

–

MR7 : Lutte contre les stations d’espèces invasives

MC1 : Restauration de pleine terre au niveau des arbres d’alignements (Platane)

 

MA4 : Création d’abris pour la faune au niveau des parking

Mesures applicables pour projets qui traversent ou se situent à proximité des sites Natura 2000 
n°FR2400548 « La Loire de Candes-Saint-Martin à Mosnes » et n°FR2410012 « Vallée de Loire d’Indre-et-
Loire ». 

 Phase chantier : Adaptation des périodes du chantier au cycle biologique des espèces (œufs, juvéniles) et suivi 
environnemental et écologique des chantiers, Plan de management de développement durable et déploiement de 
Plans d’actions Développement Durable (PaDD), mise en place d’un chantier « vert » ; limitation de l’emprise du 
chantier et balisages des zones d’intérêts ; 

 Phase exploitation : Limitation et adaptation de l’éclairage – évitement de l’effarouchement de certaines espèces 
de chauves-souris, mise en place de bassins de rétentions adaptés à la faune sauvage, aménagement de passages à 
faune.  

Pour les projets n’ayant pas déjà fait l’objet d’une étude d’impact et plus éloignés des sites Natura 2000
mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement ne sont pas encore prévues. Une 

dans l’encadré ci
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La mise en œuvre du PDM est susceptible d’engendrer à la fois des incidences négatives et des impacts 

llaa  rrééaalliissaattiioonn  dd’’aamméénnaaggeemmeennttss  nneeuuffss

Les enjeux forts préalables devront conduire la réflexion et l’analyse des alternatives. Le moment de 
l’analyse fine de chaque projet permettra d’évaluer l’impact final. La localisation et les modalités de mise 
en œuvre des projets seront donc primordiales et permettront de respecter l’orientation générale du 

MMeessuurreess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  eett  mmeessuurreess  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  eennvviissaaggééeess

Le niveau de détails d’un document de planification tel que le PDM ne permet qu’une analyse qualitative fine 
des actions prévues. L’importance réelle des incidences dépendra de la définition exacte des projets, de leur 
localisation, de leurs modalités de mise en œuvre. Ainsi, il convie
prendre en compte pour limiter l’impact de chaque projet sur la biodiversité
 Adapter les plannings de travaux aux cycles biologiques des espèces inventoriées sur l’aire du projet
 rsité dans l’implantation des projets et de leur aménagement paysager
 
 
 

urbaine (abords des sites, murs végétaux, places de stationnement, linéaire végétal de partage d’espace)
 
 Installer des panneaux avertissant les usagers de la route de traversées possibles d’animaux
 Avec l’appui d’un diagnostic, sécuriser les traversées routières en créant des ouvrages de franchissement 
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sur l’agglomération Tourangelle.

l’urbanisation, améliorer l’interface entr

 

L’enjeu dans le cadre du PDM consiste à 

 

L’impact des projets de mobilités sur le paysage et le patrimoine est souvent direct. En repensant les déplacements, 
en réduisant l’usage des transports routiers sur le territoire et en développant l’usage des modes de déplacements 

le partage de l’espace et transforme le paysage.

a requalification de l’espace public par la réorganisation des circulations en faveur des modes acti
l’amélioration et l’extension du réseau piétonnier, donne la possibilité de réaménager l’espace plus qualitativement, 

u réseau cyclable facilitera la découverte et l’appropriation des paysages.

L’apaisement des villes visé par les fiches actions n°
de rencontre, d’aires piétonnes et la suppression des flux de tra
la valorisation du patrimoine du centre de l’agglomération.

Les actions susceptibles d’avoir des incidences potentielles sont les actions concourant à la réalisation de nouveaux 

 
 
 
 
 
 
 
 Stations d’IRVE (Action n°3
 Aménagement de l’échangeur de Rochepinard

l’implantation
peuvent être source d’impacts visuels négatifs sur le patrimoine bâti alentour si une attention 

en termes de covisibilités et d’échelle paysagère. La forme et l’emplacement des projets devront respecter et mettre 

préférentielle des pôles d’échanges multimodaux se fera sur des secteurs déjà artificialisés et en dehors de secteurs 
d’intérêt patrimonial. Certains aménagements pourraient être localisés à proximité de monuments historiques. Les 

aire l’objet d’une intégration paysagère, urbaine et architecturale adaptée au contexte 

lement urbain, urbanisation linéaire, enclavement d’un territoire, coupures). Plus que l’aménagement en lui
même, c’est l’attention particulière qui sera portée au choix du site, aux modalités de mise en œuvre et à l’insertion 

ion de chaque projet et de la réalisation de l’étude d’impact associée, qui permettra 

e l’agglomération 

L’ensemble des infrastructures, excepté le parking Papoterie, traverse à minima des zones inscrites au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. L’extension du centre de maintenance, l’échangeur Rochepinard, la ligne 2 de Tramway, la 

LLeess  iimmppaaccttss  eett  mmeessuurreess  ddee  ll’’ééttuuddee  dd’’iimmppaacctt  dduu  pprroojjeett  LLiiggnneess22ttrraamm  ssuurr  llee  ppaayyssaaggee  ssoonntt  pprréésseennttééeess  ccii

 
o 

mêmes, générés par l’implantation des aires de 

provisoires de voirie et d’espaces publics nécessaires à la réalisa

o 
Le projet aura un impact positif sur le paysage grâce à l’insertion paysagère prévue. Cependant, le 
réaménagement des espaces va impliquer des impacts sur les alignements d’arbres.

 
o 

à limiter l’impact visuel et écologique du chantier, incluant 

o 

d’impossibilité, la restitution des alignements par des plantations n
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LLeess  aaccttiioonnss  dduu  PPDDMM  nnee  ddeevvrraaiieenntt  ppaass  pprréésseenntteerr  dd’’iinncciiddeenncceess  nnééggaattiivveess  mmaajjeeuurreess  ssuurr  llee  ppaayyssaaggee  eett  llee  

au profit des modes alternatifs de déplacement, accompagnée d’une valorisation de l’espace libéré. 
Cependant, il pourra exister des difficultés d’intégration des aménagements

L’impact du PDM sur le paysage et le patrimoine est souvent direct. Les actions relatives au stationnement, 

différents modes aèrent l’espace de la rue, dé
EElllleess  ooffffrreenntt  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  rrééaamméénnaaggeerr  ll’’eessppaaccee  pplluuss  qquuaalliittaattiivveemmeenntt,,  ddee  llaaiisssseerr  ddaavvaannttaaggee  ddee  

d’améliorer l’accessibilité aux transports en commun ou afin de faciliter l’usage des modes actifs, tels que 

eessuurreess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  eett  mmeessuurreess  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  eennvviissaaggééeess

 Veiller à l’intégration paysagère des voies nouvelles, des bâtiments 

 
 
 

L’évaluation des incidences de chaque projet dans le cadre des études d’impact spécifiques participera aux 
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 idences sur l’artificialisation des sols

 

La consommation et le partage de l’espace constituent un enjeu d’importance aussi bien pour les projets urbains et 
déplacement. L’étalement 

infrastructures diverses, en transports, ainsi qu’en énergie.

L’aménagement ou l’extension d’axes de transport peut venir renforcer le phénomène d’étalement urbain, en 

 

ééqquuiilliibbrreerr  llaa  rrééppaarrttiittiioonn  ddee  ll’’eessppaaccee  eennttrree  lleess  ddiifffféérreennttss  mmooddeess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt

du PDM ainsi que l’ensemble des actions visant à tendre 

 

Les incidences du PDM sur la consommation d’espaces portent notamment sur deux points

 Imperméabilisation liée aux projets d’infrastructures eux
 Imperméabilisation liée aux besoins d’aménagement maîtrisé du territoire (création d’équipements, etc.). 

Le SCoT de l’agglomération Tourangelle et le PLU métropolitain de 
consommation d’espaces naturels et agricoles.

La voiture particulière représente le moyen de transport largement dominant au sein du territoire d’étude, et 
une large place lui est donc accordée en termes d’aménagement des espaces publics, y compris en cœur même 
de l’Agglomération. Pourtant, un déplacement en vélo consomme 4 fois moins d’espace et un déplacement en 

D’après l’étude réalisée en 2008 par le PREDIT (programme national de recherche et d’innovation dans les 
transports terrestres) et intitulée « La consommation d’espace

lieu urbain », une voiture consomme 6 fois plus d’espace de stationnement qu’une moto, et 16 à 25 fois plus 
d’espace qu’une bicyclette. Ainsi, en considérant le déplacement de 10 personnes selon les modes, le taux 
d’occupation en espace de stationnement es
 10 m² pour le mode vélo (c’est
 roues motorisées » (c’est
 250 m² pour le mode « automobile » (c’est

: l’espace occupé par le bus n’est pas pertinent, la fonction d’un TC état d’assurer plusieurs courses, 
avant d’éventuellement de stationner.
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s d’infrastructures sont principalement réalisés sur des espaces déjà imperméabilisés (78.7%). Ils sont 

Il s’agit de surfaces perméables utilisées qui ne sont pas forcément artificialisées dans le cadre de la réalisation des proj

par types d’infrastructures, les infrastructures vélos sont les 

: Typologie de surface utilisée pour les projets d’infrastructures (en ha)

Ces consommations d’espaces sont une estimation d’après les premières esquisses de tracés des pistes cyclables. La programmation de ces itinéraires n’
pas arrêtée, et leur date de mise en œuvre n’est pas définie pour tous les itinéraires. 
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de l’emprise foncière par projets du PDM

TTyyppee  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  

(A fait l’objet 
d’une

-4.3 

La ligne vient s’implanter sur des surfaces perméables mais le projet dans 
son ensemble limite l’occupation du sol car il prévoit également la 

l’impact et de créer 4.3 ha de surface perméable supplémentaire.
De manière générale, l’aménagement des lignes tendra à se faire en 

0.1 L’extension du centre de maintenance consommera 

0.8 

0.8 

(A fait l’objet d’une évaluation environnementale)
-0.3 

La ligne vient s’implanter sur des surfaces perméab
son ensemble limite l’occupation du sol car il prévoit également la 

l’impact et de créer 0.3 ha de surface perméable supplémentaire.
De manière générale, l’aménagemen

0,0 0,0 0,0 0,0 

0,0 0,0 0,0 0,0 

0,1 0 0 0 

0,3 0,2 0 0 L’échangeur Rochepinard

0 0 0 0 1 s’implanteront 
 

18,5 8,2 0 0,5 

Parmi l’ensemble des terres con

% d’entre
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Dans une moindre mesure, les projets d’aire de covoiturage et parkings relais peuvent être à l’origine 
d’une imperméabilisation des sols. Pour autant, la majorité est prévue sur des zones déj

L’analyse cartographique des projets d’infrastructures met en évidence que les implantations des projets induiront 
une consommation d’espaces 

 Les projets d’aménagement cyclables (temps 02) seront les plus consommateurs d’espaces (91% des terres 
consommées) devant les projets d’infrastruct

 Parmi les projets d’infrastructures routières, les 2 parkings seront les plus consommateurs d’espaces 

isques de voir s’accentuer les phénomènes d’étalement 
urbain en encadrant strictement les possibilités d’urbanisation nouvelle.

L’action 2 Définir et mettre en œuvre un processus de coordination entre l'offre de transports en 
» a notamment pour but d’accompagner les solutions de mobilités pour les 

territoires périurbains en limitant l’étalement urbain et en s’appuyant sur les centralités existantes. Les objectifs 

 

 
 
 

d’imperméabilisation et d’étalement urbain, le partage de l’espace entre les différents modes 
de déplacement constitue un enjeu d’importance. En effet, aujourd’hui, une large place est accordée à la voiture 

Les actions suivantes inscrites au PDM permettront une meilleure organisation de l’espace public et une ré
de l’espace

 Stratégie d’urbanisation raisonnée et davantage orientée vers les modes actifs, moins consommateurs 
d’espace au regard des flux passages supportables.

 Réutiliser l’existant autant que possible, dans le cadre d’aména

 Pour l’ensemble des modes de déplacement, le meilleur maillage du territoire, une meilleure connexion 
entre les pôles, la maîtrise du stationnement, permettent une réutilisation de l’espace à d’autres fins (voies 

La construction de nouvelles infrastructures (pistes cyclables, voiries, etc.) est consommatrice d’espace et pourrait 
s’accompagner d’incidences négatives. Toutefois une attention particulière sera portée
dès leur phase de conception afin de limiter la consommation d’espace.

IIll  ccoonnvviieennddrraa  dd’’ooppttiimmiisseerr  lleess  ssuurrffaacceess  

encadrent les phénomènes d’étalement urbain induits par l’amélioration de la desserte des zones 

Les incidences du PDM sur l’espace sont importantes mais positives : 

Elles modifient le partage de l’espace sur voirie en 

ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’eessppaaccee  nnoouuvveellllee
conséquences positives attendues sur l’ensemble des autres thématiques environnementales : cas par 
exemple des pistes cyclables par rapport à la diminution de la voiture en ville, de la qualité de l’air ou des 

MMeessuurreess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  eennvviissaaggééeess

aménagements sur la consommation d’espace : 
 Étudier la requalification des réserves foncières disponibles (friches, logements, …), privilégier le 

 ’étalement urbain en mettant en œuvre les documents de planification spatiale (SCoT et 

 Intégrer les aménagements futurs aux documents d’urbanisme.
 

Ainsi, plus que l’aménagement en lui même, c’est l’attention par
modalités de mise en œuvre et à l’insertion paysagère, lors de la conception de chaque projet et de la réalisation 
de l’étude d’impact associée, qui permettra de conférer au projet de système de mobilité un i
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 Synthèse de l’évaluation environnementale des actions du PDM

porte sur l’analyse du plan d’action
rappelées dans le reste de l’évaluation environnementale.

prises en compte en amont du processus d’élaboration, ce qui a permis d’orienter les choix stratégiques et 

de chaque action, le porteur de l’action, le type de financement, l’impact potentiel de cette action ainsi que les 

Mettre en œuvre la restructuration et la nouvelle offre sur le réseau Fil 

Réaliser l'Autoroute Bas Carbone (ABC) sur l’A10 et l'A85 et les PEM 

en œuvre les aménagements connexes

Mettre en œuvre un TCSP vers Saint

Compléter l’offre de transport collectif Fil Bleu pour offrir une alternative à 

Amplifier le partage de l’espace public

Limiter l’étalement urbain en s’appuyant majoritairement sur les 

Définir et mettre en œuvre un proc

Mettre en œuvre la stratégie « Rabattre – –

Assurer un parcours fluide pour l’usag

Développer une plateforme multimodale d’informations et d’achat de 

Structurer l’information et l’accompagnement voyageurs

Développer l’usage partagé de la voiture 
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autour d’une gouvernance partagée

l’évaluation qualitative des impacts de chaque action du PDM sur toutes les 

 : l’action amène des bénéfices certains, quelles que soient les conditions de mise en œuvr

 : l’action amène des bénéfices sous certaines conditions (report modal suffisant par exemple)
 : l’action amène des bénéfices dans certains cas, mais peut être 

préjudiciable dans d’a
). Notamment pour la qualité de l’air par exemple, beaucoup de mesures permettent une réduction 

 : l’action amène à des effets négatifs
 : l’action n’a pas d’impact 

Impact positif fort 
Impact positif 

Impact positif dans certains cas, et négatif dans d’autres (ex : à différents horizons temporels, à 
différents endroits ou à différentes échelles spatiales) 

Impact négatif 
NC 
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oonn  dd’’uunn  rréésseeaauu  aalltteerrnnaattiiff  àà  llaa  vvooiittuurree  ppeerrffoorrmmaanntt  eett  aattttrraaccttiiff  eenn  aappppuuii  ssuurr  lleess  aammbbiittiieeuuxx  pprroojjeettss  eenn  ccoouurrss  

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations aux trajets 
multimodaux. Possible congestion 
induite 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière (voies 
routières remplacées par tram) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Situation améliorée à l'échelle du SMT 
(diminution des émissions et 
développement du vélo) 
L'exposition aux nuisances peut être 
légèrement dégradée aux abords des 
nouvelles infrastructures 

–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  rreessttrruuccttuurraattiioonn  eett  
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitation à l‘usage des TC. 
Possible report vers les espaces 
périurbains. 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions en centre-
ville. 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitation à l‘usage des TC. 
Possible report vers les espaces 
périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies 
bus en site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations à l’usage des TC. 
Possible report vers les espaces 
périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies 
bus en site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––
((AABBCC))  ssuurr  ll’’AA1100  eett  ll''AA8855  eett  lleess  PPEEMM  

Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations aux trajets 
multimodaux. Possible report vers 
les espaces périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies 
bus en site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

––

eenn  œœuuvvrree  lleess  aamméénnaaggeemmeennttss  ccoonnnneexxeess

Réductions des trafics routiers 
entre Tours et Fondettes. 
Augmentation du trafic ferroviaire 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions 

Potentielles réductions des bruits 
routiers. Augmentation des bruits 
ferroviaires (augmentation de la 
fréquentation de la ligne) 

Moins de nuisances routières, favorise 
les déplacements actifs (Marche + Train 
ou Vélo + Train), mais ponctuellement 
plus nuisances ferroviaires. 

–– Renforcement des déplacements 
cyclables 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière du vélo est bonne 
pour la santé. 

–– Réduction des trafics routiers en 
ville. Possible report vers les 
espaces périurbains 

Impact non 
qualifiable  

Impact non 
qualifiable  

Réduction des émissions sur les 
centres de vie et quartiers, mais 
augmentation aux abords des axes 
routiers structurants 

Réduction des nuisances sonores 
sur les centres de vie et quartiers, 
mais augmentation aux abords des 
axes routiers structurants 

Cœurs de quartiers préservés, en dépit 
de certains axes structurants qui seront 
plus exposés aux nuisances routières 

––
Limitation des circulations sur 
certains axes et report sur d'autres 

Impact non 
qualifiable  

Impact non 
qualifiable  

Réduction des émissions sur les 
centres de vie et quartiers, mais 
augmentation aux abords des axes 
routiers structurants 

Réduction des nuisances sonores 
sur les centres de vie et quartiers, 
mais augmentation aux abords des 
axes routiers structurants 

Cœurs de quartiers préservés, en dépit 
de certains axes structurants qui seront 
plus exposés aux nuisances routières 
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–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  TTCCSSPP  vveerrss  SSaaiinntt Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations aux trajets 
multimodaux. Possible report vers 
les espaces périurbains.  

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
risque de congestion routière 
(passage de routes vers des voies en 
site propre) 

Émissions concentrées sur certains 
axes 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée localement 

–– Réduction des trafic routiers sur les 
trajets longs 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions de 
polluants 

Moins de bruits routiers, 
intensification du trafic ferroviaire 

Moins d'expositions aux nuisances sur le 
SMT, mais la situation peut être 
dégradée aux alentours des axes 
ferroviaires 

–– Réduction des trafic routiers sur les 
trajets longs 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions de 
polluants Réduction des nuisances sonores Moins d'expositions aux nuisances sur le 

SMT 

–– Renforcement des déplacements 
cyclables 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière du vélo est bonne 
pour la santé. 

–– CCoommpplléétteerr  ll’’ooffffrree  ddee  ttrraannssppoorrtt  Réduction de l'utilisation de la 
voiture 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

OOrriieennttaattiioonn  22..22  ::  RRéédduuiirree  lleess  nnuuiissaanncceess  lliiééeess  àà  ll’’aauuttoossoolliissmmee  

––
Réduction des trafics routiers en 
ville et incitations à l’usage des 
transports alternatifs à la voiture 
individuelle. Possible report vers 
les espaces périurbains.  

Augmentation 
des 
consommations 
(allongement 
des distances) 
si report modal 
insuffisant 

Augmentation 
des émissions de 
GES 
(allongement des 
distances) si 
report modal 
insuffisant 

Réduction des émissions en centre-
ville. 
Possible report des émissions à 
l'extérieur du noyau urbain 

Émissions concentrées sur certains 
axes périurbains 

Centres villes préservés, en dépit de 
certains axes structurants qui seront plus 
exposés aux nuisances routières 

–– Valorisation des modes actifs par 
les aménagements urbains 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière du vélo ou de la 
marche est bonne pour la santé. 

–– Valorisation de la marche à pied NC NC NC NC 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 
La pratique régulière de la marche est 
bonne pour la santé. 

–– Sécurisation des usagers les plus 
exposées (marche, vélo) NC NC NC NC Sécurisation des trajets en modes actifs  

–– Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

–– Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions routières 

Réduction des nuisances sonores 
routières, augmentations des 
ferroviaires 

Moins de nuisances routières, mais plus 
de bruit ferroviaire 

iitteerr  ll’’ééttaalleemmeenntt  uurrbbaaiinn  eenn  ss’’aappppuuyyaanntt  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ssuurr  lleess  cceennttrraalliittééss  eexxiissttaanntteess

–– DDééffiinniirr  eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  
Nouveaux aménagements pensés 
en lien avec les mobilités. 
Concentration des activités, 
réduction des distances de 
déplacement 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
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–– Nb de stationnement véhicules 
limités, et nb de places vélos 
minimum 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

OOrriieennttaattiioonn  33..11  ::  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  ssttrraattééggiiee  ««  RRaabbaattttrree  –– ––

––
Concentration des flux autour des 
PEM et des axes de transports 
reliés 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
augmentation aux abords des PEM 
et axes routiers 

Émissions concentrées autour des 
PEM et axes principaux de TC 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 

–– Incitation à l'utilisation des TC Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions 

Réduction des émissions. Mais 
augmentation aux abords des PEM 

Émissions concentrées autour des 
PEM et axes principaux de TC 

Moins de nuisances liées aux véhicules 
routiers. 

OOrriieennttaattiioonn  33..22  ::  AAssssuurreerr  uunn  ppaarrccoouurrss  fflluuiiddee  ppoouurr  ll’’uussaaggeerr

–– Incitation à l'utilisation des TC Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
––

dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  eett  dd’’aacchhaatt  ddee  ttiittrreess  ddee  Incitation à l'utilisation des TC Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

ttrruuccttuurreerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  vvooyyaaggeeuurrss    

–– Incitation et sensibilisation en 
faveur des mobilités durables 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 

–– Facilite l'usage des mobilités 
alternatives à la voiture individuelle 

Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des émissions Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
–– Aides et incitation en faveur des 

mobilités durables 
Réduction des 
consommations 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 
–– Réflexions sur horaires de 

déplacements (lisser les HP) 
Impact non 
qualifiable  

Impact non 
qualifiable  Impact non qualifiable  Impact non qualifiable  Impact non qualifiable  

–– DDéévveellooppppeerr  ll’’uussaaggee  ppaarrttaaggéé  ddee  llaa  Développement des services 
d'autopartage et de covoiturage  

Réduction des 
consommations  

Réduction des 
émissions  Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins d'expositions aux nuisances sur le 

SMT 

–– Création de stationnement vélo 
sécurisés 

Potentielles 
réduction des 
consommations 

Potentielles 
réduction des 
émissions 

Potentielles réduction des nuisances Potentielles réduction des 
nuisances 

Potentielles réduction des nuisances 
routières. Incitation à la pratique du vélo, 
bonne pour la santé 

–– Développement des services de 
mobilité à vélo 

Potentielles 
réduction des 
consommations 

Potentielles 
réduction des 
émissions 

Potentielles réduction des nuisances Potentielles réduction des 
nuisances 

Potentielles réduction des nuisances 
routières. Incitation à la pratique du vélo, 
bonne pour la santé 

–– Mesures favorisant l'électrification 
des véhicules 

Demande en 
électricité 
accrue 

Réduction des 
émissions Réduction des émissions Réduction des nuisances sonores Moins de nuisances liées aux véhicules 

routiers. 



– –

––
Meilleure connaissance des 
pratiques, qui mène dans un 
second temps à l’adaptations des 
actions en conséquence  

NC NC NC NC NC 

–– Instance qui permettra d'ajuster les 
mesures du plan d'action NC NC NC NC NC 

–– Amélioration des connaissances, et 
expérimentations NC NC NC NC NC 



– –

OOrriieennttaattiioonn  11..11  ::  PPoouurrssuuiivvrree  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd’’uunn  rréésseeaauu  aalltteerrnnaattiiff  àà  llaa  vvooiittuurree  ppeerr

––
Prise en compte risques 

Impact lors des franchissements de 
cours d'eau et imperméabilisation 
ponctuelle 

Milieux naturels impactés par le 
tracé du tram 2 et P+R 

Traversée d'espaces patrimoniaux prise 
en compte dans la conception projet 

Imperméabilisation de quelques 
espaces en friche 

–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  
NC NC NC NC NC 

––
NC NC NC NC NC 

––
NC NC NC NC NC 

––
CCaarrbboonnee  ((AABBCC))  ssuurr  ll’’AA1100  eett  ll''AA8855  NC NC NC NC NC 

––

eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  lleess  Prise en compte risques Amélioration de la gestion des eaux 
pluviales sur un site en friche 

Pas d'impact sur les 
fonctionnalités écologiques 
territoriales 

Réhabilitation de bâtiments 
abandonnées 

Implantation des bâtiments et parkings 
sur un site en friche 

–– Aménagements cyclables 
sécurisés Imperméabilisation 

Pas d'impact sur les 
fonctionnalités écologiques 
territoriales 

NC Imperméabilisation 

–– Prise en compte risques NC NC NC NC 
–– Prise en compte risques NC NC NC Imperméabilisation 

–– MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  uunn  TTCCSSPP  

NC NC NC NC NC 

––
NC NC NC NC NC 

––
NC NC NC NC NC 

––

Prise en compte risques Imperméabilisation 
Pas d'impact sur les 
fonctionnalités écologiques 
territoriales 

Traversée d'espaces patrimoniaux prise 
en compte dans la conception projet Imperméabilisation 
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–– CCoommpplléétteerr  ll’’ooffffrree  ddee  

NC NC NC NC NC 

OOrriieennttaattiioonn  22..22  ::  RRéédduuiirree  lleess  nnuuiissaanncceess  lliiééeess  àà  ll’’aauuttoossoolliissmmee  

––
NC NC NC NC NC 

–– Aménagements plus 
sécurisés NC Potentiels espaces à renaturer Libération d'espaces urbains à valoriser Désimperméabilisation potentielle 

–– Aménagements plus 
sécurisés NC Développement de la végétation 

sur les itinéraires piétons Valorisations de trajets urbains Développement de la végétation sur les 
itinéraires piétons 

–– Aménagements plus 
sécurisés NC NC NC NC 

–– Moins de trafic de PL, et de 
marchandises NC NC NC NC 

––
Moins de trafics de PL NC NC NC NC 

OOrriieennttaattiioonn  22..44  ::  LLiimmiitteerr  ll’’ééttaalleemmeenntt  uurrbbaaiinn  eenn  ss’’aappppuuyyaanntt  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ssuurr  lleess  cceennttrraalliittééss  eexxiissttaanntteess

–– DDééffiinniirr  eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  

Concentration de la 
population et des risques 

Concentration des nuisances sur le 
milieu physique Limitation de l'étalement urbain NC Limitation de l'étalement urbain 

––

NC NC NC Espaces valorisables pour d'autres 
usages 

Espace libéré pour d'autres usages que 
parking 

OOrriieennttaattiioonn  33..11  ::  MMeettttrree  eenn  œœuuvvrree  llaa  ssttrraattééggiiee  ««  RRaabbaattttrree  –– ––

–– Concentration des flux et 
des risques NC NC NC Imperméabilisation potentielle 

––
Concentration des flux et 
des risques, mais 
aménagements sécurisants 

NC NC NC Imperméabilisation potentielle 

OOrriieennttaattiioonn  33..22  ::  AAssssuurreerr  uunn  ppaarrccoouurrss  fflluuiiddee  ppoouurr  ll’’uussaaggeerr

–– NC NC NC NC NC 
––

dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  eett  dd’’aacchhaatt  ddee  NC NC NC NC NC 
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ttrruuccttuurreerr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt  vvooyyaaggeeuurrss    

––
NC NC NC NC NC 

––

NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 

–– DDéévveellooppppeerr  ll’’uussaaggee  ppaarrttaaggéé  NC NC NC NC 
Réduction de l’emprise (un véhicule en 
autopartage remplace 5 à 8 véhicules 
privés) 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 

–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 
–– NC NC NC NC NC 

GGlloobbaalleemmeenntt,,  lleess  aaccttiioonnss  eennvviissaaggééeess  aauurroonntt  uunn  iimmppaacctt  ppoossiittiiff,,  àà  ccoonnddiittiioonn  qquu’’uunn  
sseerroonntt  eeffffeeccttiiffss  àà  ccoonnddiittiioonnss  qquuee  lleess  ttrrooiiss  lleevviieerrss  dd’’aaccttiioonnss  ssuuiivvaannttss

 l’autosolisme (création d’une ligne 
de tramway, développement du réseau cyclable VéliVal, aménagement d’aires de covoiturage, développement d’un réseau TC plus performant)

 DDéévveellooppppeemmeenntt  ddee  ll’’aapppprroocchhee  sseerrvviicciieellllee rmettant d’accompagner les habitants dans leurs changements de pratiques, et de rendre plus visible et accessible l’offre de 
mise en place d’un management de la mobilité sur le territoire, la création d’un bureau des temps (cf. actions n°30 du PDM), offrir un accès à la mobilité pour tous, et développer des servic

 : mise en place de plans piétons, de plan de circulation et d’apaisement des communes, et règles pour les stationnements dans

TToouuttee  ccrrééaattiioonn  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurree  ccii  ddeevvrraaiieenntt  rreesstteerr  lliimmiittééss  aauu  rreeggaarrdd  ddeess  bbéénnééffiicceess  aatttteenndduuss  eenn  mmaattiièèrree  ddee  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr,,  ddee  rréédduuccttiioonn  ddeess  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  
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Partie 5 - Évaluation des incidences 
Natura 2000



– –

 

L’Article 6, paragraphes 3 et 4, de la « Dire Flore » prévoit un régime « d’évaluation des 
incidences » des plans ou projets soumis à autorisation ou approbation susceptibles d’affecter de façon notable un 

26 du Code de l’environnement.

365 du 9 avril 2010 a modifié le régime d’évaluation des incidences par l’établissement de 

 
soumis à autorisation, approbation ou déclaration et devant faire l’objet d’une évaluation d’incidences 

19 du code de l’Environnement).
 

planification, programmes, projets, manifestations et interventions devant faire l’objet d’une évaluation 
d’incidences, prenant en compte les spécificités et sensibili
l’Environnement).

 
d’approbation administrative existant et constituant un régime propre à Natura 2000.

environnementale, tels que les Plans de Mobilité doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences sur le 

L’évaluation des incidences est ciblée sur les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié 
la désignation du ou des sites Natura 2000 concernés. L’évaluation des incidences doit être proportionnée à la 
nature et à l’importance du projet considéré. Ainsi, la précision du diagnostic (état initial) et l’importance des 
mesures de réduction d’impact seront adaptées aux incidences potentielles du projet sur le site et aux enjeux de 
conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire du site.

fet, l’augmentation de la population sur le territoire, les nuisances sonores et visuelles occasionnées par les 
différents modes de transport, la forte densité d’infrastructures et l’augmentation des surfaces imperméabilisées 

 



– –
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La mise en œuvre du PDM est susceptible d’engendrer des incidences négatives sur les zonages Natura 2000, qu’il 
r au travers d’aménagements respectueux du milieu naturel, et de mesures de 

suppression, d’atténuation ou de compensation d’impacts. 

ur les zonages Natura 2000 (développement des axes cyclables, améliorations de l’accessibilité aux 
transports collectifs, création d’aires de covoiturage, etc.), ils peuvent apporter des impacts négatifs sur les espaces 

/ou en phase d’exploitation.

construction d’ouvrages et d’infrastructures de transports, engendrant une pluralité d’impacts. Chacun des impacts
sur les sites Natura 2000 ne pourra être défini que lors de l’analyse fine de chaque projet. Il convient toutefois 
d’identifier dès à présent les diverses sources d’impacts potentiels :

 

 remblais), ainsi que l’apport de substrat externe sont favorables à la 
germination des banques de graines du sol, pouvant alors apporter un cortège d’espèces végétales 

 
matériaux lors de la phase travaux sont susceptibles d’engendrer un apport accidentel d’éléments 

ériorant la qualité de l’eau (pollution par les hydrocarbures, les métaux lourds, turbidité, baisse du taux 
d’oxygène dissous dans l’eau). La dégradation de la qualité de l’eau par apport de particules fines peut 

 Le défrichement peut s’avérer nécessaire pour la mise en œuvre de certaines actions du PDM. Il en résulte 

ou être fractionnés. Le défrichement facilite également l’érosion des sols par le ruissellement des eaux, 
engendrant un apport de substrats aux milieux périphériques. A l’inverse, le débroussaillage peut être 
positif, lorsqu’il permet de lutter cont

 La pollution visuelle est source de dérangement pour la faune. L’exploitation des infrastructures de 

s’ajouteront à celles actuellement exploitées. Il est cependant estimé que le plan de mobilité réduira les 
trafics automobiles et donc l’impact visuel vis

 
désertion des sites Natura 2000, c’est ce que l’on appelle « l’empreinte sonore ». Signalons toutefois que le 

sonores en phase d’exploitation.

 Les pollutions accidentelles liées aux engins et véhicules en phase de chantier ou d’exploitation, liées aux 
produits chimiques et huiles utilisées lors des travaux d’aménagements contribuent à la dé
milieux naturels. La mise en œuvre du PDM favorisera la réduction des risques de pollution aux 

transport dont certaines ont déjà fait l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000 (

Pour les projets n’ayant pas fait à ce stade l’objet d’évaluation des incidences Natura 2000, les études de conception 
prendront en compte les enjeux écologiques dès les étapes préalables, avec une priorisation à l’évitement des sites 
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en raison de l’évolution morphologique des îlots liée à la dynamique fluviale et à la végétalisation. D’autres esp
reproduction, telles que le Bihoreau gris, l’Aigrette garzette, la Bondrée apivore, le Milan noir, le Martin
aussi d’importantes colonies de Mouettes rieuses et d’Hirondelles de rivage. Par ailleurs, le site joue un rôle important en période migratoire pour de 

espèces rupicoles. De plus, les travaux d’entretien du lit mineur, s’ils ne sont pas encadrés, peuvent altérer les habitats n
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 Incidences de la mise en œuvre du PDM sur les habitats et les éspèces communautaires

Le projet et ses aires d’étude interceptent le périmètre de
de Loire d’Indre

L’absence d’impact direct sur les espèces sera recherchée.

la faible qualité de l’air qui peut influer sur les habitats de toutes les espèces. Le risque de collision peut aussi 

L’évaluation environnementale 
l’absence d’implantation sur des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats d’espèces d’intérêt 

. Aucune incidence directe n’est relevée sur les 
es ouvrages techniques et les dispositions mises en œuvre dans le cadre du projet garantiront le bon 

sur l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire situés en aval
ni sur les espèces d’intérêt communautaire liées aux habitats aquatiques et humides en aval 

projet ou ses environs immédiats ne devraient pas être affectées de manière significative. Enfin, malgré l’emprise 
projet ne remettra pas en cause l’état de conservation ni 

 Mesures environnementales d’évitement et de réduction

De ce fait, il n’est pas proposé de mesures particulières pour supprimer ou réduire les incidences du projet sur l’état 
de conservation des sites Natura 2000 dans l’évaluation environnementale du projet Lignes2tram. Néanmoins, un 

des habitats ou stations d’espèces patrimoniales).

La première mesure sera l’adaptation 
détruire des individus (œufs, juvéniles…). Les chantiers feront l’objet d’un suivi environnemental et notamment 
écologique pour garantir l’absence de destruction d’individus. Les mesur

 Plan de Management de Développement Durable (PMDD) et déploiement de Plans d’Actions 

 cole d’abattage à définir selon enjeux)

 Mise en place d’un chantier « vert » (à adapter aux enjeux projet)

PPhhaassee  dd’’eexxppllooiittaattiioonn

Les mesures suivantes classiquement mises en œuvre sur des projets d’infrastructures pourront être proposées.

 tation de l’éclairage – évitement de l’effarouchement de certaines espèces de chauves

 

 
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lac de Rillé, aménagé pour l’irrigation du bassin de l’Authion, constitue un réservoir de biodiversité avifaunistique remarqu

La zone est d’un grand intérêt pour la reproduction de la Cigogne noire, espèce rare en Europe e
néanmoins observée régulièrement, avec 1 à 4 couples estimés en 2013. Elle niche dans de vastes massifs forestiers et s’alimente dans les cours d’eau et zones humides 

 Incidences de la mise en œuvre du PDM sur les habi
 

Aucun des aménagements décrits précédemment n’intercepte ce site Natura 2000.
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L'ensemble du cours d’eau joue un rôle important pour les oiseaux et les poissons. De Mosnes à Rochecorbon, la Loire est asso

cours se diversifie de manière considérable avec l’apparition de vastes pelouses sur sables décalcifiés des bras annexes (boi

pratiques agricoles, avec l'abandon de certaines terres et l’intensification à d’autres endroits
maraîchères). L'extension locale des zones industrielles, la création de plans d'eau de loisirs et l’urbanisation touristique
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 Incidences de la mise en œuvre du PDM sur les habitats et les éspèces co

Le projet et ses aires d’étude interceptent le périmètre de

L’absence d’impact direct sur les espèces sera recherchée.

la faible qualité de l’air qui peut influer sur les habitats de toutes les espèces. Le risque de collision peu

L’évaluation environnementale réalisée pour le projet 
l’absence d’implantation sur des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats d’espèces d’intérêt 

. Aucune incidence directe n’est relevée sur les 
es ouvrages techniques et les dispositions mises en œuvre dans le cadre du projet garantiront le bon 

sur l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire situés en aval
ni sur les espèces d’intérêt communautaire liées aux habi

projet ou ses environs immédiats ne devraient pas être affectées de manière significative. Enfin, malgré l’empri
temporaire du chantier et les perturbations associées, le projet ne remettra pas en cause l’état de conservation ni 

 Mesures environnementales d’évitement et de réduction

De ce fait, il n’est pas proposé de mesures particulières pour supprimer ou réduire les incidences du projet sur l’état 
de conservation des sites Natura 2000 dans l’évaluation environnementale du projet Lignes2tram. Néanmoins, un 

des habitats ou stations d’espèces patrimo

La première mesure sera l’adaptation des périodes du chantier au cycle biologique des espèces afin de ne pas 
détruire des individus (œufs, juvéniles…). Les chantiers feront l’objet d’un suivi environnemental et notamment 

pour garantir l’absence de destruction d’individus. Les mesures complémentaires suivantes pourront 

 Plan de Management de Développement Durable (PMDD) et déploiement de Plans d’Actions 

 Abattage de moindre impact (protocole d’abattage à définir selon enjeux)

 Mise en place d’un chantier « vert » (à adapter aux enjeux projet)

PPhhaassee  dd’’eexxppllooiittaattiioonn

Les mesures suivantes classiquement mises en œuvre sur des projets d’infrastructures pourront être proposées.

 Limitation et adaptation de l’éclairage – évitement de l’effarouchement de certaines espèces de chauves

 

 
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Partie 6 - Articulation de l’évaluation 
environnementale avec les plans et les 

programmes



– –

 

A l’échelle du territoire d

 SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall  dd’’AAmméénnaaggeemmeenntt,,  ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt  DDuurraabbllee  eett  dd’’ÉÉggaalliittéé  ddeess  TTeerrrriittooiirreess

 de l’Agglomération Tourangelle, approuvé le 27 septembre 2013 

 PPllaann  ddee  PPrrootteeccttiioonn  ddee  ll’’AAttmmoosspphhèèrree ) de l’Agglomération Tourangelle à l’horizon 2

 
 
 
 
 2022, prolongé jusqu’en 

2023 (le PRSE 4 est en cours d’élaboration).
 PPllaann  ddee  PPrréévveennttiioonn  aauu  BBrruuiitt  ddaannss  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt rrtteemmeenntt  ddee  ll’’IInnddrree

3ème échéance, la mise à jour du PPBE 37 pour la 4ème échéance est en cours d’instruction, et plus précisément 

 
 

A noter que le Plan Local d’Urbanisme 
d’élaboration)
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SScchhéémmaa  RRééggiioonnaall  dd’’AAmméénnaaggeemmeenntt,,  ddee  DDéévveellooppppeemmeenntt  DDuurraabbllee  eett  dd’’ÉÉggaalliittéé  ddeess  
RADDET) fixe un cap partagé à horizons 2030 et 2050 en matière d’aménagement du territoire régional, 

de transports, de mobilités, d’énergie, de biodiversité, d’économie circulaire, de gestion des déchets, etc. Le 

 
 
 
 le Réseau routier d’intérêt régional (RRIR).

Pour mémoire, l’article L1214

 

La figure suivante présente la stratégie d’aménagement à l’horizon 2030 de la région Centre Val de Loire.

: Stratégie d’aménagement du SRADDET Centre Val de Loire à l’horizo
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 

 : Affirmer l’unité et le rayonnement de la région Centre

 vitalité de l’économie régionale en mettant nos atouts au service d’une attractivité 

 : Intégrer l’urgence climatique et environnemental et atteindre l’excellence éco

 

Un état des lieux a permis d’identifier 23 enjeux environnementaux
SRADDET. Deux critères ont été retenus dans l’évaluation de ces enjeux

 ll’’iimmppoorrttaannccee  aaccttuueellllee  ddee  ll’’eennjjeeuu ; ce critère doit permettre de répondre à la question « Quelle est l’importance 
de l’enjeu pour le territoire

 ll’’éévvoolluuttiioonn  ppoossssiibbllee  ddee  ll’’eennjjeeuu
répondre à la question « De quels leviers d’action dispose le SRADDET sur cette thématique ? »

d’action

 augmenter fortement la part d’énergies renouvelables
 
Repenser le modèle d’aménagement urbain afin de diminuer la 

ommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers
 

d’urbanisation
 freiner l’étalement urbain, le mitage et l’urbanisation 

Mettre en œuvre le Zéro Déchets

 

 l’intégration d’espaces de respiration dans la
 
 

 
écologiques à l’échelle infrarégionale

Réduire la consommation d’énergie des différents secteurs 

Diminuer l’émission globale de GES, due notamment aux 
secteurs du transport et de l’agriculture
Intégrer le risque inondation dans l’aménagement du 

 
d’eau et de remontée de nappe (Loire, Cher, etc.)

 

 
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d’action

 

 

 la restauration du cycle d’infiltration naturel de l’eau en 

Réussir l’intégration d’équipements urbains préservant et 

particulier sur le Val de Loire, inscrit à l’UNESCO

Réduire l’exposition des biens et des populations aux risques 

Qualité de l’ai Réduire l’exposition de la population aux polluants 





Réduire l’exposition de la populat








Préserver la ressource tout en développant l’utilisation de 

Intégrer les carrières et leur logistique dans l’aménagement du 

 

adaptées localement pour tenir compte des caractéristiques propres à chaque territoire. L’atteinte des objectifs 
sera suivie à l’échelle régionale. Une coordination entre les territoires à l’échelle régionale est à mettre en place 

 : à l’atteinte desquelles les plans et programmes doivent contribuer, en foncti

 

 CCoonnssoommmmaattiioonnss  dd’’eessppaaccee  nnaattuurreellss,,  aaggrriiccoolleess  eett  ffoorreessttiieerrss  ((EENNAAFF))

• diviser par deux la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers d’ici 2025.
• réduire l’artificialisation des espaces agricoles, naturels et forestiers, en particulier en recyclant au 

maximum le potentiel des friches, pour tendre vers un solde zéro mesuré à l’échelle régionale en 

 –
• 

• Atteindre 100% de la consommation d’énergies couverte par la production régionale d’énergies 

d’énergie renouvelables et de récupération sur la région Centre Val de Loire 

 –
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• e gaz à effet de serre d’ici 2030, de 65 
% d’ici 2040, de 85 % d’ici 2050 conformément à la loi énergie

• Réduire de 100 % les émissions de gaz à effet de serre d’origine énergétique entre 2014 et 2050 

: Objectifs de réductions d’émissions de GES sur la région Centre Val de Loire (Source

 QQuuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr –
• 

: Objectifs pour la qualité de l’air sur la région Centre Val de Loire (Source

 
• 

• 

• Poursuivre la mise en œuvre du schéma 
km supplémentaires d’itinéraires cyclables à vocation touristique entre 2016 et 2021.

• 
à l’horizo

L’actuel Plan de Mobilité a pour but de participer à atteindre ces objectifs, notamment sur les objectifs spécifiques 

 

Les objectifs plus spécifiquement en lien avec la mobilité, ainsi que l’articulation

d’espace naturels, 

diviser par deux la consommation d’espaces 
s et forestiers d’ici 2025.

réduire l’artificialisation des espaces agricoles, 

vers un solde zéro mesuré à l’échelle régionale en 

3, la consommation d’ENAF 

(portail de l’artificialisation des sols).

total s’élève à 42

L’objectif de diviser par 2 la consommation 
d’ENAF n’est pas atteint, malgré
l’amélioration nette (

– À l’horizon 202
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LL’’oobbjjeeccttiiff  eesstt  aatttteeiinntt

–

serre d’origine énergétique entre 2014 et 2050 

ne correspond pas à l’objectif du SRADDET 

Qualité de l’air –

ne correspond pas à l’objectif du SRADDET 

92% de l’objectif).

ne correspond pas à l’objectif du SRADDET 

•

• L’augmentation de l’utilisation du vélo est 

• Poursuivre la mise en œuvre du schéma 

m supplémentaires d’itinéraires 
œuvre du réseau VéliVal, avec plus de 200

•

de 15 points à l’horizon 2050.

alternatifs (vélos cargos …) ou le réseau 

GGrrââccee  aauuxx  ddiifffféérreenntteess  aaccttiioonnss  mmiisseess  eenn  ppllaaccee,,  llee  PPDDMM  ppaarrttiicciippeerraa  àà  ll’’aatttteeiinnttee  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  rréédduuccttiioonn  ddeess  éémmiissssiioonnss  

Cependant d’autres leviers d’action devront être mis en place afin d’atteindre les objectifs fixés par le SRADDET

maîtrise de l’artificialisation des sols, etc.

 SCoT de l’Agglom

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) doit prendre en compte les objectifs du SRADDET, le SRCE et d’autres 

e PDM, le PCAET et d’autres plans. 

 

Le SCoT de l’agglomération tourangelle a été approuvé le 27 septembre 2013, conformément à la loi Solidarité et 
13. C’est un outil 

d’urbanisme permettant de concevoir et mettre en œuvre une planification stratégique à l’échelle intercommunale, 
et servant de cadre de référence pour les différentes politiques publiques locales, notamment l’habitat, l’urbanisme, 

ilité, l’environnement ou l’aménagement commercial. Il contient un rapport de présentation, un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ainsi qu’un Document d’Orientation et D’objectifs. 

de l’Est Tourangeau, CC du Vouvrillon et CC du Val de l’Indre) et une ancienne communauté d’agglomération (CA 
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: Carte du territoire du SCoT de l’Agglom : SCoT de l’Agglomération 

Le PADD et le DOO s’articulent autour de 5 grandes thématiques

 
 
 
 
 Une métropole active pour développer l’emploi et produire des richesses.

Ces documents ne donnent pas d’objectifs chiffrées en termes de réduction des consommations énergétiques, 
osphériques et de GES, de consommation d’espaces naturels, ni de nuisances sonores. 

 

 mmation foncière globalement en baisse et un rapport entre l’extension et le renouvellement inversé 
pour l’habitat

 
 Des documents d’urbanisme vertueux
 Une construction de logement en avance sur l’objectif mais non répartie suivant l’armature urbaine*
 
 La qualité de l’air s’améliore
 De nombreuses actions pour réduire la vulnérabilité au risque d’inondation
 
 L’intermodalité se développe avec 5 nouveaux parking relais, la part de la voiture diminue légèrement mais 

 Le développement préférentiel envisagé autour des 9 gares en dehors du cœur métropolitain n’est pas 

 L’intensité ur
 L’emploi total au lieu de travail est en progression
 
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SCoT de l’Agglomération Tourangelle) l’Agglomération Tourangelle)
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: SCoT de l’Agglomération Tourangelle)

: SCoT de l’Agglomération Tourangelle)
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l’emploi : SCoT de l’Agglomération Tourangelle)

 

àà  ll’’aarrrrêêtt  

Dans le cadre d’une coopération locale pour l’élabor
Loire, la communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre ainsi que la communauté de communes Touraine
Est Vallées ont décidé de se rassembler pour définir ensemble un projet d’aménagement, d
durable et équilibré du territoire. Ils ont ainsi créé le Syndicat Mixte de l’Agglomération Tourangelle (SMAT) pour 

: SCoT de l’Agglomération Tourangelle

s’applique sur un territoire couvrant 54 communes regroupées en 3 structures intercommunales :

 
 
 Touraine Vallée de l’Indre (22 communes, 54
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: Carte du territoire actuel du SCoT de l’Agglomération Tourangelle (Source : SCoT de l’Agglomération 

le bilan de l’application du SCoT

 

 
 
 

arrêté le 30 juin 2025, mais n’est pas encore approuvé lors de la rédaction du présent 

Il s’articule autour de plusieurs

 L’adaptation au changement climatique 
 L’urbanisme favorable à la santé 

identifiés dans l’analyse de l’état initial de l’environnement 
ntion, document en attente d’approbation, cf note partie 6 section 

 
 
 

point concerne donc directement le PDM, et souligne l’importance de la thématique mobilité au sein du 

Le PAS (Projet d’Aménagement Stratégique) et le DOO (Document d’Orientation et d’Objectifs) du SCoT révisé 
s’articulent autour de 7 grandes thématiques

 1. Un patrimoine d’exception à promouvoir
 
 
 
 
 
 
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L’articulation du PDM est faite avec ci n’a
encore été approuvé. Il n’est donc pas impossible que certaines orientations ou objectifs présentés ci

tes, de l’ancien SCoT (avant révision). 

Les objectifs plus spécifiquement en lien avec la mobilité, ainsi que l’articulation du PDM avec ces objectifs sont 

6.1. Faire de la mobilité une condition d’aménagement du territoire

l’

d’aménagement

d’activités

spécifiquement l’action 2 du plan d’actions 

Le PDM prévoit d’organiser la mobilité autour 

l’intermodalité

d’échanges multimodaux (PEM) principaux et 

seront définies selon l’insertion des 

l’offre sur l’ensemble 

également, un plan d’action inclusif et 

demande, covoiturage…)

zones d’activités et autres sites spécifiques l’offre Fil Bleu en cohérence avec les 

permettre d’améliorer 

L’action 14 du PDM répond à cet objectif, car 
er l’offre de transport 

conditions d’une 

: Organiser l’intermodalité à 
développer les mobilités à l’échelle du 

: Faciliter l’accès à 
l’information

L’axe «
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d’accompagnement serviciel prendra 

également prévu dans l’axe «

transition de l’usage 

, une réorganisation de l’offre de 

d’améliorer le cadre de vie
envisagé d’adapter les offres de 

le stationnement public d’une part, ainsi que 

l’aménagement à 
l’échelle du piéton

l’échelle des opérations but d’apaiser les villes et permettre de 

d’activités économiques

La coordination avec les services d’urbanisme 

sein des zones d’activités. 

L’action 27 du PDM permet de proposer un 

zones (d’activités, commerciales …) 

dans l’objectif d’
de l’espace public

, d’

d’aménagements cyclables.

Le plan d’action prévoit de c

6.3. Prioriser l’optimisation des infrastructures existantes

: Prioriser l’optimisation du 
: il s’agit du 

sur l’A10 dan

d’impossibilité, une nouvelle infrastructure 

: Diminuer l’exposition aux L’évaluation environnementale du PDM a 

bénéfices importants sur la qualité de l’air 

l’évolution du réseau d’évolution du réseau ferroviaire
Le plan d’action prévoit de créer des haltes 
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. L’action n°20 cherche à préserver un 

: Diminuer l’expositio

LLee  ppllaann  dd’’aaccttiioonn dduu  PPDDMM  ss’’iinnssccrriitt  ddaannss  llaa  lliiggnnééee  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  SSCCOOTT,,  iill  sseerraa  ddoonncc  ccoommppaattiibbllee  aavveecc  ccee  ddeerrnniieerr..

 PPA de l’Agglomération Tourangelle (2024)

Le PPA est un plan d’action porté par les services de l’Ét
territoriaux (collectivités, associations, acteurs économiques…) visant la réduction des émissions de polluants dans 
l’air et l’amélioration de la qualité de l’air. Il s’agit autant de lutter contre
nombre d’épisodes de pollution atmosphérique.

Les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA) sont introduits par la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 
l’application de ces dispositions portées par les articles L.222

36 du code de l’environnement. Ils concernent

 
 lles le niveau dans l’air ambiant d’au moins un des polluants mentionnés à l’article R.221

Le troisième PPA de l’agglomération tourangelle a officiellement 
périmètre s’étend sur les territoires de Tours Métropole 

 

Le PPA s’organise autour

 dd’’uunn définissant le périmètre d’étude et présentant les enjeux des différentes concentrations et 
émissions de polluants liés aux différentes sources, qu’elles soient fixes (

 dd’’oobbjjeeccttiiffss à atteindre en termes de qualité de l’air et/ou de niveaux d’émission
 à mettre en œuvre pour que ces objectifs soient atteints.

 les oxydes d’azote NOx (NO et NO
 
 l’ozone O
 
 
 
 
 

Aucun dépassement de valeur limite n’étant observé sur les stations de mesures de l’ag ll’’oobbjjeeccttiiff  
pprreemmiieerr  dduu  PPPPAA  eesstt  ddee  mmaaiinntteenniirr  llaa  ccoonncceennttrraattiioonn  eenn  ppoolllluuaannttss  eenn  ccoonnffoorrmmiittéé  aavveecc  lleess  nnoorrmmeess  ddee  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr
que mentionnées à l’article L.221 1 du code de l’environnement, aaiinnssii  qquuee  ddee  rréédduuiirree  ll’’eexxppoossiittiioonn  ddeess  ppooppuullaattiioonnss

. De par le contexte local et l’état des lieux présenté dans le PPA, il a été acté de 

L’objectif principal du PPA III de l’agglomération Tourangell est celui d’atteindre des niveaux de concentrations de 
polluants assez faibles pour respecter les seuils recommandés par l’OMS. Afin d’atteindre ce résultat, le PPA fixe des

élaboré ses objectifs pour l’horizon 2030. Néanmoins, un point d’étape sur l’atteinte des objectifs devra être réalisé 
à l’horizon 2027, en évaluant la situation pour l’année 2025.

fs sur la qualité de l’air à l’horizon 2030 (Source

Le PPA III de l’agglomération tourangelle regroupe au total 26 actions regroupées en 4 secteurs. Le découpage 
sectoriel retenu pour décliner le plan d’actions est le suivant

 
 
 
 

et de la qualité de l’air et visent une réduction des émissions de polluants atmosphériques ou bien une diminution 
de l’exposi

responsables de suivi de l’action, leurs objectifs retenus, ainsi que le détail des sous t la mise en œuvre 
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biliser aux enjeux de l’écomobilité

: conforter le schéma directeur cyclable de l’agglomération

: Réduire les nuisances de l’A10 dans la traversée de l’agglomération

–

e PDU, étant en cours d’élaboration, les 
actions associées à ce plan de mobilités n’ont pas pu être intégrées, néanmoins elles s’inscrivent dans la continuité

llee  ppllaann  dd’’aaccttiioonn  dduu  PPDDMM  aa  ééttéé  ééllaabboorréé  eenn  lliieenn  aavveecc  lleess  aaccttiioonnss  dduu  

aauu  PPDDMM..  DD’’aauuttrree  ppaarrtt,,  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  PPDDMM  ppeerrmmeett
bbuutt  dd’’aatttteeiinnddrree  oouu  ddee  ssee  rraapppprroocchheerr  ddeess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  PPPPAA..

 

l’articulation 
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du plan d’actions du 

plan d’actions du 

du plan d’actions du PDM

ximité de l’axe autoroutier A10 
du plan d’actions du PDM

du plan d’actions du PDM

Orientation 2.3 du plan d’actions du PDM 

du plan d’actions du PDM 

Orientation 4.4 du plan d’actions du P

ddoonntt  ll’’iimmppaacctt  ssuurr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr  eesstt  

: les actions dont l’impact sur la qualité de l’air n’est pas quantifiable

aluation des actions du PPA sur la qualité de l’air et a

La réduction d’émissions de 

de l’objectif du PPA demande de réduire de 

LL’’oobbjjeeccttiiff  eesstt  aatttteeiinntt

correspond pas à l’objectif du 

afin de se rapprocher au maximum de l’objectif. 
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2015, ainsi que les plans d’action qui l’accompagnent visent à permettre à la France de contribuer plus efficacement 
lement climatique et à la préservation de l’environnement, ainsi que de renforcer son 

indépendance énergétique tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût compétitif.

La transition énergétique vise à préparer l’après pét
face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources et aux 
impératifs de la protection de l’environnement.

 

 

 RRéédduuiirree  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  éénneerrggééttiiqquuee  pprriimmaaiirree  dd’’éénneerrggiieess  ffoossssiilleess  ddee  3300  %%  eenn  22003300  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  rrééfféérreennccee  

 nergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % 
de la consommation finale brute d’énergie en 2030

 Porter la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50 % à l’horizon 2025
 

l’ensemble du parc de logements à 2050
 
 Affirmer un droit à l’accès de tous à l’énergie sans coût excessif au regard des ressources des mé
 Réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025 et découpler progressivement la 

 

les zones affectées par une mauvaise qualité de l’air
 renforcer les moyens de lutte contre la pollution de l’air
 
 

 

sociale. Le texte s’articule autour des cinq thématiques sur lesquelles la Convention citoyenne pour le climat (CCC) 

 
 
 

 
 
La loi renforce aussi les sanctions en cas d’atteintes au droit de l’environnement.

L’État s’engage, à travers le tout premier article de la loi,,  àà  rreessppeecctteerr  ll’’oobbjjeeccttiiff  eeuurrooppééeenn  ddee  bbaaiissssee  dd’’aauu  mmooiinnss  5555  %%  
ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  sseerrrree  ((GGEESS))  dd’’iiccii  22003300

 

 une expérimentation d’un prêt à taux zéro pour les ménages les plus modestes qui vivent dans des zones à 

 
 
 Interdiction des vols intérieurs lorsqu’un trajet en train existe en moins de 2h30.

CCoonncceerrnnaanntt  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunnee  ZZFFEE  àà  ll’’éécchheellllee  ddee  TToouurrss , aujourd’hui une étude à l’échelle 
du territoire (accompagnement Lig’Air). Cette étude comprend

 un diagnostic de la qualité de l’air avec un positionnement par rapport aux objectifs du PREPA.
 
 ii de mise en place d’une ZFE.

 

pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs d’activité, la transition vers une économie bas
erre jusqu’à 2050 et fixe des 

ll’’hhoorriizzoonn  22005500 rréédduuiirree  ll’’eemmpprreeiinnttee  ccaarrbboonnee  ddee  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  ddeess  FFrraannççaaiiss. Les décideurs publics, à l’échelle

. L’objectif de la neutralité carbone oblige par ailleurs à une ambiti
du secteur, nécessitant des efforts accrus d’efficacité énergétique. 

renouvelables (biogaz, hydrogène…). Toutefois ces deux chantiers ne constituent qu’un volet de la transition du 

progrès très substantiels en matière d’efficacité et de sobriété énergétique.

 décarbonation de l’énergie consommée par les véhicules et adaptation de 

 
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 
le télétravail, le covoiturage, les circuits courts et en optimisant l’utilisation des véhicules

 

 optimisation de l’utilisation des véhicules (pour le transport de voyageurs et de marchandises).

Cette stratégie mobilité s’articule autour de 6 orientations

 
 
 accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes de transport
 soutenir les collectivités locales et les entreprises dans la mise en place d’initiatives innovantes
 

voyageurs) et en développant l’intermodalité
 

Les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), les 

d’aménagement (SAR) en Outre

CCaarrbboonnee  ((SSNNBBCC))  ffaaiitt  aaccttuueelllleemmeenntt  ll’’oobbjjeett  dd’’uunnee  ttrrooiissiièèmmee  rréévviissiioonn,,  aabboouuttiissssaanntt  àà  llaa  SSNNBBCC33
dont l’adoption définitive est prévue c nt 2025. Cette actualisation vise à renforcer l’ambition climatique de la 
France à la lumière du nouveau cadre européen issu du Pacte vert pour l’Europe, des objectifs rehaussés du paquet 
législatif « Fit for 55 » et du retour d’expérience sur la mise en œ

ll’’oobbjjeeccttiiff  eeuurrooppééeenn  ddee  5555  %%  dd’’éémmiissssiioonnss  nneetttteess  ddee  ggaazz  àà  eeffffeett  ddee  sseerrrree  eenn  22003300  ppaarr  rraappppoorrtt  àà
également mieux intégrer les enjeux d’adaptation, de résilience, de soutenabilité économique et sociale, ainsi que 

nouveaux objectifs, en tenant compte de l’évolution des technologies, des comportements de mobilité et des 
politiques européennes (normes CO₂, développement des carburants alternatifs, etc.). Cette révision s'inscrit dans 

ogique globale, en articulation avec la programmation pluriannuelle de l’énergie 

: Leviers d’actions et objectifs de réduction des émissions de GES du secteur des transport entre 

DDaannss  ssaa  ddeerrnniièèrree  vveerrssiioonn,,  ll’’oobbjjeeccttiiff  eesstt  ddee  rréédduuiirree  ddee  2277%%  eenn  22003300  lleess  éémmiissssiioonnss  
3333%%  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  ll’’iinnvveennttaaiirree  22001199)).. les leviers d’actions visés pour réaliser 

ffaaiirree  ll’’eexxeerrcciiccee  ddee  ccoommppaarreerr  oobb
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LLee  PPDDMM  ddooiitt  ppeerrmmeettttrree  dd’’aatttteeiinnddrree  lleess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  llaa  SSNNBBCC  àà  ll’’éécchheellllee  nnaattiioonnaallee..  PPoouurr  cceellaa,,  iill  ddooiitt  êêttrree  ccoommppaattiibbllee  aavveecc  

CCoommmmee  éévvooqquuéé  ddaannss  ll’’aannaallyyssee  ddeess  iinncciiddeenncceess,,  llee  PPDDMM  rreessppeeccttee  lleess  tteennddaanncceess  ddee  rréédduuccttiioonn  ddeess  
%%  dd’’éémmiissssiioonnss  ddee  GGEESS  eennttrree  220022

 

œuvre pour atteindre les objectifs nationaux de réduction des émissions de certains polluants atmosphériques (SO2, 
NOx, COVNM, NH3, PM2,5) pour les années 2025 et 2030 définis à l’articl 38 du code de l’environnement 
en application de l’article L. 222 9 du code de l’environnement.

Le PREPA est arrêté par le ministre chargé de l’environnement. Il est réévalué tous les 4 ans (et révisé si besoin). Il 

respectés ou risquent de ne pas l’être). Le document actuellement en vigueur a été approuvé par l’arrêté du 8 

», les actions à mettre en œuvre sont les suivantes

 
• 
• IInncciitteerr  àà  ll’’uuttiilliissaattiioonn  ddeess  mmoobbiilliittééss  aaccttiivveess
• 
• 

 Favoriser l’utilisati
• Renforcer les dispositifs d’aides de l’État afin d’assurer la 

et l’achat de véhicules plus propres
• Mettre en œuvre des zones à faibles émissions mobilité (
• Poursuivre le déploiement en équipement de certificats qualité de l’air (CCrriitt’’AAiirr
• 
• 

• 
 

• 
• 
• utenir l’adoption de nouvelles normes européennes ambitieuses
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LLee  PPDDMM  ddooiitt  ppeerrmmeettttrree  dd’’aatttteeiinnddrree  lleess  oobbjjeeccttiiffss  dduu  PPRREEPPAA  àà  ll’’éécchheellllee  nnaattiioonnaallee..  PPoouurr  cceellaa,,  iill  ddooiitt  êêttrree  ccoommppaattiibbllee  
llee  PPPPAA,,  ddooccuummeenntt  llooccaall  qquuii  aaddaappttee  lleess  oobbjjeeccttiiffss  nnaattiioonnaauuxx  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  ddee  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  TToouurraannggeellllee..  

oonnss  qquuii  sseerroonntt  mmiisseess  eenn  œœuuvvrree,,  llee  PPDDMM  ppaarrttiicciippeerraa  nnoottaammmmeenntt  àà  eennccoouurraaggeerr  lleess  mmoobbiilliittééss  
aaccttiivveess  eett  lleess  ttrraannssppoorrttss  ppaarrttaaggééss..  DDee  pplluuss,,  iill  ffaavvoorriisseerraa  ll’’uuttiilliissaattiioonn  ddee  vvééhhiiccuulleess  mmooiinnss  ppoolllluuaannttss  eenn  iinnvveessttiissssaanntt  ddaannss  

((bboorrnneess  IIRRVVEE……))..

 

plan régional santé environnement (PRSE), plan d’actions pour les cinq prochaines années dans le domaine 

 atténuer et s’adapter au changement climatique
 
 porter une attention particulière à la communication et à l’appropriation du plan par le grand public

 
 
 
 

LLee  PPDDMM  eesstt  pplluuss  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ccoonncceerrnnéé  ppaarr  ll’’aaxxee  
es actions mises en place par le PDM pour réduire l’usage de la voiture en favorisant le report modal permettront 
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DD’’uunn  ppooiinntt  ddee  vvuuee  rréégglleemmeennttaaiirree,,  llee  PPDDMM  nn’’aa  ppaass  ddee  lliieenn  aavveecc  llee  PPRRSSEE..  

 Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE)

 PPBE de l’Indre

Le PPBE des infrastructures de l’État dans l’Indre

LLaa  pprriinncciippaallee  iinnffrraassttrruuccttuurree  ssoouurrccee  ddee  bbrruuiitt  ttrraavveerrssaanntt  llee  ppéérriimmèèttrree  dduu  SSMMTT  eesstt  ll’’aauuttoorroouuttee  AA1100..  LLee  PPDDMM  ppaarrttiicciippee  àà  llaa  
nnee  qquuii  ttrraaiittee  ddee  ll’’iinnsseerrttiioonn  

eennvviirroonnnneemmeennttaallee,,  ddoonntt  aaccoouussttiiqquuee,,  ddee  ll’’AA1100

 

Tours Métropole Val de Loire (TMVL) est l’une des 22 métropoles françaises, catégorie qu’elle a intégrée en mars 

modifiant le code de l'urbanisme et le code de l’environnement. Il réunit toute la démarche ayant abouti à 
l’élaboration d’un plan d’actions, qui sera évolutif et révisé tous les 5 ans.

àà  rréédduuiirree  llee  ttrraaffiicc  aauu  sseeiinn  ddee  ll’’eennvveellooppppee  uurrbbaaiinnee  eett  ddoonncc  lleess  nnuuiissaanncceess  aaccoouussttiiqquueess..  IIll  ppaarrttiicciippee  àà  

 

ion avec la métropole, et également l’ensemble des acteurs et forces vives de 

local a été créé pour accompagner la métropole dans l’éla
connaissances pointues et actualisées sur le climat, l’air et l’énergie et livrer un regard scientifique et objectif sur le 

développement des énergies renouvelables par filière ainsi que les actions à mettre en œuvre en matièr
d’adaptation au changement climatique.

 d’un résumé non technique
 d’un diagnostic complet qui présente l’état et les potentiels de développement des thématiques énergie, air, 

 d’un rapport de présentation de la stratégie 2030
 d’un programme d’actions 2024
 d’un état initial de l’environnement (toutes thématiques)
 d’un rapport d’évaluation environnementale.

 

L’évaluation environnementale du PCAET a permis l’identification puis la hiérarch
environnementaux, pour chaque thématique, sur l’ensemble du territoire de TMVL. Les critères de hiérarchisation 

 le niveau d’urgence de l’enjeu (court, moyen, long terme ?)

 la représentativité de l’enjeu sur le territoire

 les liens avec les capacités d’actions du PCAET il des leviers d’actions directs s
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La stratégie du Plan Climat Air Énergie du territoire de TMVL a vocation à servir de cadre à l’ensemble des démarches
des acteurs du territoire, dans l’objectif d’atteindre la neutralité carbone en 2050 sur le territoire de la Métropole 
de Tours, de s’adapter au changement climatique et d’améliorer la qualité de l’air. 

Tours Métropole Val de Loire fait le choix d’une st

 amplifier la lutte contre l’effet de serre additionnel et le réchauffement climatique
 
 iorer la qualité de l’air
 

 Programme d’actions

Un total de 107 mesures sont proposées dans le programme d’action du PCAET de TMVL. 

Ces fiches actions s’appuient notamment sur d’autres document cadres tels que le Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA), ou le Plan de Déplacement Urbain (PDU) par exemp

 

l’ambition de ce Plan de Mobilité de l’Agglomération Tourangelle est d’être compatible a

l’articulation 

 RRéédduuiirree  dd’’aauu  mmooiinnss  3300%%  llaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  

Cela passe tous les secteurs d’activité 

l’horizon 202
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dont la mobilité carbonée a pour but d’être LL’’oobbjjee

 
dd’’éénneerrggiiee  ppaarr  uunnee  pprroodduuccttiioonn  dd’’éénneerrggiiee  iissssuuee  
dd’’uunnee  ssoouurrccee  rreennoouuvveellaabbllee  oouu  ddee  rrééccuuppéérraattiioonn  

d’ins

par la production d’énergie 

à partir d’une surface de 
d’aménager des ombrières 

 

 
l’aide de puits 

limitant l’artificialisation des sols.
 RRéédduuiirree  ll’’eemmpprreeiinnttee  ccaarrbboonnee  dduu  tteerrrriittooiirree  àà  55  

parkings, ou d’autres infrastructures, il 

 Tendance qui permet d’obtenir 
d’é

QQuuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr

 Les concentrations de polluants n’ont 

de l’évaluation environnementale du 

 RRéédduuiirree  aauu  mmooiinnss  dd’’uunn  ttiieerrss  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  22001188
iioonnss  ddee  ddiiooxxyyddee  dd’’aazzoottee

Les concentrations de polluants n’ont 

–

de l’évaluation environnementale

 
rréédduuiirree  lleess  éémmiissssiioonnss  dd’’oozzoonnee

 

 

 

 
 
 Un programme d’actions avec détails du dispositif de suivi et d’évaluation des actions
 
 

 
 –
 
 : Valoriser les ressources locales et préserver l’attractivité du territoire
 

 
• À l’horizon 2030, réduire de 25% les consommations, avec une réduction des émissions liées aux 

• À l’horizon 2050, réduire de 55% les consommations, avec une réduction des émissions liées aux 

taille les objectifs de réduction des consommations d’énergie.
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• À l’horizon 2030, réduire de 35% les ém

• À l’horizon 2050, réduire de 75% les émissions, avec une réduction des émissions liées aux mobilités 

 
• À l’horizon 2030, augmenter de 20% la production d’énergie renouvelable
• À l’horizon 2050, augmenter de 66% la production d’énergie renouvelable

dessous détaille les objectifs de réduction des consommations d’énergie.

d’énergie renouvelable (Source

 AAmméélliioorreerr  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr
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 SS’’aaddaapptteerr  aauu  cchhaannggeemmeenntt  cclliimmaattiiqquuee

proposées dans le programme d’action du PCAET.  Chacune d’entre elle fait l’objet d’une fiche 
action détaillée, qui précise l’objectif stratégique, l’objectif opérationnel, le public visé, les partenaires potentiels, 

: Axes d’actions proposées pour la thématique mobilité (Source

 

s’appliquent pas sur la même zone. 

TEV en lien avec la mobilité et leur l’articulation 

 

• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22003300,,  rréédduuiirree  ddee  22

confondu). L’objectif spécifique 

À l’horizon 202

LL’’oobbjjeeccttiiff  eesstt  aatttteeiinntt
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• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  220055

 
• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22003300,,  aauuggmmeenntteerr  ddee  

2200%%  llaa  pprroodduuccttiioonn  dd’’éénneerrggiiee  

• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22005500,,  aauuggmmeenntteerr  ddee  
6655%%  llaa  pprroodduuccttiioonn  dd’’éénneerrggiiee  

par la production d’énergie 

parkings, il est possible d’aménager des 

 

• ÀÀ  ll’’hhoorr

• ÀÀ  ll’’hhoorriizzoonn  22005500,,  rréédduuiirree  ddee  7755%%  

À l’horizon 202

L’objectif n’est pas atteint malgré la 

QQuuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr

 

• 
• 

À l’horizon 202

L’objectif est atteint, avec une baisse de 

À l’horizon 202

L’objectif est atteint, avec une baisse de 

 

 d’élaboration)

Le 20 mars 2017, la communauté d’agglomération Tour plus s’est transformée en métropole. Ce statut lui a 

des 22 documents d’urbanisme des communes qui la composent.

Dans ce cadre, est apparue la nécessité de mettre en cohérence et d’articuler l’ensemble des documents 
communaux, par la réalisation d’un document de planification unique à l’échelle métropolitain

Par délibération du 28 février 2022, Tours Métropole Val de Loire a décidé de se doter d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal dénommé plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm).

Le plan local d’urbanisme métropolitain est un document d’urbanisme in
générales d’utilisation du sol sur tout le territoire de la métropole. À la fois stratégique et réglementaire, le PLUm 
exprimera le projet politique d’aménagement et de développement du territoire métropolitain sur dix à 

Ce document doit viser à assurer les conditions d’une planification durable du territoire, prenant en compte les 

environnementales, dont la gestion économe de l’espace et la lutte contre l’artificialisation des sols.

Il remplacera à terme, les PLU communaux des 22 communes membres de la métropole, à l’exception du périmètre 

Composé de plusieurs documents distincts, le dossier d’un PLUm est organisé de la manière suivante :

 
 un projet d’aménagement et de développement durables (PADD)
 
 entations d’aménagement et de programmation (OAP)
 

Trois orientations générales ressortent des travaux menés jusqu’à présent

 : Un territoire en transition, qui répond à l’urgence climatique et environnementale
 
 
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de l’urbanisme – ). Cela signifie qu’il ne peut pas 



– –

Partie 7 - Méthodologie d’élaboration 
de l’évaluation environnementale
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L’analyse des incidences, détaillée dans les pages suivantes, se base sur l’état initial de l’environnement. Pour 
chaque thématique il est développé l’analyse des incidences positives ou négatives, per
directes ou indirectes liées à la mise en œuvre du PDM (orientations stratégiques et plan d’actions). 

En cas d’incidences négatives avérées ou potentielles des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 

L’analyse est qualitative ou quantitative quand la donnée d’entrée le permet.
les émissions de GES, de polluants, et de bruit, les analyses quantitatives sur l’impact du PDM se basent sur un 

t d’obtenir une estimation 

L’analyse se base sur 4 scénarios (explicités dans la partie raison du choix du projet)

 : il s’agit de la situation actuelle.
 Scénario fil de l’eau (203 : il s’agit de la situation en 20 en l’absence de mise en œuvre du plan d’actions du 

L’offre de mobilité est identique à celle de 202 , mais l’évolution sociodémographique de la population a 
Les actions nationales, régionales et locales issues d’autres plans et

mises en œuvre. 
 : il s’agit du scénario PDM minimum, dans lequel les projets de mobilité ayant été 

 : il s’agit de la situation en 203 se en œuvre du plan d’actions.

Un plan de mobilité est un document de planification, contenant un programme d’actions sur les 10 ans à venir. Il 
ne permet, en général, qu’une analyse qualitative des actions prévues, et le niveau d’incertitude sur l’aspect
quantitatif des impacts est fort. L’importance réelle des incidences dépendra de la nature exacte des projets, de 
leur localisation, de leurs modalités de mise en œuvre. Les études d’impact ou d’incidence à venir et relatives à 

précisément les impacts et mesures associées. L’évaluation environnementale vise à 
identifier les actions les plus impactantes sur l’environnement, les risques environnementaux et de décrire des 
points d’alerte à la mise en œuvre des actions, qui seront p

 

 

 uation actuelle revue pour fonder les analyses d’évolution sur une situation de référence actualisée. Un 

• D’un jeu de données socio

• 

• 
• D’éventuelles évolutions de la pénalisation du stationnement. 

 ffiill  ddee  ll’’eeaauu  220033
• (socio démographie sur le Département, évolutions des flux d’échange et de 

• D’une offre de transport identique à celle de 202
 

• e Département, évolutions des flux d’échange et de 

• D’une offre de transport tenant compte des évolutions d’ores et déjà prévues à l’horizon 203

 
• graphie sur le Département, évolutions des flux d’échange et de 

• De l’offre de transport de référence et des mesures projetées dans le cadre du PDM.
 

 
Principe d’exploitation du modèle

L’évolution de la population a été rentrée dans le modèle, en lien avec les tendances de l’INSEE et les projets prévus 
s’appuient sur uunnee  aauuggmmeennttaattiioonn  ddee  ppooppuullaattiioonn  ddee  22,,55%%  àà  ll’’éécchheellllee  dduu  

–

Certaines mesures non modélisables, comme les mesures développées dans l’axe «

d’offres de services du SERM), n’ont pas pu être prises en compte. 
s en commun, de gouvernance, d’autres encore visent à développer des 



– –

aux résultats de la modélisation pour simuler au mieux les effets de l’en

 

 le développement de l’offre ferroviaire
 
 les différentes mesures relatives au management de la mobilité, à l’accompagnement au changement p

Ensuite, ces véhicules.km ont été croisés avec des facteurs d’émissions (FE) ou de consommations, afin de calculer 

, qui donne une estimation de ces facteurs d’émissions pour chaque type de véhicule, en France, jusqu’en 

en valeur absolue, car les méthodologies de calcul des consommations d’énergie, des émissions de GES ou de 

 

Les infrastructures de transport prises en compte dans les analyses concernant les impacts sur l’artificialisation des 

celles qui changent entre les différents scénarios. Il s’agit donc ici d’analyse comparatives uniquement. 

dessous affiche les infrastructures qui ont été prises en compte pour l’analyse des incidences sur les 

artificialisation des sols, risques d’inondation, impact sur le paysage et le patrimoine …

Il s’agit des infrastructures suivantes

 
• (A fait l’objet d’une évaluation environnementale)

• 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 
 

• 
 

• 
• 
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 Méthode relative à l’analyse des enjeux acoustiques

L’évaluation des impacts acoustiques a pris en compte deux aspects

 La variation d’ambiance sonore (augmentation ou diminution)
 

été traduites en matière de variation acoustique. À noter qu’une augmentation de 3 dB(A) est perçue par l’oreille 

d’autre de la route) a été retenue comme pouvant être directement impactée par l’évolution de l’ambiance sonore.

 Méthode relative à l’analyse des enjeux de consommation d’espaces 

d’occupation des sols. Ces dernières ont été 
réalisées en utilisant l’ –

Il s’agit d’hypothèses pour des projets 

dans les hypothèses de calcul de consommation d’espace

étude d’impact

étude d’impact

étude d’impact

Polygone d’implantation 
d’environ 0,4 ha

étude d’impact

étude d’impact

’implantation 
d’environ 1,3 ha

 et d’
de l’air

Les données d’entrée utilisées pour effectuer le bilan qualité de l’air prov
le bureau d’étude 
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d’émissions (c’est

et l’année de référence, ces facteurs diffèrent. Cela a donc permis de prendre en compte 
l’évolution du parc automobile entre 20

d’émissions de polluants, ni leurs concentrations dans l’air (qui nécessiteraient 

Les éléments qui empêchent d’avoir une évaluation quantitative des émissions des polluants atmosphériques sont 

 Connaissance incertaine de l’évolution du parc automobile sur 
 
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Partie 8 – Indicateurs de suivi du PDM
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cadre du PDM. Ce suivi permet d’appréc

Les indicateurs de suivi retenus sont souvent transversaux. Ils permettent le suivi des incidences de l’ensemble du 
projet de PDM sur l’environnement, et non pas des incidences d’une action seule.

Par ailleurs, d’autres indicateurs ont été identifiées, afin de permettre de suivre l’effet sur l’environnement du PDM. 
Le tableau suivant précise les modalités de suivi des mesures proposées dans le plan d’actions et de leurs effets
l’environnement
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 

 

 

 

QQuuaalliittéé  ddee  ll’’aaiirr étude d’impact

Lig’air

Lig’air

 uvelle directive sur la qualité de l’air, qui révise la directive 2008/50/CE en fixant des valeurs plus restrictives afin de 
vers les valeurs préconisées par l’OMS en 2021. Le Conseil doit désormais adopter la loi, les nouvelles normes devront ensui
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soumises à étude d’impact
Maîtres d’ouvrages 
(Études d’impact)

Évolution de l’exposition de la 

Part des bâtiments d’enseignement et de santé soumis à un niveau sonore moyen 

Consommation d’espaces Consommation d’emprise des aménagements (pistes cyclables, parcs
voirie…) sur les espaces à en

Entre 2013 et 2023, 59,4 ha d’espaces 

Pour les projets soumis à étude d’impact
d’infrastructure routière ou ferroviaire

Actions de prise en compte de la biodiversité dans les travaux d’aménagement liés à 
tude d’impact 

noire, intervention d’un écologue, pré

Pour les projets soumis à étude d’impact
d’infrastructure routière ou ferroviaire d’ouvrage/maîtrise 

d’œuvre des projets

Les évaluations environnementales de projets sont des procédures dans lesquelles une étude d’impact du projet sur l’environne
d’impact, et publie les informations et documents associés. 
Les projets qui n’y sont pas soum
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Suivi d’indicateu
d’aménagement liés à la mobilité (parkings P+R, voies bus, voies cyclables…)



Syndicat 
des Mobilités 
de Touraine

02 47 80 12 00

mobilites@mobilites-touraine.fr 

Plus d’infos sur smt-touraine.fr
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